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L'AN DEUX MILLE, ce cinquième (5e) jour du mois de décembre :

 


PRÉLIMINAIRES




LA GREFFIÈRE :




Cinq (5) décembre deux mille (2000), dossier R-3443-2000, demande de procéder au dégroupement des tarifs de Société en commandite Gaz Métropolitain (SCGM).




Les régisseurs désignés dans ce dossier sont monsieur Jean A. Guérin, président, de même que maître Lise Lambert et monsieur Jean-Noël Vallière.




Les procureurs de la Régie sont maître Pierre Théroux et maître Jean-François Ouimette.




La requérante est Société en commandite Gaz Métropolitain (SCGM), représentée par maître Jocelyn B. Allard.




Les intervenants sont :




L'Association des consommateurs industriels de gaz (ACIG), représentée par maître Guy Sarault.




Le Centre d'études réglementaires du Québec (CERQ), représenté par maître Claude Tardif.




Les Entreprises TransCanada Gas Services, représentée par maître Louis A. Leclerc.




Fédération des associations coopératives d'économie familiale et Action Réseau Consommateur (FACEF/ARC), représentées par maître Hélène Sicard.




Gazoduc Trans Québec & Maritimes incorporée, (Gazoduc TQM) représentée par M. Robert Heider.




Hydro-Québec, représentée par monsieur Guy Roy.




Et Option consommateurs (OC), représentée par maître Benoît Pepin.




Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui désirent présenter une demande ou faire des représentations au sujet de ce dossier?




LE PRÉSIDENT :




Alors, bonjour, Mesdames et Messieurs. Bienvenue à cette deuxième partie des audiences. En termes de planification de nos travaux pour aujourd'hui et demain et pour la suite, je vous rappelle qu'on va commencer dès maintenant par des questions de




précision, s'il y en a, sur les pièces qui ont été déposées par SCGM le premier (1er) décembre et le vingt-sept (27) novembre, qui sont des engagements et également des modifications à des pièces déjà dépo-sées.




Par la suite, on va procéder tout de suite avec la présentation de la preuve des témoins de l'ACIG, suivie du contre-interrogatoire. On nous a indiqué un maximum de deux heures pour la présentation de la preuve. Donc, on devrait en début d'après-midi commencer la présentation de la preuve de ARC/FACEF, suivie du contre-interrogatoire. Et demain, si je comprends bien, vous allez présenter une contre-preuve, Maître Allard?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Bonjour, Monsieur le président. Évidemment, tout dépendant de ce qu'on entendra aujourd'hui, il est de notre intention de nous positionner à la suite des témoignages que nous entendrons aujourd'hui, à savoir si, effectivement, nous aurons une contre-preuve demain, mais nous réservons encore nos droits d'en présenter une. Il est possible.




LE PRÉSIDENT :




Si je peux me permettre un commentaire maintenant, là. Dans la mesure où vous avez l'intention de




présenter une contre-preuve, c'est l'occasion de préciser certains points et d'éclaircir certaines zones. Vous serait-il possible d'apporter un éclai-rage spécial à la question du CU individuel plutôt que du CU moyen dans les catégories tarifaires ou pour les clients des catégories tarifaires qui n'au-ront pas accès, dans un premier temps, aux services dégroupés.




Donc, il s'agit peut-être de présenter à nouveau cer-tains points d'éclaircissement concernant... pour tous les clients de trente mille (30 000) mètres cubes et moins en postulant une tarification dégrou-pée, mais des services non accessibles pour ces gens-là, serait-il possible de travailler dans une premiè-re étape avec un CU moyen plutôt qu'un CU individuel. Est-ce que c'est une chose possible et praticable, là?




Et ceci dans le but évidemment d'éviter tout choc tarifaire résultant de la prise en compte de CU individuels au niveau en particulier des clients de la catégorie tarifaire 1. Je ne sais pas si mon point est bien clair, Maître Allard?




Me JOCELYN B. ALLARD :




On me dit que, oui, c'est clair.




LE PRÉSIDENT :




Alors, il s'agit de précisions additionnelles, vous en avez parlé dans vos témoignages. Ce n'est pas d'une nouvelle preuve dont on a besoin, mais bien de nous répéter comme il faut ce que vous voulez faire dans ce domaine-là et quelles sont les possibilités.




Dernier point, en ce qui concerne les plaidoiries, vous avez été avisés par maître Véronique Dubois, dans une lettre du premier (1er) décembre, que les plaidoiries se feraient par écrit. Et on devait aujourd'hui préciser les modalités. Alors, je vais vous donner les éléments suivants pour considération. On pourrait demander d'abord des documents par écrit d'un maximum de vingt-cinq (25) pages, le plus synthétique possible, ne dépassant pas autant que possible vingt-cinq (25) pages. Ces documents de-vraient être produits au début de janvier ou dans la première moitié de janvier dans la séquence suivante, si cela vous agrée.




SCGM présenterait son argumentation écrite une semai-ne avant celle des intervenants. Et évidemment, celle des intervenants suivrait la semaine d'après le dépôt de l'argumentation de SCGM. Et SCGM aurait un droit de réplique une semaine après. Alors, si on prend des dates fictives pour votre considération, si SCGM dépose son argumentation le quinze (15) janvier,




l'argumentation écrite des intervenants pourrait être le vingt-deux (22) janvier et votre réplique, la réplique de SCGM serait le vingt-neuf (29) janvier.




Alors, évidemment, je vous soumets ces dates pour considération, mais la plage de calendrier que je vous soumets, nous serait agréable; mais évidemment, il y a moyen de jouer autour de ces dates-là. Merci. Alors, ce sont mes points d'intendance pour aujour-d'hui.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je ne sais pas si c'était une suggestion à laquelle vous vouliez que nous répondions immédiatement, Monsieur le président. En ce qui concerne l'argumen-tation, ça nous apparaît raisonnable et ça nous agrée également. Je vais laisser mes confrères faire leur point. Nous avons les témoins effectivement pour répondre aux questions, s'il y a des questions sur les pièces qui ont été déposées les vingt-sept (27) novembre et premier (1er) décembre.




Alors, si vous avez des questions, je peux leur de-mander de prendre place ou si... oui...




Me BENOÎT PEPIN :




Toujours à des fins juste de suggestion pour que tout le monde puisse le prendre en considération. Pour




l'argumentation, je me demandais si les parties pouvaient considérer le faire en décembre plutôt qu'en janvier pour des considérations qui me sont personnelles, mais qui rendraient difficile pour moi mon travail pour Option consommateurs passé le trois (3) janvier, en raison, là, de conflit d'intérêts. Et si le dossier pouvait être complété en décembre, pour moi, ce serait évidemment beaucoup plus facile. Alors, s'il y a des dates qui peuvent convenir à tout le monde, moi, je l'apprécierais beaucoup. Alors, c'est pour ça que je vous le soumets.




LE PRÉSIDENT :




Merci. 




Me JOCELYN B. ALLARD :




Évidemment, en décembre, là, c'est parce que je regarde, on est les troisième après la réplique, là, puis il y a le temps des Fêtes, alors, je pense que c'est peut-être difficile d'accommoder mon confrère. Mais évidemment, après tout ce que nous avons écrit dans ce dossier comme documentation, je peux peut-être le rassurer qu'en argumentation principale, il ne devrait pas y avoir beaucoup de surprise de la part de Gaz Métropolitain et, donc, il m'apparaît que les intervenants pourraient déjà en décembre travail-ler à leur argumentation et...




LE PRÉSIDENT :




Très bien. Alors, si vous avez, Maître Pepin, je n'ai pas compris vos commentaires...




Me BENOÎT PEPIN :




Ce que je lui soumettais en fait, c'est que mon problème, une des façons de le résoudre si jamais c'est trop serré pour sa réplique, c'est que s'il a l'occasion de plaider en décembre que les interve-nants aient l'occasion de plaider avant les Fêtes, même si lui sa réplique est due uniquement au retour, là, moi, ça ne me cause aucun problème, là. Loin de moi l'idée de lui demander de travailler entre Noël et le Jour de l'An.




LE PRÉSIDENT :




Peut-être qu'on peut se donner la journée pour fixer ce calendrier. Vous pouvez peut-être vous consulter durant les pauses aujourd'hui et nous revenir avec une position harmonisée à la fin de la journée, mer-ci. Alors, est-ce que vous avez... bon, vous allez assermenter vos témoins qui ont été libérés... oui.


-----------------------




PREUVE SCGM



L'an deux mil (2000), ce cinquième (5e) jour du mois de décembre, ONT COMPARU :




NICOLE BESSETTE, Chef de service, réglementation et tarification, Gaz Métropolitain, 1717 du Havre, Montréal, Province de Québec;




SYLVIE DESROCHERS, Conseillère principale au Service de la tarification, Gaz Métropolitain, 1717 du Havre, Montréal, Province de Québec;




LESQUELLES, après avoir fait une affirmation solennelle, déposent et disent ce qui suit :




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je n'ai pas d'autres questions considérant que ce sont des pièces qui ont été déposées suite à des engagements pris lors des dernières journées d'au-dience. Les témoins sont prêts à répondre aux ques-tions de précision.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Allard. Alors, est-ce qu'il y a des questions de la part des intervenants, Maître Sarault? Non... Maître Sicard...




Me GUY SARAULT :




Bien, je vais le demander tout haut. Est-ce qu'il n'y avait pas une nouvelle pièce 1.58 ou elle a déjà été...




LE PRÉSIDENT :




Oui, elle a été déposée...




Me GUY SARAULT :




Oui, ça va, je voulais juste m'assurer.




LE PRÉSIDENT :




Maître Sicard, avez-vous des questions de précision sur les engagements, sur les...




CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me HÉLÈNE SICARD :


1
Q.
En fait, c'est juste... Bonjour, Hélène Sicard pour ARC/FACEF. C'est juste une question d'éclaircisse-ment, est-ce qu'il y a un nouveau document à produire sur la modification multiplicataire, parce qu'on... si je comprends bien, là, il y a eu une conversation vendredi. Il devait y avoir un nouveau document...




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
Oui, le document a été envoyé vendredi et c'est le document SCGM-2, document 8.


2
Q.
Est-ce que, par hasard, vous en auriez une copie supplémentaire?



R.
Juste peut-être pour l'information de maître Sicard, c'est qu'il y avait d'autres pièces aussi qui accom-pagnaient ce document-là. Alors, dans le fond, si vous n'avez pas eu celui-là, il y a d'autres pièces aussi dont vous n'avez pas eu copie.


3
Q.
Vous faites référence à la pièce 1.58 modifiée qui a été envoyée préalablement?



R.
Non, avec ce document-là, il y avait aussi d'autres documents qui sont des pièces de calcul, des pièces mises à jour, là, qui découlent de la modification dont vous pouvez prendre connaissance au SCGM-2, document 8.


4
Q.
Je vous remercie, on va les regarder et on verra.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Sicard. Maître Leclerc.




Me LOUIS A. LECLERC :




Non, merci, Monsieur le président, pas de questions.




LE PRÉSIDENT :




Maître Pepin, avez-vous des questions de précision?




Me BENOÎT PEPIN :




Juste une.




CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me BENOÎT PEPIN :


5
Q.
Dans la nouvelle pièce 1.58 que vous avez produite,




si mon souvenir est bon, dans l'ancienne, vous aviez donné une approximation du temps pendant lequel vous espériez considérer un certain nombre de sujets, ce qui était peut-être à considérer dans l'année qui s'en venait, puis ceux qui allaient être explorés postérieurement à ça. Dans la nouvelle pièce, vous n'avez plus fait cette distinction-là. Vous avez tout simplement mis les sujets à discuter dans le futur. Je me demandais si vous aviez, relativement à la question du niveau de trente mille (30 000) mètres cubes et moins par jour envisagé un échéancier? Évidemment, si oui, lequel?



R.
Bien, c'est ça. En fait, ce qu'on a mentionné à la pièce, c'est que le Groupe de Travail verrait à prio-riser les différents sujets dans un premier temps. Si on regarde en termes d'horizon peut-être réaliste, les sujets apparaissant à la page 1 devraient norma-lement être couverts d'ici le prochain dossier tari-faire, dossier 2002. Donc, ça comprend de la combi-naison de services à discussion sur l'introduction progressive, mais à moins que le Groupe de Travail en décide autrement et priorise différemment.




Les autres sujets demandent peut-être un petit peu plus de travail. Alors, on entrevoit peut-être difficilement d'être en mesure de les couvrir avant deux mil deux (2002).


6
Q.
Parfait, je vous remercie beaucoup.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Pepin. S'il n'y a pas d'autres ques-tions... oui, Maître Sarault.
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CONTRE-INTERROGÉ PAR Me GUY SARAULT :




Ça a suscité une question chez moi, simplement pour que je comprenne bien. 


7
Q.
Vous avez dit, Madame Bessette, que tous les sujets énumérés en page 1 seraient abordés d'ici le prochain dossier tarifaire, c'est-à-dire non seulement les sujets requis en vue de l'implantation des tarifs dégroupés mais aussi ceux apparaissant jusqu'au bas de la page 1?




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
Bien, ceux qui sont sujets requis en vue de l'implan-tation des tarifs dégroupés, si vous voyez, ce sont tous des sujets qui ont été complétés à ce jour. Alors mon commentaire était sur les sujets à être abordés subséquemment.


8
Q.
O.K. Et vous dites que seulement ceux de la page 1, vous croyez qu'on peut réalistement les aborder d'ici le prochain dossier tarifaire?



R.
C'est notre évaluation.




Me GUY SARAULT :




O.K., alors ça m'éclaire. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Sarault. La Régie, est-ce que vous avez des questions, Maître Théroux?




INTERROGÉES PAR Me PIERRE THÉROUX :


9
Q.
Madame Bessette, quelques précisions sur la pièce SCGM-2, document 1.107. Madame Bessette et Madame Desrochers, vous avez donc, à cette pièce-là, SCGM-2, document 1.107, page 2, vous avez une énonciation en cinq colonnes et à la colonne numéro 4, il y a un petit astérisque qui réfère en note de bas de page où on voit que le regroupement de cette colonne est un regroupement de cent quatre-vingt-seize (196) clients.




Ça m'amène à vous poser la question, est-ce que dans chaque colonne, on voit un regroupement et un contrat par colonne? Donc à chacune des colonnes, on a une date de terminaison de contrat ou de retour au gaz de réseau et on voit donc que ce sont des regroupements distincts à chacune des dates, il y aura donc cinq contrats, cinq regroupements, cinq dates?



R.
C'est ce que j'en conclus mais n'étant pas la responsable de cette pièce-là, peut-être ce que je peux faire, c'est valider auprès de madame Mercier, c'était la seule pièce qui était sous sa responsa-bilité, alors on peut peut-être le valider puis vous revenir, je m'excuse.


10
Q.
Et comme la réponse pourrait avoir un aspect de




contradiction avec la note de bas de page, le cas échéant, peut-être simplement une page révisée s'il y a une correction à faire.



R.
Parfait, merci.




ENGAGEMENT 7 :

Vérifier la pièce SCGM-2, document 1.107, page 2 afin de valider l'information qu'on y trouve et fournir une page révisée s'il y a lieu


11
Q.
Est-ce qu'on peut comprendre maintenant, avec cette pièce, qu'il n'y a plus aucun client résidentiel en regroupement achat/revente actuellement?



R.
À ma connaissance, madame Mercier a répondu la semaine dernière et effectivement, à ce jour, il n'y avait plus de clients résidentiels faisant partie de regroupements.


12
Q.
Et si on se remémore les discussions de la semaine dernière, il y aurait environ deux mille (2 000) clients en achat/revente et qui sont tous des clients moyens/grands débits qu'on considère majeurs?



R.
Là, je ne sais pas si on peut les qualifier de ma-jeurs mais c'est effectivement de cet ordre-là que madame Mercier parlait la semaine dernière.


13
Q.
Est-ce que vous pouvez énoncer sommairement une raison de désintéressement des consommateurs de petits débits, jusqu'au premier (1er) septembre deux




mille (2000) et leur retour au gaz de réseau?



R.
Dans le fond, peut-être je référerais aux commen-taires de madame Mercier de la semaine dernière, où elle disait qu'on n'avait pas vraiment fait d'étude pour pouvoir conclure sur les raisons qui justi-fiaient un retour au gaz du réseau. On fait ce constat-là donc je ne suis pas en mesure de vous fournir des informations complémentaires à ce sujet-là.


14
Q.
Est-ce qu'il y a un dossier chez vous concernant, par exemple, des préoccupations que des courtiers vous auraient transmises soit au niveau tout simplement de l'analogie entre les prix du marché et les prix de gaz de réseau, ou plutôt des conditions d'accès au service?



R.
À notre connaissance, non.


15
Q.
Merci. Je vais vous amener à la pièce SCGM-2, docu-ment 1.108.



R.
Je m'excuse, point?


16
Q.
108. Donc à la pièce SCGM-2, document 1.108, page 2 de 7, on parle d'une répartition des clients du tarif 1 par région, et puis selon l'obligation minimale et par palier. Et chacune des colonnes est scindée soit clients sans chauffage, clients avec chauffage. Si on prend la section du résidentiel, première colonne, est-ce qu'on peut y lire qu'il y a des institution-nels qui y sont situés et non seulement des clients résidentiels?




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
Comme il n'y a pas de classe particulière pour les institutions, il pourrait, oui, y en avoir dans la section résidentielle mais les institutions se re-trouvent surtout sous la colonne * Commercial + avec petite OMQ.


17
Q.
Quand, Madame Desrochers, on voit dans votre tarif 1 général actuel une obligation minimale quotidienne, à l'article 3.1, de vingt-neuf virgule neuf trente-deux sous (29,932 4) par compteur par jour pour les clients résidentiels et institutionnels et un autre taux par compteur par jour pour les autres clients, on voit bien que l'obligation minimale pour les rési-dentiels et institutionnels est du même niveau. Est-ce que ça vous amène à conclure qu'il pourrait y en avoir de l'institutionnel dans la petite obligation minimale, de votre tableau...



R.
Bien oui, en fait, toutes les institutions sont à la petite obligation minimale quotidienne puis, comme je mentionnais, surtout classées sous * Commercial +. Donc * Commercial - petite OMQ +, ce ne peut être que des institutions parce que le commercial comme tel est assujetti à la grande obligation minimale quotidienne.


18
Q.
Dans la section commerciale, est-ce qu'il y a du résidentiel multilocatif?



R.
Non, il ne devrait pas y en avoir.


19
Q.
Dans le résidentiel, première colonne, est-ce qu'il y




a du résidentiel multilocatif et quel est le critère de séparation, est-ce que c'est en nombre de loge-ments?



R.
C'est qualitatif, c'est une question qualitative, ce n'est pas une question de nombre de logements. Alors si la vocation est résidentielle, ça demeure un rési-dentiel.


20
Q.
Peu importe qu'il y ait quatre (4) ou cent (100) logements?



R.
C'est exact.




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
D'ailleurs, vous pouvez voir, quand on ventile par niveau de consommation, vous pouvez voir que lors-qu'on est rendu, par exemple, à cent neuf mille cinq cents (109 500) à trois cent soixante-cinq mille mètres cubes (365 000 m3) , bien là, c'est probablement un multilocatif. Donc par ce niveau-là, on peut savoir le nombre de logements couverts.


21
Q.
Je vais vous amener à la page 7, toujours de la même pièce, document 1.108, donc page 7, dans la troisième section pour le total du tarif 1 et dans la première catégorie au premier palier, on voit en résidentiel avec chauffage, deux mille trois cent onze (2 311) clients, en commercial, mille cinq cent quarante-sept (1 547), et en institutionnel avec chauffage, quarante (40). Est-ce qu'on peut induire qu'ils sont tous donc à ce grand nombre-là au premier palier,




tous avec du chauffage essentiellement et seulement du chauffage?




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
La subdivision * avec chauffage + ne veut pas nécessairement dire que le client a uniquement du chauffage, ça veut dire qu'il y a du chauffage, donc il peut aussi avoir d'autres appareils qui utilisent le gaz naturel. Mais il a nécessairement du chauffa-ge.


22
Q.
Si je vous ramène à la page 2 de 7, et on prend la région de Montréal, donc dans la troisième catégorie, puis on voit, en résidentiel sans chauffage, vingt-trois mille quatre cent vingt-neuf (23 429) consomma-teurs, et on voit, dans la catégorie chauffage, cinquante-sept mille cent quarante (57 140). Donc ici, on est essentiellement en chauffage mais avec possibilité, comme vous dites, d'autres équipements aussi de bi-énergie?



R.
Ça peut être d'autres équipements, comme un chauffe-eau, une cuisinière, un foyer au gaz. Un client bi-énergie est chauffage, oui, mais ce n'est pas vrai-ment ça qu'on voulait dire par * autres équipe-ments +.


23
Q.
Et sur les cent neuf mille (109 000) consommateurs au niveau résidentiel, il y en aurait donc soixante-quatorze pour cent (74 %) à Montréal?




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
Bien là, on n'a pas fait les calculs, là, on voit quand même que le poids est important au niveau de Montréal.


24
Q.
Une question dont on a discuté dernièrement, dans les nombres pour Montréal et compte tenu des logements locatifs... non, laissez tomber. Je vous amène à la pièce 109, donc document 1.109. Ici, vous avez répon-du à notre question et vous avez fait un profil typique pour un consommateur portion chauffage, deux mille (2 000), et portion de base, six cents (600), total deux mille six cents mètres cubes (2 600 m3), est-ce, d'après vous, un profil typique pour un résidentiel à Montréal unifamilial?




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
Comme profil de consommation, oui, ça ressemble au profil typique. Quand vient le temps de créer un profil typique, on utilise vingt-cinq pour cent (25 %) base. L'exercice qui nous a été demandé, c'est autour de vingt pour cent (20 %), six cents mètres cubes (600 m3) de consommation de base sur deux mille six cents (2 600). Donc, oui, ça ressemble au profil typique.


25
Q.
Et le deux mille six cents (2 600) correspond à un typique?



R.
Le deux mille six cents (2 600), nous, ce qu'on utilise comme profil type au résidentiel souvent,




c'est trois mille huit cents mètres cubes par année (3 800 m3/année); le deux mille six cents (2 600) est parfois utilisé pour désigner les plus petites mai-sons unifamiliales.


26
Q.
Quand vous avez à faire, puis on vous a vu dévelop-per, dans les banlieues, avec de nouvelles résiden-ces, nouvelles technologies, c'est quoi le typique à ce moment-là?



R.
C'est plus vers le trois mille huit cents (3 800) que vers le deux mille six cents (2 600).


27
Q.
Et quand vous avez un logement locatif à Montréal, et dans la catégorie, et on en a parlé souvent, famille à faibles revenus, c'est quoi, le typique?



R.
C'est plus le deux mille six cents (2 600) que le trois mille huit cents (3 800).




Me PIERRE THÉROUX :




Merci beaucoup.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Théroux. Alors nous n'avons pas d'autres questions, les membres du Banc, non? Alors, merci.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Et on peut libérer les témoins?




LE PRÉSIDENT :




Oui, vous êtes libérées.
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Me GUY SARAULT :




Alors, Monsieur le président, exceptionnellement, est-ce que je pourrais avoir juste cinq minutes avec mes témoins avant de commencer ma preuve?




LE PRÉSIDENT :




Certainement.




Me GUY SARAULT :




Merci.




LE PRÉSIDENT :




Alors, on va prendre une pause de cinq minutes.




SUSPENSION DE L'AUDIENCE


-------------------




REPRISE DE L'AUDIENCE




PREUVE DE L'ACIG



Me GUY SARAULT :




Alors, Mr. Chairman, Madame Vice-Chairman, Board Member, just a few items of logistic in terms of presentation of the evidence of IGUA. 




First of all, as two of my witnesses are Anglophones and as a matter of courtesy I will make my presentation in English, with one exception, the questions will be addressed to those who are Francophones, namely Pierre Darche and Josée Latreille, will be in French, but with that exception, I will speak in English for a better understanding by my two other witnesses.




As you see, we have one single panel, and before we proceed to filing the documentary evidence per se, I would like to proceed to the identification and swearing, obviously, of each member of the panel, starting with Mrs. Josée Latreille.

__________________




EN L'AN DEUX MILLE, ce cinquième (5e) jour du mois de décembre, ont comparu :




JOSÉE LATREILLE, présidente du conseil d'administration de l'ACIG et directrice, Secteur Énergie pour Domtar inc., ayant son adresse d'affaires au 395, de Maisonneuve Ouest, Montréal, province de Québec;




PETER L. FOURNIER, President of Industrial Gas Users Association, having his business address at suite 1201, 99 Metcalfe Street, Ottawa, Ontario;




PIERRE J. DARCHE, conseiller en énergie sous la raison sociale de Gestion d'énergie Darche inc., ayant son adresse d'affaires au 938, Carré Valois, Sainte-Thérèse-de-Blainville, province de Québec;




et




ROBERT D. KNECHT, Economic Consultant, having his business address at Industrial Economics, Incorporated, 2067, Massachussetts Avenue, Cambridge, Massachussetts, USA;




LESQUELS, après avoir fait une affirmation solennelle, déposent et disent comme suit :




EXAMINATION BY Me GUY SARAULT 




FOR IGUA :




Alors, as I stated before, before we proceed to filing the documentary evidence, I would just like to complete very briefly the identification of our witnesses. Commençant par Madame Latreille.


28
Q.
Madame Latreille, vous êtes identifiée comme étant la présidente du conseil d'administration de l'ACIG et également comme la directrice des Services énergétiques, je crois, chez Domtar; alors, en plus de ça, est-ce que vous occupez des fonctions au sein de l'ACIG pour les affaires concernant directement Gaz Métro?




Mme JOSÉE LATREILLE :



R.
Oui, effectivement, je suis la présidente du comité... du sous-comité pour Gaz Métro.


29
Q.
Et est-ce qu'en votre qualité de membre du conseil d'administration de l'IGUA et de ce comité, est-ce que vous avez participé aux discussions qui ont suivi la décision D-98-05 du mois de janvier quatre-vingt-dix-huit (98) et qui ont précédé la production de la requête qui nous intéresse aujourd'hui?



R.
Oui.


30
Q.
Maintenant, Mr. Peter Fournier, you are the President of the Industrial Gas Users Association; could you just give us a brief outline of your functions with




respect to this application?




Mr. PETER L. FOURNIER :



A.
Several-fold, we have a Gaz Métro committee which sets our policy, in matters with respect to Gaz Métro Chaired by Madame Latreille. We held, over the year and a half or so of discussion on the subject of unbundling, various committee meetings which set up policies and kept our members up to date as we went along. 




During the whole process, Mr. Pierre Darche attended, I think, all of the meetings on behalf of IGUA and reported to me after each meeting, Madame Latreille attended most meetings; I also had received then the minutes that were prepared by monsieur Elias of Gaz Métro and with these two documents, I will then advise our Gaz Métro committee, which consists of about ten (10) members, most active in Gaz Métro's affairs.




Through this way, we could communicate our policy, our positions, our directions to Mr. Darche and of course, I was also involved in the decision to engage Mr. Knecht to provide us with the rates analysis advice that he has done for us.


31
Q.
Thank you. Maintenant, Monsieur Pierre Darche, vous vous êtes identifié, Monsieur Darche, comme étant, je




pense, le dirigeant de Gestion d'énergie Darche; pourriez-vous, s'il vous plaît, bien identifier votre rôle auprès de l'Association des consommateurs industriels de gaz et particulièrement en rapport avec la requête qui nous intéresse?




M. PIERRE J. DARCHE :



R.
Premièrement, je représente Noranda inc. auprès de l'ACIG; j'ai été aussi retenu par l'ACIG pour représenter l'Association sur le comité de travail sur le dégroupement des tarifs.


32
Q.
Donc, vous avez travaillé au sein du groupe de travail qui a suivi la décision D-98-05 et qui a mené au dépôt de la requête qui nous intéresse?



R.
Oui, en effet.


33
Q.
Maintenant, Mr. Bob Knecht, you have identified yourself as expert consultant; could you just give us an idea of where you come from? Your experience, that's all.




Mr. ROBERT D. KNECHT :



A.
Well, my profession is Economic Consultant, I have been doing that for probably close to twenty (20) years now. My consulting practice consists, at least partly, of regulatory economic work, focused primarily on issues of cost allocation and rate design, and industry restructuring, and unbundling studies.




I also have a consulting practice in general litigation support, economic analysis and I have also done some industry restructuring work outside of the regulated world; in addition to my consulting practice, I am thte Chief Financial Officer of Industrial Economics, which is a consulting firm in Cambridge, Massuchussetts, we have about a hundred (100) employees right now.




As far as my regulatory experience, most of it is in electric and gas, much of it is in Canada and in Pensylvania, the United States. In Canada, I was counting, I've appeared in Ontario, Manitoba, Alberta, and going back a bit, New-Brunswick, Nova Scotia and Prince Edward Island and I am now appearing in Quebec.


34
Q.
I believe that your relevant experience, and we will come to that in a minute, is described in Appendix A to your report filed in this matter?



A.
That's correct.




Me GUY SARAULT:




Alors, Mr. Chairman, unless there are objections by some of the participants in this case, I would like the Regie to recognize Mr. Knecht as an expert, to testify and express an opinion in this matter.




THE CHAIRMAN:




Yes.




Me GUY SARAULT:




I would like now to proceed to the description and filing of the documentary evidence prepared by IGUA for the purpose of this case. The first document which I would like to file as exhibit ACIG-1, IGUA number 1 in English, is entitled * Mémoire de l'ACIG +. I have three witnesses to officially file this mémoire as their evidence in this case, namely Josée Latreille, Peter Fournier and Pierre Darche.

35
Q.
Alors, Madame Latreille, on pourrait peut-être commencer avec vous en tant que présidente du conseil d'administration de l'ACIG; est-ce que vous avez, devant vous, le document intitulé * Mémoire de l'ACIG +?




Mme JOSÉE LATREILLE :



R.
Oui.


36
Q.
Pourriez-vous, très brièvement, nous relater les grandes étapes du processus qui a mené à la préparation et la production du document que vous avez devant vous?



R.
D'accord. Alors, on a eu au préalable plusieurs rencontres et discussions et par la suite, on a établi un * draft + et par la suite, on a fait des




commentaires, on a fait des corrections à la première version et on est arrivé à une version finale par la suite.


37
Q.
Bon. Et est-ce que vous adoptez formellement ce mémoire comme votre preuve dans le présent dossier?



R.
Oui, je l'adopte.


38
Q.
Et je ne pense pas qu'il y ait des corrections à y apporter, au moment où on se parle?



R.
Pas pour ma part.


39
Q.
O.K. Alors, Monsieur Fournier, do you recognize the mémoire de l'ACIG as your evidence in this matter?




Mr. PETER L. FOURNIER :



A.
Yes, I do.


40
Q.
Okay. And you heard Mrs. Latreille as to the process of its preparation; you agree with her?



A.
Yes.


41
Q.
Thank you. Maintenant, Monsieur Darche, même question que pour les autres témoins; est-ce que vous adoptez ce document comme votre preuve dans le présent dossier?



R.
Oui, je l'adopte. 




Me GUY SARAULT :




Merci. Alors, voilà pour la pièce ACIG-1.




ACIG-1 :

Mémoire de l'ACIG.




We now have a second document to file, which is entitled * Réponse de l'ACIG aux demandes de renseignements de SCGM +, which I would propose to file as exhibit ACIG-2, IGUA number 2.


42
Q.
Madame Latreille, est-ce que vous adoptez le document * Réponse de l'ACIG aux demandes de renseignements de SCGM + comme complément de votre preuve dans le présent dossier?




Mme JOSÉE LATREILLE :



R.
Oui, je l'adopte.


43
Q.
Mr. Fournier, same question as to Madame Latreille.



R.
Oui.

44
Q.
Thank you. Monsieur Darche, même question?



R.
Oui, je l'adopte.


45
Q.
Vous l'adoptez. Madame Latreille, est-ce que vous avez des correctifs ou des nuances à apporter au texte de ce document en particulier?



R.
Oui, à la question numéro 1, à la réponse de l'ACIG, j'aurais une nuance à apporter. On mentionne qu'on pense que Gaz Métro est certainement en mesure de déterminer la consommation individuelle, et on aimerait apporter la nuance que c'est vrai aussi qu'il est difficile que les livraisons par client, s'il y a une nomination collective, ça amène une difficulté supplémentaire, cependant on demande toujours un groupe de travail pour trouver une




solution possible.


46
Q.
Donc, lorsque vous parlez de nomination, vous parlez de livraison du gaz par opposition à la consommation?



R.
C'est ça. Si on fait une nomination collective, il y aura - ce sera à ce moment-là une donnée par Gaz Métro.


47
Q.
Parfait. Donc, il devient difficile, à ce moment-là, d'identifier...



R.
Par client.


48
Q.
... les membres du groupe, individuellement, qui sont à l'origine des livraisons du gaz?



R.
Oui.




ACIG-2 :

Document intitulé * Réponse de l'ACIG aux demandes de renseignements de SCGM +.


49
Q.
Maintenant, avant de quitter le mémoire comme tel, before we leave the statement of position per se, and get to Mr. Knecht's evidence, Madame Latreille, c'est encore à vous que je m'adresse; à la page 6 du mémoire, il est dit que :





L'ACIG s'objecte à la proposition du distributeur en ce qui a trait à l'obligation minimale annuelle - dans le tarif de transport, l'obligation minimale annuelle de soixante-dix-huit pour cent





(78 %) - aux motifs qu'il contrevient aux principes retenus par la Régie dans ses décisions D-96-44 et D-98-05, à l'effet de favoriser la libre concurrence dans tous les services disponibles aux consommateurs de gaz naturel, à l'exception de la distribution.




Ma question est la suivante : au-delà de cette opposition à ce que Gaz Métro présente, quelle serait la proposition alternative que l'ACIG proposerait à ce niveau-là?




Mme JOSÉE LATREILLE :



R.
Ce qu'on proposait ici, c'est de garder le... de garder la même compétition que le tarif de TransCanada et cependant de pouvoir modifier la distribution à cinquante et un - quarante-neuf (51/49).


50
Q.
O.K. Et je pense que Mr. Knecht... Oui? Yes, Mr. Fournier, you want to add something to Mrs. Latreille's answer?




Mr. PETER L. FOURNIER :



A.
Just to note that I think this -- our position is set out in the evidence of Mr. Knecht, page 14, line 13 and we would adopt that.


51
Q.
And essentially, that position would replace the




figure of seventy-eight per cent (78%) fixed costs for transportation rate by ninety-six per cent (96%) and the effect on distribution would be to reduce the fixed costs to fifty-one per cent (51%)?



A.
That is correct.


52
Q.
Okay.
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53
Q.
Now we come to you, Mr. Knecht, you have already been recognized as an expert as per the qualifications outlined in your report, we will now officially file your report as Exhibit ACIG-3, IGUA-3. It is a document entitled, "Report of Industrial Economics Inc.", dated October seventeenth (17th) of the year two thousand (2000), as completed by Appendix A. Do you adopt this testimony as your evidence in this case?




Dr. ROBERT D. KNECHT :



A.
I do.


54
Q.
You do. Do you have any corrections to make to your report?



A.
I have three minor, non-substantive corrections to make. I am hoping that the pagination and the numbering matches. At page 2...


55
Q.
Yes.



A.
... the second paragraph, under "Summary Of Findings", the second sentence beginning at line 15, on my copy anyway, "SCGM has previously




unbundled...", it should say "... its gaz commodity supply". The second correction is at page 3, the last sentence of the first paragraph, which says, "... or which may allow the customer to secure...", and it says, "... specify...", and it should say, "... specific..."


56
Q.
Okay.



A.
And the final correction is at page 17, the second paragraph, the first full paragraph :






The lost revenue associated with these discounts is usually recovered from the other rate classes...

57
Q.
At line 14?



A.
Line, the beginning of line 14, going on to line 15, "... on the grounds...", it should be plural.


58
Q.
Plural. Okay.



A.
Those are my corrections.




ACIG-3 :

Document entitled, "Report of Industrial Economics Inc.", dated October 17th, 2000




Me GUY SARAULT :


59
Q.
Those are your corrections. Now finally, as a complement to your report, I would propose to file, as Exhibit ACIG-4, IGUA-4, a document entitled,




"Responses Of Industrial Economics Inc. To The Information Request From The Régie". Do you formally adopt this last document as a complement to your evidence in this case?



A.
I do.




Me GUY SARAULT :




Thank you.




ACIG-4 :

Document entitled, "Responses Of Industrial Economics Inc. To The Information Request From The Régie"




Me GUY SARAULT :


60
Q.
Now that the documentary evidence has been formally adopted, Mr. Knecht, I would like you to expand on certain matters which are of interest for the purposes of this case. First of all, in response to IGUA's concerns respecting its proposal for the minimum annual obligation for the transportation rate at seventy-eight percent (78 %), which we would like to replace by TransCanada's fixed charge of ninety-six percent (96 %), Gaz Metro has suggested that the diversity created by its numerous clients allows it to make this proposal for its own transportation service as opposed to the transportation service which could be contracted out by clients who choose the unbundled way, would you have comments to make on




this argument in particular?



A.
Yes. In evaluating SCGM's argument that its load diversity allows it to offer a lower fixed variable split, I think you have to start by looking at what service SCGM is providing. It is purchasing transportation service from TransCanada, it is then reselling that service to its customers. However, by reducing the fixed variable split, it is offering a service to its customers that is, in some ways, more attractive than what it itself is purchasing. I think of it as the new improved TransCanada Pipeline service, in that the utility has absorbed some of the risk and is therefore offering a lower-risk product than the customer could purchase on its own. 




Turning to the issue, so in that context, you can turn to the issue of, is this diversity providing a benefit that should be passed on only to SCGM's customers as opposed to its competitors who might be providing transportation service?




The first thing to think about with the diversity argument is, this is not diversity as we usually think about it in the world of regulatory economics. In the world of regulatory economics, we usually think of diversity as diversity of peak-day demands, that is different customers peak on different days, or in electricity, different customers peak at




different hours.




And the utility needs to size certain capacity to meet the peak day of all the customers together, not the sum of the individual peaks of all the individual customers. And this is the diversity that you usually see in the world of regulatory economics, it is the difference between the non-coincident peak, the sum of non-coincident peaks and the sum of coincident peaks.




This is not the case for pipeline capacity. Pipeline capacity is sized to meet overall annual demand, this is the fundamental point that Sharon Chown, my partner, made when she testified here a few years back about allocating pipeline costs. The pipeline is sized to meet the annual through-put, regardless of whether that consumption is a peak day, an off-peak day, the middle of the summer, any time during the year.




So to the extent that SCGM can make an argument that it has diversity and therefore can reduce the fixed component of its transportation charges, it can only relate to diversity of overall annual demands rather than diversity of peaks.




The second thing to think about when you look at this




issue of whether this diversity should be reflected in a lower fixed variable split is to think about how SCGM came by this diversity. And I can think of three different ways that SCGM came by this diversity. First, it's got many customers, so some customers will have higher than expected demands, some customers will have loser than expected demands, this may give them some diversity in overall annual demands. However, it comes by that advantage through its position as a franchised monopolist, and therefore it seems to me that it is unfair to give it a competitive advantage in the provision of transportation services because it has this advantage due to its historical franchise.




The second way that SCGM can provide this diversity is through the use of the storage assets, in that you could end up with more storage being used at the end of a cycle than what you had at the beginning of the cycle. And therefore, you are in effect using your storage to load balance not only over the course of the year but from year to year for overall annual demands -- annual consumption I should say.




And therefore, you are in effect using your storage costs, your load-balancing costs, to allow you to offer a more attractive transportation product. And that doesn't seem right to me, it doesn't seem right




to be using load-balancing costs to offer a more attractive transportation product.




And finally, the third way you can get diversity in your overall annual demands, I think particularly for SCGM, is through the use of its interruptible customers, that is in a warm winter, interruptible customers get more volume, in a cold winter, interruptible customers get less volume. And how does SCGM come by this resource of interruptible customers? Well, through two ways, one again is through its franchise monopoly because the interruptible customers can't really sell their load-balancing service to anyone else. And the second thing is that they are offering an interruptible discount which is essentially a load-balancing cost because that is how it is priced, and again, you are using your load-balancing costs to allow you to offer a new improved TransCanada Pipeline service.




And I guess the final thing that I would make is the point that I make in my evidence about this, is that there may be benefits of diversity, they are there for the reasons that I have laid out, but the basis for TransCanada's proposal of seventy-eight/twenty-two (78/22) simply comes out of the fixed variable split...


61
Q.
You said, "TransCanada's proposal", do you mean Gaz




Metro's proposal?



A.
I am sorry, I mean Gaz Metro's proposal, I apologize. The basis for Gaz Metro's proposal is the existing split that is built into the tariff structure. There has been no evaluation of that split, I think, for several years, Gaz Metro has indicated it has not gone back to look at that split, so we are starting with a split that doesn't necessarily have any basis in economics.




So when they calculate the seventy-eight/twenty-two (78/22) split for transportation, it is simply coming out of a residual calculation from a starting point that we don't think has any basis. Now I don't think there is anything wrong with retaining the overall seventy-three/twenty-seven (73/27) split, in fact that is what I recommended. On the other hand, that does not provide evidence for what the split for transportation capacity should be.




So in short, I think the issue is that TransCanada is giving itself an advantage, both through its position as a franchise monopoly...


62
Q.
"TransCanada", Gaz Metro, you have TransCanada in your mind.



A.
Gaz Metro is giving itself an advantage through its position with a franchise monopoly, or by using its load-balancing assets to provide that service, and I




think that will hinder the development of a competitive market for unbundled transportation and load-balancing services.


63
Q.
Okay. Could you specify at what page of your report you address the issue of the current split of seventy-three/twenty-seven (73/27) that we have in the bundled rates?



A.
I think it begins, well, I think it begins all the way back on page 11, and goes on through page 12, and on to page 14, the middle of page 14.


64
Q.
Okay, it is from page 11 to 14, under the heading, "4.2 Transportation"?



A.
That is correct.


65
Q.
Thank you. Now, if you will, I would like to get your additional comments on another issue, which has been addressed by other experts, namely Mr. John Todd and Mr. Higgin who appeared on behalf of Option consommateurs, and one area of concern that they cover in their evidence is the direct-purchase administration charge, which they believe should be imposed to those users choosing the unbundled way. Do you have specific comments to make on that suggestion in particular?



A.
In responding to the information requests from the Régie, I wrote a "longish" response...


66
Q.
It is "Pièce ACIG-4", IGUA-4?



A.
IGUA-4, it would be question number 1.2. And I would refer to that. The issue of a direct-purchase




administration charge is always one of much debate. And there is a couple of points I think in summary that I would make to summarize what I wrote down in some detail in response to this information request.




The first is that if you are going to have a direct-purchase administration charge, you also need to think about a gas-supply administration charge, the direct-purchase costs would be the costs caused by direct-purchase customers, the gas-supply administration charge would be the administrative costs caused to allow the utility Gaz Metro to provide gas-supply service to its sales customers. At present, Gaz Metro has neither a direct-purchase charge nor a gas-supply administration charge.




I was interested to read Mr. Higgin's testimony of the other day where he said that Ontario is now using a net basis where it takes the direct-purchase costs and it subtracts out the gas-supply administration costs to develop a net direct-purchase charge. I was interested because I testified in favour of doing that some years ago in Ontario, and I thought I had been rejected, so it took a while to take, I guess.




So I think that that would be an important thing to do. The second thing to do is, it is very hard to figure out what these costs are. First off, the costs




are very specific to every utility; some utilities have good systems in place which allow them to implement direct purchase, or unbundling, or billing relatively easily; other utilities may have old systems that need a significant upgrade in order to accommodate direct purchase, but they may be systems that would have needed to have been upgraded anyway.




So sometimes, it is very hard to separate what the incremental costs of direct purchase and unbundling are from costs that would be incurred in any event. And you can, I don't have any objection to Gaz Metro undertaking a big study of what its direct-purchase costs are going to be and what its gas-supply administration costs are going to be, but my sense is, at the end of the day, everyone is going to be unhappy because no one is going to agree what costs should have been included in that study, and we will be back where we are.




In short, I think that the approach that Gaz Metro has and the Régie has right now of having neither a direct-purchase charge nor a gas-supply administration charge is a very reasonable approach.
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67
Q.
And conceptually, do you believe that the absence of both a direct purchase administration charge and a gas supply administration charge makes sense?



A.
Again, in theory, you'd like to go and really figure out what the incremental costs of each are and put them in separate charges, but in practice, I agree that the approach is a reasonable one given the difficulty of implementing the theoretical approach.


68
Q.
Off memory and maybe maître Allard can correct me if I'm wrong, I believe that somewhere in the documentary evidence or either his witnesses have said that, in any event, both benefit to the distribution function. And from that perspective, it makes sense to assign those charges to the distribution function. What do you think of that?



A.
That is certainly one of the arguments that is made is that unbundling -- and I think it was certainly true in the commodity side of gas which is that the unbundling of the commodity cost of gas was a significant benefit to both the customers who went direct purchase and the customers who remained on the system.




Me GUY PÉPIN :




J'ai été pas mal libéral, mais je vais juste demander à mon confrère d'être un peu moins suggestif dans son interrogatoire en chef. Depuis le début, j'ai l'im-pression que c'est maître Sarault que je vais devoir contre-interroger suite au témoignage de ses témoins. Je pense que ça faciliterait beaucoup la tâche pour le contre-interrogatoire, s'il y a lieu. Merci.




Me GUY SARAULT :




Avec tout le respect que je dois à mon confrère, lorsque je demande à un témoin de formuler des com-mentaires sur un enjeu en particulier, je ne sais pas quelle réponse ça suggère.




LE PRÉSIDENT :




Alors, veuillez continuer, Maître Sarault.




Me GUY SARAULT :




Merci.


69
Q.
Now that we have completed your comments on this issue, the direct purchase and administration charge, we have forwarded to you a translation of the complementary evidence filed by Gaz Métro as exhibit SCGM-2, document 3. Now, following your review of this complementary evidence, do you have any comments in particular to express in that respect?



A.
I do not have any serious concerns with the supplementary evidence filed by Gaz Métro. However, there is one issue that I think is an issue of concern and I think it should remain on the table for resolution as we move forward in this evolutionary process of adopting unbundled rates. The issue is quasi-cost allocation, quasi-rate design, and it involves the change that Gaz Métro has proposed with respect to recovery of load balancing costs.




In its original filing, Gaz Métro proposed to recover load balancing costs, particularly the deliverability aspect of load balancing costs, the excess peak day related load balancing costs, on a coincident peak basis for the most part. That is they were developing a coincident peak demand billing determinant for recovering those costs, for rates 1 M and 3, they had developed that determinant from a regression model that was based on coincident peak demands. And for rate 4, they had developed that factor based on the actual peak day observed for a rate for customer during any one of the winter months. 




So, in some sense, in the original approach, it was a hybrid of a coincident peak and a non-coincident peak method. I think, and my interpretation is when they started to simulate with those billing determinants, they realized that they were over-recovering the load balancing costs. And I suspect, although I cannot demonstrate it quantitatively that the primary reason for that was that they were using a non-coincident peak base billing determinant for the rate 4 class which overstated the coincident peak, this issue of diversity that I discussed earlier. They were over-recovering the costs that would be assigned to the rate 4 class on a coincident peak basis.




They have proposed to move to strictly a non




coincident peak basis. This resolves the short-run problem of cost over-recovery. However, it leaves Gaz Métro in a situation where it is implicitly using a cost allocation methodology that is theoretically not correct and is not consistent, I think, with the established methodology.




Load balancing peak day demands need to be developed to meet the system coincident peak. And by implicitly allocating them on a non-coincident peak basis, the different benefits of diversity that come from the different classes aren't being reflected in rates. However, what I would propose with respect to this issue is that this be added to the list of on-going things to be discussed as part of the next rate case, as part of doing a full cost allocation study for that proceeding, and put that in the category of more of tinkering with the rates rather than trying to derail and restructure the entire proposal at this time.


70
Q.
I believe that this brings us to our last item of discussion. I believe you have read the written evidence filed by Mr. Todd on behalf of Option consommateurs?



A.
I have.


71
Q.
I believe you also had the chance to review, to glance at the transcripts of their appearance before the Régie?



A.
I did.


72
Q.
You did. There was a great deal of discussion respecting the need to proceed to a cost of services study by Mr. Todd and Mr. Higgin. Did you have any comments to make with that suggestion in particular? J'espère que je suis pas trop suggestif...



A.
As I understand Mr. Todd's proposal is that he would like to see a full cost allocation study before customers who use less than thirty thousand (30,000) cubic meters per day are eligible to take or are able to -- are eligible for direct purchase of transportation and load balancing services. So, that's my understanding. I don't think that he is requiring a cost allocation study to be done to take the step forward that is being proposed. He is just suggesting that further study be done.




Having said that, having clarified what my understanding of his position is, I do not really agree. I have been in a number of restructuring proceedings. Mr. Todd has been in a number of restructuring proceedings. For the most part, my experience in restructuring proceedings is either a cost allocation study is not filed or a cost allocation study is filed which is simply here is the last cost allocation study that we have done. We are going to rely on that for the purposes of unbundling the rates and we will deal with cost allocation




matters and we will deal with the implications of the cost allocation study for the different charges for the unbundled rates at the next rates proceeding.




And I think that is the best way to go. If you drag in review of an entire cost allocation study before proceeding to unbundling, you are delaying the process, I think, for no credible reason.


73
Q.
I believe that this would conclude, unless any of you would have additional remarks to make at this stage? I believe that this concludes IGUA's evidence in chief. Thank you. The witnesses are obviously ready for cross-examination.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Sarault. Maître Sicard, est-ce que vous avez des questions? Ou maître Allard, de préférence ... oui.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Monsieur le président, pour être constant avec ma position d'il y a deux semaines, est-ce qu'il serait possible de demander si mon confrère représentant TCGS a des questions de contre-interrogatoire pour les témoins, j'aimerais bien passer après lui, si ça vous plaît.




LE PRÉSIDENT :




Maître Leclerc?




Me LOUIS A. LECLERC :




Louis Leclerc pour TransCanada. Vous pouvez passer immédiatement, collègue, parce que nos intérêts, après avoir lu attentivement la preuve de l'ACIG et avoir entendu les témoins, on partage le même point de vue, donc on croit que ce ne serait pas approprié de contre-interroger sur ces questions.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Leclerc. Alors, Maître Allard, vous êtes libre de procéder.




CROSS-EXAMINATION BY Me JOCELYN B. ALLARD :


74
Q.
Alors, Jocelyn Allard pour Gaz Métropolitain. Bon-jour, Madame, bonjour, Messieurs, good morning.




Mr. PETER L. FOURNIER:



A.
Good morning, Mr. Allard. 


75
Q.
Pour juste bien me situer, j'avais quelques questions particulièrement pour madame Latreille notamment et monsieur Fournier. Je comprends, Mr. Fournier, that you are an employee of IGUA; is that right?



A.
I am an employee, that is correct.


76
Q.
Et Madame Latreille, vous êtes une employée non pas de l'ACIG, mais bien de Domtar?




Mme JOSÉE LATREILLE :



R.
C'est exact.


77
Q.
Mais vous parlez ici au nom de l'ACIG aujourd'hui?



R.
C'est exact.


78
Q.
Madame Latreille, je comprends que vous êtes la Présidente du sous-comité sur Gaz Métropolitain; est-ce que j'ai bien compris?



R.
Oui.


79
Q.
Au sein de l'ACIG, exact?



R.
Exact.


80
Q.
J'aimerais vous amener à la page, à la pièce SCGM-12, document 1. Je ne sais pas si vous avez la preuve de Gaz Métropolitain avec vous... Et à la page 20 de cette pièce, à la page 20 de cette pièce, vous avez la clause 2.3.3 intitulée * Allégement aux obligations minimales annuelles +. Vous avez la clause en question?



R.
Oui.


81
Q.
Pouvez-vous en prendre connaissance, s'il vous plaît? Bon, est-ce qu'il est exact de votre compréhension que ce dont il s'agit ici est une obligation qui est faite à Gaz Métropolitain, lorsqu'un client ne peut rencontrer les obligations minimales annuelles, d'alléger le client dans la mesure du possible?



R.
Oui.


82
Q.
Et êtes-vous en faveur, et je comprends que vous parlez au nom de l'ACIG, de l'inclusion de cette clause comme obligation faite à Gaz Métropolitain




dans le service de transport dégroupé, proposé par Gaz Métropolitain, à la pièce SCGM-12, document 1?



R.
Oui.


83
Q.
Maintenant, si je comprends bien la position que nous retrouvons au mémoire de l'ACIG, la position à l'ef-fet d'être en faveur d'imposer une obligation mini-male de quatre-vingt-seize pour cent (96 %) pour le service de transport vise en quelque sorte à créer un miroir avec le tarif de TCPL; exact?



R.
C'est exact.


84
Q.
Pouvez-vous me dire, Madame Latreille, s'il existe dans les tarifs de TCPL une telle clause d'allégement aux obligations minimales annuelles?



R.
Pas à ma connaissance.


85
Q.
Donc, pour réaliser le miroir dont on parle, il fau-drait éliminer la clause 2.3.3 du texte des tarifs proposé par Gaz Métropolitain, pour créer le même miroir qu'avec TCPL?



R.
...


86
Q.
Oui ou non, ça sera suffisant?



R.
Il y a une sorte d'allégement qu'on peut faire quand on a un contrat avec TCPL, c'est de revendre la capa-cité. À ce moment-là, tu peux alléger tes frais du quatre-vingt-seize pour cent (96 %).


87
Q.
Mais on se comprend que ce n'est pas TCPL qui fait le travail d'allégement; exact?



R.
À ma connaissance, et j'aimerais que monsieur Knecht ajoute quelque chose à ceci.


88
Q.
Bon, si vous voulez, mais j'en étais sur la position de l'ACIG...




Me GUY SARAULT :




Oui, mais, Maître Allard, c'est des questions qui peuvent être à caractère relativement technique. Vous arrivez dans le texte précis du tarif avec une clause d'allégement et c'est pour ça que nous avons un panel global, comme vous aviez un panel global. Si le témoin considère que notre expert peut apporter un support technique pour bien élaborer sa réponse, c'est son privilège de le faire.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je n'ai pas d'objection à écouter monsieur Knecht, évidemment.




Me GUY SARAULT :




So, Mr. Knecht, do you understand -- after the exchange between Mrs. Latreille and maître Allard as to this clause in SCGM's tariffs.




Mr. ROBERT D. KNECHT:



A.
I understand it and I think this goes to one of the issues that was filed in Gaz Métropolitain's supplementary evidence with respect to reducing the burden, mitigating the effect of the minimum obligation charges for a customer who comes up short




on his minimum obligation. And I think what in unbundling, you want to do is create a reasonable balance between what the utility can provide and what the customer can provide on his own.




In this case, if a customer goes out and contracts for TCPL capacity of some full amount and subject to the ninety-six percent (96%) fixed component and comes up short, he is going to try to resell that capacity in the secondary market. In a similar way, Gaz Métro's likely effort to reduce the costs for one of its customers who is taking service will be to try and go sell that capacity on the secondary market or use it in any way that is cost-effective. And thus, I think it is reasonable for Gaz Métro to include this provision in its tariff because it will allow it to do what a customer who is purchasing those assets on its own would do.




Me JOCELYN B. ALLARD :


89
Q.
So, if I understand well your answer, it depends on the context of the way the market works for TCPL, since it allows customers to try to "alléger", relieve themselves for some minimum obligation; correct?



A.
If I understand your question correctly, I believe that is correct. You are creating a balance between what Gaz Métro is doing for its customers, purchasing




transportation services from it and what a customer who goes and purchases those transportation services on its own can do.


90
Q.
So, if I understand correctly, would you have to adapt the situation of each tariff to the particular context of the person, of the utility; is that right? In the case of TCPL, you have to adapt the obligation made to TCPL in order to reflect the context in which the customer can provide its own relief and, in the case of Gaz Met, you have to adapt this same obligation differently because it is a different context?



A.
I think in this -- in terms of this particular context, I am agreeing that it would be reasonable to allow Gaz Métro in providing that service to be able to do the same kind of things that a customer purchasing the transportation services on his own could do. And in fact, if in the long run, which I believe I say in my evidence, if in the long run, you get significant competition in transportation services, and there's plenty of competition out there, then perhaps this argument of diversity might make some sense with respect to Gaz Métro, but right now, at the start of it, it seems to be a mistake to me to try to be able to use those benefits of diversity to offer the new improved TransCanada service.


91
Q.
But it would also be a mistake according to you, if I




understand correctly, to try to have a perfect mirror image of TCPL in the case of Gaz Met by eliminating the obligation made to Gaz Met in section 2.3.3?



A.
In terms of a perfect mirror, yes, I agree with you. On the other hand, in terms of an accurate mirror of reflecting not only what TransCanada's tariff would say, but what a non-Gaz Métropolitain supplier of transportation services or a customer who purchased them on his own could do, then I would say that you are not copying the tariff word for word. You are simply reflecting the reality of the situation and mirroring the reality of the situation.




(10 h 35)


92
Q.
You were questioned, Mr. Knecht, on the proposal that, on your proposal, which has been endorsed by IGUA if I understand correctly, regarding the increase of the minimum obligation for transmission service on the part of Gaz Met to ninety-six percent (96 %) instead of the proposed seventy-eight percent (78 %) and on decreasing the fixed component of distribution component, from seventy-three percent (73 %) to fifty-one percent (51 %), correct?



A.
Yes, sir.


93
Q.
And I did also note that you did mention that the overall split between the fixed and variable components, which is seventy-three/twenty-seven (73/27) at the present, there was nothing wrong in keeping the overall seventy-three/twenty-seven




(73/27) split?



A.
I guess there is nothing wrong, that would normally be what you would do in this kind of a proceeding, which is to take the structure that is in place and try to break it up into pieces, such that you retain the essence of the bundled rates. However, that does not mean you wouldn't want to re-examine that fixed variable split for the individual components, particularly the distribution component, as part of your ongoing evaluation.


94
Q.
Yes, but in the case, in such a case where we are simply trying to reflect the bundled tariffs into unbundled tariffs, that would not be the goal of the exercice, I mean, at this stage, we would simply try to retain the same situation?



A.
For this exercise, yes.


95
Q.
Yes. And, if I understand correctly, the seventy-three percent (73 %) and twenty-seven percent (27 %) variable current split, since Gaz Met has tried to retain this seventy-three percent (73 %) fixed on the distribution component, that is how they, leaving aside the load balancing of the other components, that is how they ended up with suggesting a seventy-eight percent (78 %) minimum obligation on transmission?



A.
But they start from, yes, they do that, but they start from the proposition that there is something magical about applying the seventy-three/twenty-seven




(73/27) to the distribution component. And in the unbundling proceeding, my focus goes to the tariffs for the charges that are going to be subject to competition, where you really want to try to make sure that you structure those correctly, calculate the distribution as the residual, which is the way that Gaz Metro develops his tariff charges, and then look at that, and then say, "Is that reasonable or not as part of the ongoing evolution?"




So I just come at it from the other direction, which is, you ought to set the competitive rates correctly and then calculate the distribution as residual rather than assuming that there is something magical about the seventy-three/twenty-seven (73/27) for the distribution and then backing into the transportation fixed variable rate.


96
Q.
Yes, but we did agree just previously that the exercise here is simply to try to reflect the current situation from bundled tariffs into unbundled tariffs?



A.
That is correct.


97
Q.
You might want to think later on, but in the current proceeding, you just want to retain the current situation?



A.
In aggregate, yes, both Gaz Metro's proposal and my proposal are the same in that regard.


98
Q.
Okay, so that is why, in order to retain this overall




seventy-three percent/twenty-seven percent (73 %/27 %), you, since you want to increase the transmission minimal obligation to ninety-six percent (96 %), that is how you have decreased the distribution component to fifty-one percent (51 %)?



A.
Correct.


99
Q.
Okay. Now so far as the, we do understand that these dispositions apply only to tariff 3 and 4 customers, correct?



A.
That is my understanding.


100
Q.
Okay. I would like to try something here to understand your position, actually the one of Gaz Met -- if a tariff 3 or 4, a rate 3 or 4 customer does not consume natural gas, in the Gaz Met proposal, my understanding is that...



A.
Could I interrupt just for...


101
Q.
Yes.



A.
I am sorry to interrupt, but a customer who doesn't consume gas?


102
Q.
Yes, who stops consuming gas.



A.
Stops consuming gas?


103
Q.
Yes, who...



A.
A current customer who stops, okay.


104
Q.
Yes. If this customer stops consuming gas, they would be subject, under Gaz Met's proposal, to a seventy-eight percent (78 %) transmission charge, fixed charge, and under the distribution component, to a seventy-three percent (73 %) fixed charge. Am I




correct?



A.
Yes.


105
Q.
Okay. And under your proposal, they would have to pay ninety-six percent (96 %) under the transmission charge and fifty-one percent (51 %) on the distribution charge, correct?



A.
Yes. And I believe that Gaz Metro would try to mitigate the minimum annual obligation for, under both circumstances.


106
Q.
And under both circumstances, if Gaz Met is successful in trying to mitigate these obligations, they could theoretically come to have the customer pay zero percent (0 %) on the transmission charge, in both cases, under Gaz Met's proposal and your proposal, as long as we retain section 2.3.3 of the tariffs?



A.
If Gaz Metro is successful in re-selling the full amount at the full tariff price, which I think we would have to call hypothetical at this point, I believe that would be correct.


107
Q.
Well, it could be less, it could be higher than zero percent (0 %), it could be obviously less than ninety-six percent (96 %)...



A.
Yes.


108
Q.
... or less than seventy-eight percent (78 %), but theoretically, it could go all the way down to zero? The answer was yes previously?



A.
Yes.


109
Q.
Okay.



A.
Theoretically, it could.


110
Q.
Therefore, they would have to, this customer in my example would only have to pay the fixed component on distribution, and under your proposal, they would end up paying only fifty-one percent (51 %) of the D, of the T component, and under Gaz Met's proposal they would contribute only to the revenues, only to seventy-three percent (73 %) of the D, they would pay seventy-three percent (73 %) of the D?



A.
That is correct.


111
Q.
Okay. So it would be a fair assessment to say that your proposal, endorsed by IGUA, is obviously advantageous to rate 3 and 4 customers?



A.
Well now, you are getting to the practical aspect of whether or not Gaz Metro could in fact offset all of those costs and to what extent that would really happen in today's market for pipeline capacity. And I do believe I actually address this in my evidence but that there is some potential that there could be a reduction in the total costs paid by a customer under specific circumstances, which I don't really think apply to today's markets, but which would result from this proposal.




Peter was raising an issue that is related to this, which I don't think your question went to, but it was in the case of a customer who has taken his own




transportation capacity, he is going to incur those fixed costs, you know, if he reduces capacity, and he will be in the same position as Gaz Metro in trying to offload that capacity.


112
Q.
If they have to, if they unload their own transmission capacity, is that what you said?



A.
Right.


113
Q.
Yes. And if they are successsful, theoretically, they could, they would maybe have to pay nothing? I know it is theoretical, but on paper...



A.
In theory, that is correct.


114
Q.
Okay, and it could be more, in practice, but it would be, it could probably be less than ninety-six percent (96 %)? Well, it could be zero so I guess it could be less than ninety-six percent (96 %)?



A.
It could be anything from zero to a hundred percent (100 %).


115
Q.
Okay. So overall, this proposal would mean that, theoretically and in practice, between zero and ninety-six percent (96 %), there is a good chance that rate 3 and 4 customers would contribute, if they do not, if they stop consuming gas, contribute less to the overall revenues of the utility, as a fixed component?



A.
I agreed with that in my evidence. And the reason that I proposed what I proposed is that I concluded that it was more important to establish a level playing field for competition and that having




concluded that, I said, perhaps this issue then should be resolved in a going-forward basis, as part of the cost allocation study in future rate proceedings.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je n'ai pas d'autres questions. Thank you.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Allard. Maître Sicard, est-ce que vous avez des questions?




Me HÉLÈNE SICARD :




On a des questions mais suite à ce qui vient de se dire, on aimerait essayer d'en retirer, alors est-ce qu'on peut avoir cinq minutes?




LE PRÉSIDENT :




Oui, ou est-ce qu'on peut changer l'ordre et demander à maître Pepin de passer en premier, si vous avez des questions?




Me BENOIT PEPIN :




Oui, j'en ai. À quelle heure vous pensiez prendre une pause?




LE PRÉSIDENT :




On peut le faire maintenant. Pour combien de temps




vous avez des questions à peu près, Maître Pepin?




Me BENOIT PEPIN :




Une vingtaine de minutes.




LE PRÉSIDENT :




O.K., alors on peut faire une pause maintenant et respecter l'ordre, Maître Sicard, en commençant par vous. Merci. Alors une pause de dix minutes.




PAUSE




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me HÉLÈNE SICARD :




Hélène Sicard, pour ARC/FACEF. 


116
Q.
Alors, membres de l'ACIG, je vais d'abord, est-ce que madame Latreille et monsieur Darche, est-ce que vous parlez anglais, puisque monsieur Fournier est avec vous, si je m'adresse à vous en anglais, ça va aller?




Mr. PETER L. FOURNIER :



R.
Est-ce que je peux dire que je trouve la traduction, c'est très bon, et les questions que vous pouvez poser pour madame Latreille et monsieur Darche en français, certainement.


117
Q.
O.K. Je vais essayer de faciliter les choses, j'ai eu des problèmes de traduction la semaine dernière, c'est pour ça, alors j'essaie de prévenir les coups. J'aimerais d'abord savoir, et je m'adresse entre




autres à madame Latreille et à monsieur Darche, donnez-moi une brève description de qui sont les membres de l'ACIG, dans le sens, ce que je recherche, c'est vos profils de consommation de Gaz, c'est-à-dire volumes?




Mr. PETER L. FOURNIER :



A.
IGUA in total has fifty-five (55) members, of whom about one half, not quite one half have plants and consumption in Québec. The consumption varies, our only criteria is that they take gas under a distributor's industrial rate. I am not prepared to give you by-member consumption, and I don't think that is necessary.


118
Q.
Well, peut-être que je pourrais demander quand même, j'aimerais avoir la consommation, si vous n'avez que cinquante-cinq (55) membres, une idée de la consom-mation annuelles de vos membres, de vos divers mem-bres, par, peut-être pouvez-vous prendre un engage-ment?




Me GUY SARAULT :




Écoutez, dans notre demande d'intervention, je pense que nous précisons la consommation totale des membres de l'ACIG qui sont au Québec, en termes de bcf, et je pense que la consommation individuelle n'est pas tellement pertinente en ce qu'on peut admettre que tous les clients de l'ACIG, tous les membres de




l'ACIG sont des clients des tarifs 4 et 5. C'est limité à ces classes tarifaires-là, avec les profils de consommation qui sont décrits dans les livres de tarifs.




Me HÉLÈNE SICARD :




Pouvez-vous me confirmer qu'ils sont tous au dessus ou s'il y en a qui sont en deça du trente mille mètres cubes par jour (30 000 m3/jour)?




Me GUY SARAULT :




Ils sont tous au-delà du critère proposé.




Me HÉLÈNE SICARD :




De trente mille mètres cubes (30 000 m3)?




Me GUY SARAULT :




Du trente mille mètres cubes (30 000 m3).




Me HÉLÈNE SICARD :




O.K., alors je vais me satisfaire de cette réponse.


119
Q.
Maintenant, vos, et je ne sais pas qui est le mieux habilité à répondre, vos clients ont, en anglais, * peak consumption +, si vous pouviez m'expliquer dans quelles circonstances vous atteignez vos * peak consumptions +, parce que je comprends que pour les clients de l'ACIG, cette consommation n'est pas liée à la température, alors expliquez-moi à quoi c'est




lié puis quel est le profil?




M. PIERRE J. DARCHE :



R.
Ça varie beaucoup d'une industrie à l'autre. Il y a beaucoup d'industries que c'est du procédé; ce procédé-là peut être stable, il peut être non stable. Il y a beaucoup d'industries qui, en plus du procédé, ont du chauffage. Il y a des industries qui peuvent avoir, par exemple, d'une journée à l'autre, un changement de consommation du simple au double, simplement pour des raisons de procédé.


120
Q.
Pardon, pour des raisons de?



R.
Procédé.


121
Q.
De procédé?



R.
* Process +.

122
Q.
Mais la consommation ne passerait pas du simple au double pour des raisons de chauffage?



R.
Non.


123
Q.
Non. Donc votre consommation est reliée à ce que vous faites comme industrie?



R.
Pas nécessairement, il y en a des industries que la majorité de la consommation peut être du chauffage, du chauffage de l'air qui sert au procédé, alors ça dépend, c'est une fonction de température mais qui sert au procédé.


124
Q.
Mais qui n'est pas fonction, o.k., la question est : pouvez-vous contrôler votre consommation et vos moments where you attain the peak, sans égard à la




température extérieure, disregarding the weather, can you control your consumption without taking into consideration the weather?




Mr. PETER L. FOURNIER :



A.
I think weather is a very minor influence on an individual industrial plant's consumption, it is far more dictated by either the process, their order book, or economics where, in some cases, they may switch to an alternative fuel. But weather is a very minor element when one considers the overall consumption of a given industrial plant.


125
Q.
Okay, so therefore, would you agree with me that you have more control than, for example, the residential consumer as to when you utilize the gas and how much you utilize?
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Mr. PIERRE J. DARCHE:



R.
Je peux répondre. Si j'ai bien compris, la consommation générale de pointe est en hiver coïncidente avec la pointe de chauffage du client, parce que, souvent, la consommation de procédé est relativement stable et ils ajoutent à cette consommation-là une consommation de chauffage de locaux, entre autres.


126
Q.
Mais vous ne répondez pas à la question directement. Vous avez... est-ce que vous seriez d'accord avec moi de dire que vos clients ont plus de contrôle que, par




exemple, un client résidentiel sur quand et comment il va consommer et quelle quantité?



R.
Je ne crois pas, pas nécessairement. Les impératifs ne sont pas -- sont plus importants de produire que de réduire la consommation.


127
Q.
Est-ce qu'il y a un impératif qui dit qu'on...




Mr. PETER L. FOURNIER:



A.
Let me...


128
Q.
... doit produire en hiver ou est-ce que vous produi-sez sur toute l'année?




Mr. PIERRE J. DARCHE:



R.
On produit toute l'année. C'est...


129
Q.
Vous voulez répondre, Monsieur Fournier?




Mr. PETER L. FOURNIER:



A.
I was just going to add that you take the average home owner has four teenagers and I am sure that their ability to control the amount of energy they use is a direct relation of the number of showers each teenager wants to take in a given day. An industrial plant controls its energy usage that is linked to its production and its production plant. And it is not linked to weather. So, do they have more control...


130
Q.
But do you not plan your production? Are big industries -- do you not have plans of production




and...




Mr. PIERRE J. DARCHE:



R.
Il faut toujours regarder le coût de l'énergie dans le coût de production. Et souvent, le coût de l'éner-gie peut être de deux, trois pour cent (2/3 %) du coût de production. Donc, l'énergie n'est pas le premier critère, ce n'est pas ça qui va contrôler la production. Ça peut aller à quinze (15), vingt (20), cinquante pour cent (50 %) des coûts d'énergie, mais il y en a beaucoup que c'est peut-être de l'ordre de cinq ou dix pour cent (10 %).




Une industrie où le gaz est utilisé comme source de matière première, eux, par exemple, avec le coût du gaz qui est aujourd'hui au-dessus de dix dollars (10 $), peut-être qu'ils se posent des questions, est-ce qu'on va arrêter de produire ou pas, mais...


131
Q.
Maintenant, combien de vos clients en pourcentage ou en nombre sont en service continu et combien sont en service interruptible?




Mr. PETER L. FOURNIER:



A.
First, I have members, I do not have clients.


132
Q.
Oh, members, sorry?



A.
Secondly, of them, the majority in Quebec are interruptible. There are some that are -- gas is an important part of their process. I do not keep and




maintain on a by-member basis how they purchase their gas. It is irrelevant to IGUA, we are aware of the total volume they take. So whether they are firm, whether they are interruptible or a mix of the two, I do not have that.


133
Q.
Do you not think it is relevant to the present proceeding and for your members and the representa-tions you are making to know which are in continued service and which are in interruptible -- "service interruptible"?




Me GUY SARAULT :




Je vais m'objecter à ça. Je pense que, à moins que ma consoeur soit en mesure d'établir si l'identité précise des usines qui sont en tarif continu ou en tarif interruptible peut avoir des conséquences au niveau de la décision à rendre par la Régie, au niveau des principes de la proposition de Gaz Métro ici, cette information-là est totalement non pertinente.




Me HÉLÈNE SICARD :




Je comprends de la proposition que les clients en service interruptible pour le moment ne seront pas... n'auront pas accès de la même façon au service interruptible pour des motifs d'équilibrage et que c'est d'ailleurs une des conclusions dans le Mémoire de mon confrère où il parle des interruptibles et de




les traiter de façon différente que ce qui est suggéré dans la proposition.




Me GUY SARAULT :




Écoutez, ce à quoi nous nous sommes objecté, là, c'est la politique d'escompte qui est maintenue et que nous croyons inappropriée et ça concerne non seulement les interruptibles, mais la politique d'escompte at large, puis il y en a des escomptes également au tarif 4. Et deuxièmement, pour ce qui est de l'accès des interruptibles, si vous lisez attentivement la proposition, évidemment, c'est la cession de transport aux clients interruptibles qui est reportée pour un certain temps, mais il est évident que les interruptibles auront encore accès à leur propre marchandise, ce qu'ils font d'ailleurs depuis des années, là; ce n'est pas nouveau.




Me HÉLÈNE SICARD :




Mais sauf qu'il y a un traitement différent. Alors, face aux représentations qui sont faites et face aux conclusions que nous avons dans notre Mémoire, puis aux réserves qu'on a et aux mesures de protection, je vous soumets que c'est quand même pertinent de savoir le nombre de clients qui sont touchés.




LE PRÉSIDENT :




Hum, hum, mais il me semble que, de façon globale,




l'information sur la consommation en continu ou de façon interruptible, mais de façon globale, est pertinente pour les discussions que nous avons. Évidemment, il ne s'agit pas de regarder client par client ou membre par membre, mais de façon globale. Est-ce que vous pouvez fournir plus d'information en rapport avec les questions de maître Sicard? Pour les clients au Québec, évidemment, là?




Mr. PETER L. FOURNIER:



A.
I can obtain that information by soliciting that information from my members. How cooperative they are in giving it to me and how quickly I can get that information, I have -- it is difficult to say. They are not bound -- if I ask them for that, they are not bound to give it to me. I can tell you that, to my knowledge, the majority of industrial customers served by Gaz Métropolitain are interruptible. 




There are some who are on firm. There are some such as ISPAT-SIDBEC, the large steel producer who virtually the whole process is tied to the use of gas, they do not have alternatives. So, it varies from company to company, from plant to plant and it depends on the individual companies plan for a given year. 




One year, they may decide that gas is the best fuel




to go with and they will contract on such a basis that they are going to use gas all year. In another year, an individual plant may decide that gas is too expensive and they will plan on using fuel oil. So, we can generalize, but to try and paint some kind of specific picture that says this is how the industrials in the Gaz Métropolitain franchise are is a moving target, because it varies from year to year, plant to plant and economics.




Today, the price of gas on the spot market is over ten dollars ($10) which is four times what it was two years ago. A number of things probably fall out of that. Companies that have lower cost alternatives are now looking at it. So, it is a matter of -- I can assure you that most are interruptible, not all. Going beyond that, I can try and get that if that is  helpful to you, but I think it probably would be a good two weeks if not three weeks...




Me GUY SARAULT :




Ce qui me ramène un peu à mon propos de tout à l'heu-re, écoutez...




Me HÉLÈNE SICARD :




Je vais me satisfaire de cette réponse.




Me GUY SARAULT :




Vous êtes satisfaite de la réponse?




Me HÉLÈNE SICARD :




Bien, je vais me satisfaire de la réponse comme quoi c'est une majorité des clients qui sont...




LE PRÉSIDENT :




Qui sont en interruptible.




Me HÉLÈNE SICARD :




Qui sont en interruptible.




Me GUY SARAULT :




Et vous avez le nombre de clients avec notre demande d'intervention. Vous avez la consommation totale en Bcf. Vous avez également au dossier des statistiques qui émanent de Gaz Métropolitain donnant les volumes de consommation par catégorie tarifaire, incluant les tarifs 4 et 5. Je pense qu'avec tout cela, vous êtes en mesure d'établir un ordre de grandeur.




LE PRÉSIDENT :




Je pense que vous avez une bonne idée du profil, Maître Sicard, de façon globale.




Me HÉLÈNE SICARD :




O.K.




Mme JOSÉE LATREILLE :



R.
Peut-être que je peux ajouter également, quand on dit les clients interruptibles, c'est qu'il y a beaucoup de clients qui ne sont pas seulement interruptibles, mais qui ont une grosse partie de leur volume qui est ferme. Alors, ce n'est pas nécessairement parce que tu as de l'interruptible que tu n'as pas une portion qui ne peut pas... alors, on peut dire, es-tu un client interruptible chez Domtar, je vais te dire oui, mais j'ai cinq pour cent (5 %) d'interruptible comparativement au reste. Alors, dépendamment du pourcentage, là, tu peux être ferme ou interruptible, c'est un mélange de tout.


134
Q.
Maintenant, chez vos membres, je dois comprendre que vous avez du personnel qui est dédié à faire le magasinage pour l'énergie. Est-ce que...




LE PRÉSIDENT :




On retourne à la bijouterie.




Me HÉLÈNE SICARD :




C'est ça.


135
Q.
Est-ce que je dois comprendre que vous avez du personnel dédié?




Mme JOSÉE LATREILLE :



R.
Quand vous dites du personnel, c'est du personnel de l'ACIG qui serait là pour acheter du gaz; c'est ça




que vous me posez comme question?


136
Q.
Bien, alors, répondez-moi. Je peux la diviser la question. Est-ce que, par exemple, chez Domtar qui est votre compagnie que vous connaissez et qui est un membre de l'ACIG, est-ce qu'il y a quelqu'un chez  Domtar dont la fonction est de voir aux achats d'énergie et de comment vont se faire ces achats-là, par qui? Est-ce qu'il y a quelqu'un chez Domtar qui fait ça?



R.
Chacun est différent, mais si on parle de l'ACIG, on n'a pas de personnel à l'ACIG qui s'occupe de maga-siner du gaz.


137
Q.
Je parle des membres?



R.
Chez les membres, chacun est différent. Il y en a que c'est une partie de leur position, il y en a que c'est leur position, il y en a qui paie un consultant pour faire leur magasinage; c'est différent pour cha-cun.


138
Q.
Alors, vous, chez Domtar, est-ce qu'il y a quelqu'un, est-ce que vous avez du personnel qui s'occupe de magasiner?




Mr. PETER L. FOURNIER:



A.
Obviously, every company that uses energy buys it. We are here to represent IGUA and not to represent any individual company, so I trust you are not getting into Domtar's purchasing practice.


139
Q.
I am not getting into Domtar's purchasing practice. I




am getting into the fact that probably most of your members have qualified personnel that goes around and shop to get the best deal and to make the best arrangements so they can benefit from even a one percent (1%) reduction, because over the volume that you use, one percent (1%) can make a big difference on the total bill at the end of the year?



A.
That is correct. Most of my representatives of my member companies are the people involved in procuring energy supplies for their company. And obviously, you do it in such a way to make sure you do it most efficiently and most economically.


140
Q.
So you have competent personnel -- you would say that most of your members consult or have in their employment competent personnel to make the best decision in energy purchase?




Mme JOSÉE LATREILLE :



R.
J'aimerais rajouter, quand on dit la plupart, je crois que ce n'est pas la plupart et qu'il y en a quelques-uns, et il y en a d'autres qui peuvent engager des consultants. Et à ce moment-là, soit quelqu'un à l'intérieur ou à l'extérieur, ils peuvent bénéficier des opportunités également.


141
Q.
O.K. ╥tes-vous en train de me dire qu'il y a certains des membres de l'ACIG qui ne font... parce que j'ai mal compris votre réponse ou vous n'avez pas compris ma question, qui n'utilisent ni consultant et qui




n'ont pas de personnel à l'interne?



R.
C'est leur décision à ce moment-là, mais ça se peut que cette personne-là ne soit pas nécessairement juste acheteur d'énergie, mais fait beaucoup d'autres choses et que, entre autres, elle achète l'énergie de la manière qu'elle le décide.


142
Q.
Vous avez des membres qui sont dans cette situation-là?



R.
Oui, nécessairement.


143
Q.
Maintenant, SCGM, dans sa preuve, document 2, SCGM-2, document 1, page 28/99... are you in agreement with me or do we understand the same thing because we understood the distributor's proposal to be to the effect that the OMA would only be imposed in the cases where the customer's deficiency would have had a negative impact on the coefficient of use of the distributor? Do we all understand the same thing?




Mr. PETER L. FOURNIER:



R.
Quelle page...


144
Q.
28/99...



A.
I am going to ask you to repeat the question.


145
Q.
We understood, and I am just looking to see if you understood the same thing, that the distributor's proposal is to the effect that OMA would only be imposed in the cases where the customer's deficiencies would have had a negative impact on the CU, the coefficient of use, of the distributor?



A.
We understand that to be Gaz Métro's proposal, yes.


146
Q.
This morning, you looked at exhibit, and Mr. Knecht may want to answer this question, we looked at exhibit 1.58 which is the latest, up to date, of all the things we'll have to resolve and I understood that this morning, you suggested that we add another element to that list. 




Me GUY SARAULT :




I have just given the witness a French version of exhibit SCGM-2, document 1.58, which is the list of subjects for future discussions.




Mr. ROBERT D. KNECHT:



A.
Thank you.




Mr. PETER L. FOURNIER:



A.
And we did suggest to be one more added to it.




Mr. ROBERT D. KNECHT:



A.
I believe it is in addition to the list -- it may be subsumed under one of the categories that is listed here, I am not sure.




Me HÉLÈNE SICARD :


147
Q.
But this is not the purpose of the question. Just we added something else today, that is the issue?



A.
I think the point that I would make is the issue that




I raised earlier this morning relates to an issue that I think ought to be here which is -- which comes out of the issue of aggregating groups of customers.




And the problem that Gaz Métro identified with aggregating groups of customers results from a similar problem to the one that I was discussing here, namely the use of non-coincident peaks for billing determinants. So that I think, as part of resolving that issue, it will result in the issue that I raised this morning...


148
Q.
Mr. Knecht, I was just mentioning that you added an element. If you let me -- my question is not on the element per se that you added, but on the sum of all of the elements that are in that list. And I would ask you to have a look as much as you can or maybe Mr. Fournier can help you to that list -- have you looked at it before?



A.
No.




Mr. PETER L. FOURNIER:



A.
I have not seen this before, no. But go ahead and ask your question.


149
Q.
Well, I would like the panel to take cognizance of that list and tell me if you feel that any of these elements can practically be treated independently of each other or is it preferable to treat them in an integrated fashion with a global vision?



A.
That is a very difficult question to answer in a form




of either a yes or a no answer.


150
Q.
Okay...



A.
I am sure that there are some things there that are interrelated and should be treated together. There may be one or two or so items that could be segregated out and addressed separately, but my experience of dealing with task forces and study groups is, most tariff, toll type matters or cost of service matters are interrelated and it is, I would think, preferable to Gaz Métro and preferable probably for the stakeholders to attempt to address these in a comprehensive way.




Certainly, when you deal with a specific subject which we did with both the incentive agreement and with this unbundling, that was a focused single broad subject area with many facets within -- but now that we have gone beyond those two study groups and we are now proceeding to the next steps, my recollection of the things to be done for the future is more cost of service, more cost allocation. It is more tariff design and details and many of these things are integrated.


151
Q.
Monsieur Fournier, if you may look at the list with your expert, I would like to know if you feel that any of these elements that has not yet been integrated in the proposal is susceptible to affect the result of the functionalization as it is




submitted?




11 h 30




Mr. ROBERT D. KNECHT :



A.
I'm sorry, I don't understand the question.




Me GUY SARAULT :




If I may make a suggestion, maybe maître Sicard could take the list and, you know, go through each subject and provide, you know, here own translation of the meaning of the subject and request your input as to whether you feel the subjects could be discussed on a stand-alone basis, I'm not sure I understand the question, but if that's the purpose, I mean, these are -- the way the question is formulated, I mean, it's a one hundred thousand dollars ($100,000) questions, it's...




Me HÉLÈNE SICARD :




No...




Me GUY SARAULT :




As the witness said, it cannot really be answered by yes or no.




Me HÉLÈNE SICARD :




We have a list of subjects, monsieur Knecht is an expert in economics, he has made various recommendations, he stated in his proposal, as a




conclusion, that with some minor adjustments, this could go, that it was acceptable, we have a list of things that will still have to be decided. What was decided in this proposal is basically functionali-zation. 




I would like to know if the functionalization as Gaz Met has submitted to it may, according to him as an expert, need revision once we have discussion groups or another decision and pursue these items.




Now, I understand that if he has not taken cognizance of everything that is to be completed, and if I read it, my examination will be much more lenghty than what was planned, but I would like to have an answer to that question.




THE CHAIRMAN :




Okay, an answer to what question, there seems to be many questions in what you are listing? What is your last and final question on the list?




Me HÉLÈNE SICARD :




Well, I'd like to know if he feels, if he thinks, as an expert, that if any of these elements listed in 1.58, may affect functionalization as the proposal stands today.




THE CHAIRMAN :




Once the studies are completed?




Me HÉLÈNE SICARD :




Yes, will we have to go back and redo it because of these studies?




THE CHAIRMAN :




Okay, it seems to me that...




Me HÉLÈNE SICARD :




Or redo some of it?




THE CHAIRMAN :




It seems that the question is clear and perhaps you could attempt an answer.




Mr. ROBERT D. KNECHT :



A.
I think I understand the question now. I think the question he is trying to get at is the issue of cost functionalization, something is, at the end of all these ongoing processes is the cost functionalization as it's proposed in the current proceeding going to have to change.




Me HÉLÈNE SICARD :


152
Q.
Or be reviewed.



A. 
Be reviewed. And the short answer is in any cost




allocation study, in any rates proceeding, you are going to review the cost functionalization and I think you should continue to look at it. Do I have some fundamental disagreement with the way that Gaz Métro has functionalized its costs in this case? No. Does that mean I would never look at it again under changed circumstances? Also no. I think you would want to look at the cost functionalization as part of any normal cost allocation study for any rates proceeding.


153
Q.
Thank you. Now, will you have time to look at that list and maybe tell us which elements are most likely to force us to look at functionalization again?



A.
I can do that.


154
Q.
Thank you. When can you have that for us?



A.
It depends. When I am going to be finished here? I'm sorry. I don't see...


155
Q.
Could you provide us with it...



A.
... I think that's a relatively...


156
Q.
... tomorrow?



A.
... straightforward prlblem, I could sit down, I think, this afternoon...


157
Q.
Could you have it tomorrow?



A.
... with my attorney, if you will trust his...




Me HÉLÈNE SICARD :




Alors, engagement.



A.
... his translation skills and we will go through and I will draft you up a response.




Me HÉLÈNE SICARD :




Alors, c'est un engagement, c'est bien compris, oui?.




Me GUY SARAULT :




Maître Sicard, la formulation exacte de l'engagement, c'est quels sont les items...




Me HÉLÈNE SICARD :




Quels sont les items dans la liste, document 1.58, qui sont susceptibles d'affecter la fonctionnalisation dans la proposition telle que présentée. Merci.




UNDERTAKING NO 1 : 
Identify which items from list 1.58 are likely to affect the functionalization in the proposal as presented.




Me HÉLÈNE SICARD :




Alors...




Mr. PETER L. FOURNIER :



A.
And I would add too that you are asking a question really which is not very much in the hands of the Régie. I guess an intervener can ask for a cost




allocation study or Gaz Métro can propose to do one, but it's really, in the fine analysis, it's the Régie that, in any given case, decides when one is necessary or not.




Me HÉLÈNE SICARD :




Je ne vais pas rentrer dans l'argument, j'ai posé la question à un expert pour des raisons... 


158
Q.
O.K. Alors, Monsieur Fournier, Madame Latreille, Monsieur Darche, je vous réfère à la page 2 de votre mémoire, la troisième ligne en haut du mémoire.




Me GUY SARAULT :




Quelle page?




Me HÉLÈNE SICARD :




2. * Répondre... + alors, la troisième ligne se lit :





Répondre aux demandes et aux besoins énergétiques des clients...



Que vous avez mis en caractères gras.





... en leur offrant des choix réels...



Qui sont, selon vous, les clients dont on parle ici?




Me GUY SARAULT :




One moment. On est en train de demander ici au témoin d'interpréter ou de commenter des propos de la Régie. Je m'excuse, là, mais on est rendu pas mal loin, là.




Me HÉLÈNE SICARD :




Dans 96, le dossier 96-44, mon confrère a fait des représentations très longues et ça se retrouve à travers toute la décision comme, par citation, où il parle *des clients+ et sans jamais spécifier exactement qui sont ces clients et ça laisse sous-entendre que ce sont tous les clients de Gaz Métro. J'aimerais juste faire préciser qui sont les clients auxquels on fait référence.




Me GUY SARAULT :




Je réitère mon objection. On ne demande pas, je ne suis pas témoin dans les procédures aujourd'hui, on ne demande pas de préciser ma plaidoirie de l'époque, ce qu'on demande, c'est de préciser le sens de propos tenus par la Régie dans sa décision, c'est ça qu'on demande. Je pense vraiment, là, qu'il n'appartient pas au panel de témoins de l'ACIG de venir proposer des interprétations quant au sens des mots à donner dans une décision de la Régie.




Quant au sens de mes plaidoiries, bien, elles sont rapportées fidèlement par la Régie puis tout le monde




peut les lire.




Me HÉLÈNE SICARD :


159
Q.
Alors, je vais continuer de lire la phrase et ça va peut-être être plus clair puis je vais reformuler la question.





... des clients, en leur offrant des choix réels et la flexibilité de gérer leurs propres risques puisque mieux que quiconque ils sont en position de juger ce qui est dans leur meilleur intérêt.



Face à cette citation, quel type de client pourrait faire cela, selon vous?




Mr. PETER L. FOURNIER :


A.
First off, I agree with the statement made by the Régie. We are here to speak for our members, we do not represent the whole industrial community, we represent our members, but my conversations that I have had with other industrial users who are not members, that our positions are typically consistent with the...


160
Q.
O.K.



A.
... the view of the industrial sector...


161
Q.
Monsieur Fournier... 



A.
... we do not -- we do not represent residential,




commercial, institutional clients, but on the other hand, I do have direct direction, my members tell us, we consult with them what our position should be, so in this statement of the Régie, and I can confirm that the reason we support unbundling is it...


162
Q.
O.K.



A.
... would give my industrial members the opportunity to manage...


163
Q.
Monsieur Fournier, I'm sorry, I do not mean to interrupt you but you are not answering my question. I will...



A.
...




Me GUY SARAULT :




You have interrupted.




Me HÉLÈNE SICARD :


164
Q.
... I will rephrase it, because...



A.
...




Me GUY SARAULT :




Perhaps my consoeur doesn't mean to interrupt the witness, but she has interrupted the witness and I insist on...




Me HÉLÈNE SICARD :




I don't want it to...




Me GUY SARAULT :




... on her allowing the witness to...




Me HÉLÈNE SICARD :




... three hours...




Me GUY SARAULT :




... to provide a full, complete and adequate answer, to whatever questions are put to him, just a matter of courtesy.




Me HÉLÈNE SICARD :




If monsieur Fournier wants to make statements that are not related to the questions that I am asking and uses the time and I am trying to make this as short as I can, and makes statements on things that interest him, then he can do it when my confrère is asking him questions. I would ask that he answers my questions; if he doesn't understand my question, I will be more than glad to repeat it.




LE PRÉSIDENT :



O.K. Alors, on va laisser monsieur Fournier attenter une deuxième fois de répondre à la question de façon précise. Please, do try to focus your answer on the question.




Me HÉLÈNE SICARD :


165
Q.
A statement was made here or a statement of fact by the Régie, and I will repeat it for you, that says:




(...) des clients, en leur offrant des choix réels et la flexibilité de gérer leurs propres risques puisque mieux que quiconque ces clients sont en position de juger ce qui est dans leur meilleur intérêt.



Ma question était : quel type de client, what kind of customers or what type of customers can do that?




Mr. PETER L. FOURNIER :



A.
I can only respond, with respect to my members, and say that my members can...


166
Q.
Your members can do that.



A.
... do that.


167
Q.
Now, what kind of information and knowledge, according to you, is required to do that. Does it -- does somebody -- does anybody can do it or do you need specific knowledge to be able to do that?



A.
You are begging a question on -- obviously an industrial customer is not going to hire a highschool graduate who doesn't even know what natural gas is to buy his gas. I mean, obviously, a company is going to engage people who have ostensibly, at least, knowledge of what they are doing, whether or not they




do it well, depends on the individual, on the individual company, whether the person is going exclusively on gas or whether he is also buying staples and pieces of paper, and rubber bands and so on for his -- the total supplier requirements of the company, and that doesn't matter either. 


168
Q.
O.K.



A.
It is, it's assumed that, give the industrial customers the opportunity to manage his gas, he will do so in the manner that he chooses to his benefit or otherwise.




Mr. ROBERT D. KNECHT :



A.
Perhaps I could...


169
Q.
No...



A.
... just make a quick comment, which is: yes, it requires specialized knowledge, it requires a knowledge of the industry, a knowledge of -- it requires a knowledge of the workings of the local utility, it requires a knowledge of the load balancing assets that are out there and the transportation options that are out there, to be able to offer these services, and your average residential customer isn't going to do that on his own.




However there's a whole community of brokers and marketers out there who will provide that service for them and I think the -- if I could interpret the




Régie's intent in the past that you cite, is that a residential customer can decide what is in his or her own best interest by looking at the offerings of the competitive community, the marketers and brokers that are out there and the offerings of the utility, and in that way, both a residential customer, a small commercial customer, a large commercial customer, industrial customer, can all decide what's in their own best interest.


170
Q.
O.K. Mr. Knecht, I will ask you one question. Do you have any knowledge of the dealings and the workers or the marketers and the brokers?



A.
I don't have a lot of knowledge of the day-to-day specific functions that they provide. I did actually serve as an expert for the marketing community in Ontario, some years ago, so I'm generally familiar with what they offer, but in terms of the specific day-to-day of options that are available, I think they intend to be jurisdiction specifics, but...


171
Q.
O.K., you...



R.
... the short answer is do I have a detail knowledge of it, no.


172
Q.
Are you aware whether or not there are options in Quebec right now?



A.
I believe buy/sell is available, the buy/sell options available to small customers.


173
Q.
Do you know how many residential customers there are in Quebec right now, of gas?



A.
Residential customers?


174
Q.
Yes?



A.
I believe I saw the number of a hundred and fifty thousand (150,000) the other day, but...


175
Q.
What if I tell you it's more like eighty thousand (80,000)?



A.
I'm sorry?


176
Q.
What if I tell you it's more like eighty thousand (80,000)...



A.
I will accept that, subject to check.


177
Q.
... all throughout Quebec?



A.
I will accept that, subject to check.


178
Q.
Do you...



R.
I heard a different number, I believe it was from Mr. Todd, but that...


179
Q.
Now, to go down, I understand that one of the purposes of unbundling is to * favoriser la libre concurrence +. Correct?




Mme JOSÉE LATREILLE :



R.
Pour amener, pour redonner la flexibilité et amener la compétition dans le marché, afin que tout le monde puisse bénéficier des prix à la baisse avec la compétition.


180
Q.
Avec la compétition. Alors, dans le marché actuel, pouvez-vous me dire combien il y a de concurrents en transport?




M. PIERRE J. DARCHE :



R.
Des concurrents en transport, pour le Québec, il y a peut-être un transport direct, il y a d'autres transports indirects, on pourrait considérer du transport des marchés secondaires comme du transport indirect; donc il y a plusieurs fournisseurs de transport sur le marché secondaire.


181
Q.
Mais un seul transporteur direct?



R.
C'est-à-dire qu'il y a un... les tuyaux appartiennent à une entreprise, mais ces contrats-là sont entre les mains de plusieurs dans le marché secondaire.




(11 h 45)




Me HÉLÈNE SICARD :




Je m'excuse, c'est parce qu'on a éliminé des questions.


182
Q.
À la page 8 de votre mémoire, en bas de page complè-tement, le dernier paragraphe dans le bas de la page, après la virgule, deuxième ligne :






Il deviendra de plus en plus nécessai-re pour Gaz Métro d'augmenter le degré de précision ainsi que la fréquence des lectures des compteurs de chaque client individuel.



Pouvez-vous m'expliquer un peu mieux the nature of the challenge referred to here, and what solution do you propose?




Me GUY SARAULT :




En toute équité envers les témoins, ça serait peut-être bon d'ajouter les phrases qui suivent, qui disent :






Au moment d'écrire ces lignes, la lecture des compteurs ne constitue pas un problème pour les grands clients industriels comme les membres de l'ACIG à l'égard desquels on dispose de données journalières mais elle deviendra un défi de plus en plus important pour les plus petits clients.



Alors quand on donne une citation, il serait peut-être bon de la donner au complet, en toute justice et transparence envers les témoins.




Me HÉLÈNE SICARD :




Je pense que les, ils ont leur mémoire devant eux et ils l'ont rédigé, je ne cherchais vraiment pas à ca-cher quoi que ce soit.




Mr. PETER L. FOURNIER :



A.
So can you repose your question, please?


183
Q.
You seem to express, in this statement, that there is a challenge to, augmenter la lecture des compteurs et




d'installer donc probablement des compteurs. Pouvez-vous m'expliquer exactement quelle est la nature du défi que vous voyez là et quelle solution vous propo-sez à ce défi-là?




M. PIERRE J. DARCHE :



R.
Je vais répondre à cette question-là.


184
Q.
Oui.



R.
On sait que l'équilibrage, c'est la différence entre la livraison et la consommation, sur une base que ça soit mensuelle ou quotidienne, présentement avec les clients industriels, c'est sur une base quotidienne et les lectures sont disponibles quotidiennement. Alors il faut juste qu'on puisse mesurer la différen-ce entre la livraison et la consommation du client, tout simplement.


185
Q.
Alors pour vous, est-ce que je dois comprendre que * frequent readings +, ce serait des lectures jour-nalières?



R.
Pardon?


186
Q.
* Frequent readings +, ce serait des lectures jour-nalières?



R.
À la limite, oui, éventuellement, ça devient jour-nalier.


187
Q.
De chaque client individuel?



R.
Selon la tarification, les industriels, leur tarifi-cation est basée sur une consommation quotidienne donc les lectures doivent être quotidiennes. Sur des




clients de tarif 1, par exemple, ou de tarif 3, ou de tarif M, la consommation est basée, la tarification est basée sur une consommation mensuelle, ou pério-dique parce que des fois, ce n'est pas nécessairement un mois complet.


188
Q.
Alors dans votre proposition, la lecture de ces compteurs-là devrait se faire à quel rythme?



R.
Au rythme pour satisfaire la tarification.


189
Q.
Est-ce qu'on doit comprendre que vous suggérez qu'il y ait encore plus de lectures de compteurs, est-ce qu'il y a un problème avec les lectures de compteurs comme elles sont à l'heure actuelle?




MME JOSÉE LATREILLE :



R.
Pour les industriels aujourd'hui, nos compteurs sont quotidiens et c'est ce qu'on a besoin pour la tarifi-cation, d'avoir une lecture quotidienne. Alors pour les industriels, on n'a pas besoin de changer les compteurs, on les a déjà. Ce qu'on demande, c'est qu'on ait l'information à chaque jour pour pouvoir balancer nos livraisons à chaque jour.


190
Q.
Sauf que moi, j'avais compris, puis je me suis peut-être trompée, que vous suggériez, dans ce paragraphe de votre mémoire, que pour tous les clients, il y ait des compteurs et des lectures plus fréquentes afin de faciliter le dégroupement et le fonctionnement du dégroupement, est-ce que je me suis trompée, est-ce que c'est juste donc les tarifs industriels à grands




volumes qui doivent être lus ou c'est tous les clients qui auraient accès éventuellement aux tarifs dégroupés?



R.
Pour avoir un équilibrage avec la livraison, tu dois avoir ta lecture de consommation. Nécessairement, basé sur la tarification, tel que monsieur Darche l'a mentionné, c'est que si la tarification des petits clients va être balancée au mois, il y a besoin d'une lecture au mois. Si les industriels ont besoin d'une lecture quotidienne, on l'a déjà, ça fait qu'on va balancer quotidiennement, ça va dépendre de ce que la tarification va nous obliger à faire.


191
Q.
Mais est-ce qu'on le sait, ça, ce que la tarification va nous obliger à faire, à ce stade-ci?



R.
Pour ce qui est des industriels, parlant des indus-triels, on nous demande une livraison, on va pouvoir balancer quotidiennement et on va avoir une lecture quotidienne.


192
Q.
Je parle du reste de la proposition, la proposition parle, la proposition est d'un tarif dégroupé pour tous les tarifs et donne accès aux services, pour le moment, aux trente mille mètres cubes (30 000 m3) et plus en vue - c'est ce qu'on nous dit - de pouvoir avoir un accès aux services dégroupés pour tout le monde éventuellement. Est-ce qu'on a tous compris la même chose?




M. PIERRE J. DARCHE :



R.
Il faut reconnaître qu'il y a des lectures pour cer-tains tarifs qui ne sont pas faites sur la période, des lectures estimées. Alors si on veut avoir sur une base mensuelle l'équilibrage, on doit faire ces lectures-là plus sur une base mensuelle.


193
Q.
Donc je dois comprendre que pour qu'il y ait un dé-groupement * at large + des services, il faudrait, votre proposition nous dit qu'il faudrait des lectu-res plus régulières?



R.
C'est quelque chose qui...


194
Q.
Et plus précises?



R.
C'est quelque chose qu'il faut discuter, je pense que c'est des détails qui doivent être discutés dans, probablement dans le comité de travail qui va suivre, pour régler ces problèmes-là. Je pense qu'on l'a soulevé plus tôt, où on voyait qu'il y avait un problème sur la question de l'association des clients.


195
Q.
Peut-on, selon vous, et peut-être monsieur Knecht, facturer en services dégroupés même si on n'a pas accès aux services comme tels mais avoir une facturation dégroupée si on n'a pas ces lectures?




Dr. ROBERT D. KNECHT :



A.
Yes, you can. And Gaz Metro has done that. And I think, in listening to the conversation here, your question is going to the load-balancing service which




is where you need, where daily metering provides the most accuracy of measurement. And if you look at what Gaz Metro has put in its load-balancing tariff, it has two different ways of measuring the peak demand, or the excess demand, that a customer is imposing on the system. And for daily-metered customers, it is using the reading from the daily meter. And for customers who are not daily metering, they have used a regression formula which calculates, estimates what the load-balancing demands that each customer is putting on the system based on a historical measure.




Now, as metering costs get cheaper, as it becomes cheaper to install daily-metering equipment, as customers decide that they are not average and can actually control their load better, as you move generally from larger customers to smaller customers, those customers may very well opt to install daily metering, and they should be entitled to.




Mr. PETER L. FOURNIER :



A.
Let me just add, you shouldn't read too much into this. We are here to speak for industrials, but we do have some exposure, some experience with developing unbundling policies in other jurisdictions, namely with Union Gas in Ontario. We are aware, with Union Gas, that there have been at times metering problems, that their metering is not as timely as we would




like.




All we are trying to suggest here is that, as we go into unbundling, not only is daily metering important for large industrials, but as other users such as institutional or large commercial, if they choose to unbundle, at Gaz Metro, where it is not doing it today, may want to get into a more precise daily metering and measuring. 




We are not suggesting, certainly at this stage, that it would be something that would be done at the residential level, but I think ultimately maybe technology, we may get to on-line metering fifteen or twenty years from now, and we may get on a daily basis residentially; that is not the intent, not what we are suggesting here. We are merely just saying that, as you get into unbundling, more precise metering and measuring may be necessary for clients other than industrials. But I wouldn't read too much into that.


196
Q.
So you do not, if I understand you correctly, you do not foresee unbundling for residential customers in the near future?



R.
I didn't say that. The same way at home I can choose now between different telephone service, I can choose between different electrical suppliers now in Ontario, as of the first (1st) of November, I can




choose today, in my house in Ottawa, between different natural gas suppliers. That is effectively unbundling in a way, I mean, if I go to a natural gas supplier such as say Direct Energy, I don't know whether they have a bundled service or an unbundled service, I suspect they are unbundled with the distributor, me, I am just going to go to Direct Energy if that is what I want to do.




But that is how unbundling has worked for natural gas in Ontario, as it does for the telephone, electrical, and other sectors. So the question of whether unbundling is appropriate at the residential sector in Québec is something that I think this Régie will decide, and whether that means you eventually get to individuals buying from other individuals, time will tell.


197
Q.
Now I take you to page 10 of your memoire.
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Me HÉLÈNE SICARD :


198
Q.
We read:





L'ACIG a pris bonne note du fait que les différences entre les coûts et les prix s'expliquent en partie par l'écart de deux années qui existent entre l'étude de coûts et l'exercice du groupement des tarifs et ainsi que par l'interfinancement.



Can you explain this statement in the view that you foresee the allocation of some of the costs?




Mr. PETER L. FOURNIER :



A.
Would you give us a minute, please?


199
Q.
Yes.




Mr. ROBERT D. KNECHT :



A.
Is it -- would it be possible to repeat the question?


200
Q.
The sentence, the citation or the whole question?



A.
No, just the question.


201
Q.
Just the -- without the citation?




Mr. PETER L. FOURNIER :



A.
We have the citation here.


202
Q.
Okay, you have...




Mr. ROBERT D. KNECHT :



A.
I think I know the essence of the citation.




Me GUY SARAULT :




Just in order to help the witnesses, because there is a reference to exhibit SCGM-2, document 1.40 which, which this comment was taken from, so you may want to take the...



Me HÉLÈNE SICARD :




Non, non, the comment... ça c'est un commentaire de




l'ACIG, ce n'est pas un commentaire de SCGM, ça.




Me GUY SARAULT:




Non, mais c'est SCGM. This is the exhibit...




LE PRÉSIDENT :




Maître Sicard, pendant que les témoins se consultent, est-ce que vous avez encore beaucoup de questions, j'essaie de prévoir le meilleur moment pour le lunch, là.




Me HÉLÈNE SICARD :




J'ai encore plusieurs questions, le début... bien, écoutez - oui, j'ai encore plusieurs questions.




LE PRÉSIDENT :




O.K.




Me HÉLÈNE SICARD :




Qui, j'espère, seront plus rapides, là, parce que je vais fonctionner avec des citations.




LE PRÉSIDENT :




Vous en avez pour quoi, quinze (15) minutes encore ou...




Me HÉLÈNE SICARD :




Ah non, plus que ça, j'ai bien peur.




LE PRÉSIDENT :




Alors, on va attendre cette réponse, après ça on fera une pause pour le lunch, et on reviendra à une heure et demie (1 h 30).




Me HÉLÈNE SICARD :




Une heure et demie (1 h 30)?




LE PRÉSIDENT :




Oui, mais on va attendre cette réponse, là.




Mr. ROBERT D. KNECHT :



A.
I think we have reviewed the underlined documents, if you would repeat the question...




Me HÉLÈNE SICARD :


203
Q.
Okay.



A.
... it would be helpful.


204
Q.
Can you explain your position and could this analysis that you make, when you say * s'explique en partie par l'écart de deux années qui existent entre l'étude des coûts et l'exercice de dégroupement des tarifs +, could that bring us to a reallocation of some of the costs?



A.
You mean the analysis that is suggested in Gaz Métro's...


205
Q.
Well...



A.
... response to this interrogatory?


206
Q.
Yes, and the fact that we have...



A.
And that as you...


207
Q.
... two years since then.



A.
Right, there has been a two-year gap since full cost of the study was presented...


208
Q.




A.
... and when a new cost of service study comes in, and is completed, and is argued in front of the Régie, it could very well change the allocation, as in any other rate case.


209
Q.
But you have nothing specific in mind that you can tell us that you can foresee that it should be reallocated?



A.
No.


210
Q.
O.K.



A.
This proceeding, this was an item much discussed, I think, the other day when Mr. Todd was here, relating to not having an immediate current cost of service study as part of the proceeding, and that's true and it's also fairly common in restructuring or unbundling proceedings, not to have a detailed cost allocation study.




I was little concerned that Mr. Todd was taking my evidence as an indicator that you have to have a full cost allocation study before you can go and go unbundling; mostly unbundling is taking rates that are in place, that are based on a historical cost of




service study and splitting them up into their complements.  




I was asked by the Industrial Gas Users Association to review the filing and to see if it was consistent with the cost allocation methodology, and my response was to the extent that I can evaluate it in the material that had been provided, yes it was. But that was not an indication that you need to do a whole new cost of service study before having unbundling proceeding.


211
Q.
But we should foresee to have one, eventually?



A.
I think you should have one with every rates case.


212
Q.
O.K.



A.
But I sell services to do cost of service studies, so!




Me HÉLÈNE SICARD :




Alors, on revient pour une heure trente (1 h 30)?




LE PRÉSIDENT :




On va faire une pause pour le lunch et on reprend à une heure trente (1 h 30). Merci.




AJOURNEMENT


____________________




(13 h 40) 




REPRISE DE L'AUDIENCE




Me HÉLÈNE SICARD :




Prêts?




LE PRÉSIDENT :




Oui.




Me HÉLÈNE SICARD :


213
Q.
Alors je vous retourne, on retourne un petit peu en arrière, je vous retourne au mémoire de l'ACIG, à la page 6, premier paragraphe, et je lis ce qui est dit :






La préoccupation fondamentale de l'ACIG à l'égard de cet aspect de la proposition est que la pondération de 78 % de frais fixes qui est proposée dans le tarif dégroupé de transport offert par Gaz Métro est inférieure à celle de 96,2 % qui est présentement intégrée au tarif de TCPL.



Je continue, toujours à la page 6, au troisième para-graphe, vous nous dites :






L'ACIG s'oppose donc à cet aspect de la proposition du distributeur au motif qu'il contrevient aux principes retenus par la Régie dans ses déci-






sions 96-44 et D-98-05, à l'effet de favoriser la libre concurrence dans tous les services disponibles aux consommateurs de gaz naturel à l'exception de la distribution.



Je continue, la citation va être un petit peu longue. Par ailleurs, dans le rapport d'expertise produit par monsieur Knecht, en page 14, deuxième paragraphe, il nous dit :






Overall, IEC generally agrees with SCGM that some potential problems exist with either option that result from implementing a pass-through of the TCPL fixed variable split. However, either approach is preferable to SCGM's proposal because the disincentive to the development of a more competitive market in transporta-tion service is eliminated.



Question : IEC peut-elle élaborer sur la nature des risques pour les clients de tarif 1 résultant de la transposition éventuelle de la répartition des coûts fixes variables de TCPL dans le tarif de transport de SCGM, notamment en regard des affirmations que vous faites à la page 13 de votre expertise, lignes 5 à 9




et 25 à 28? Si vous voulez, je peux aller vous lire ces lignes-là également?




Dr. ROBERT D. KNECHT :



A.
Can I get the references again, this is page 13, lines 5 to 9?


214
Q.
Lines 5 to 9, and 25 to 28.



A.
Okay, just give me a moment, please. And you are asking about the impact on rate 1 customers?


215
Q.
Yes.



A.
Okay, the discussion at lines 5 to 9 does not apply to rate 1 customers, it won't affect them at all, that is the rate 1 customers...


216
Q.
You are saying that if your proposal is agreed to, to move the "ponderation" seventy-eight percent (78 %) of "frais fixes" instead of ninety-six point two (96.2 %), that rate 1 customers would not be affected?



A.
Rate 1 customers...


217
Q.
There won't be any increase of the distribution fixed charge?



A.
Yes, rate 1 customers don't have a fixed charge in distribution.


218
Q.
But would there be then an "augmentation", an increase -- sorry, I am getting mixed between English and French?



A.
An increase in?


219
Q.
In the fixed charge in distribution.



A.
There would be an increase in, there would be, let's be careful here. Currently, there is a seventy-three/twenty-seven (73/27) split for bundled transmission and distribution. In both the proposal that Gaz Metro has put forth and the proposal that I have put forth, in aggregate, there remains a seventy-three/twenty-seven (73/27) split. The question is how that seventy-three/twenty-seven (73/27) split is developed different between transportation and distribution.


220
Q.
Uh-huh.



A.
Okay? And currently, in distribution, the seventy-three/twenty-seven (73/27) fixed variable split only applies to customers who have a demand component, a fixed component to their tariffs. And the rate 1 customers, my understanding is that they do not have a fixed component in the tariff. And, as I understand, Gaz Metro's proposal will not have a fixed component in either the transportation or the distribution component, after unbundling.




Now, if we go down to the piece, the second piece that you referenced, okay, which is what I said when I wrote this testimony, which is if you have a large group of rate 1 customers who get together to, because of the thirty thousand (30,000) limit that is currently in place, you would need to have a large grouping of residential customers, and I think even




that is going to have to be deferred under the supplemental filing of Gaz Metro.




But if rate 1 customers were to want to go out and procure transportation capacity independently, they would, like an industrial customer, the group of them would need to incur that fixed cost risk. Probably they would do that through a marketer or a broker, and how much of the risk was absorbed by the marketer and how much was absorbed by the customers would be a matter of negotiation or agreement between the customers and the marketer.


221
Q.
Okay, but your last statement there, we are getting into a lot of maybe's, aren't we?



A.
Well, we are getting into a lot of maybe's because there are a lot of maybe's still outstanding. The maybe's are there, right now we have deferred the issue of associations, that Gaz Metro has proposed that customer associations be deferred until they can work out the problems with the non-coincident and coincident peak issue. We also have the issue as to whether or not the thirty thousand (30,000) limit is going to be binding or not, my understanding is that it is still I think part of the filing but that Gaz Metro has indicated that they would be willing to relax that requirement.




The third thing is that Gaz Metro has proposed that




customers who will not affect the overall system load factor will not be subject to the fixed-cost piece. And I have to say, in thinking about whether or not that fixed-cost piece should apply to smaller customers who will not affect Gaz Metro in a particular way or not as to whether or not to require them to face the fixed-cost piece, certainly that will discourage smaller customers from going out and seeking competitive alternatives. But I have not formally objected to Gaz Metro's proposal with respect to letting small customers off the hook, if you will, for the minimum annual obligation.


222
Q.
Okay. Still in relation to the statement I made and, actually your ACIG statements in your expertise, according to you, what would be the effect of the proposal -- or your proposal -- on customers who would remain regrouped, en services regroupés du distributeur, en termes d'augmentation de la proportion des coûts fixes de transport, cette fois-ci, qu'ils devraient assumer?



A.
I am sorry, you switched in mid-question from English to French, you know, I can listen to the translation.


223
Q.
Je vais le dire tout en français. Quels seraient, selon IEC, les effets de sa proposition sur les clients demeurant en services regroupés du distributeur, en termes d'augmentation de la proportion des coûts fixes de transport qu'ils devraient assumer?



A.
In terms of the customers who continue to take, we are unbundling tariffs that will apply to customers who are essentially continuing to take the utility service.


224
Q.
That's it.



A.
So that the only tariffs that we are looking at are what are going to apply to customers who are taking utility service.


225
Q.
Yes, but...



A.
And the impact on those customers who continue to take utility service, overall in terms of their fixed variable split, is going to remain the same, because the overall split remains seventy-three/twenty-seven (73/27). And for those customers who don't have a fixed variable split, the split will remain a hundred percent (100 %) variable, zero percent (0 %) fixed.


226
Q.
O.K. Et que se produit-il s'ils sont allégés?



A.
What happens if what is reduced?


227
Q.
Les coûts.



A.
The cost of what?


228
Q.
Les coûts de transport.



A.
If TCPL's rates go down?


229
Q.
No, what you are recommending in your proposal, Gaz Met has a ninety-six point four (96.4) recommenda-tion, fixing its cost. You are recommending to lower it?



A.
No.


230
Q.
No, you are recommending the...



A.
I am recommending...


231
Q.
What will happen if your recommendation is accepted on transport costs for those customers who do not have access to the unbundled service?



A.
Nothing will happen.


232
Q.
According to you, nothing?



A.
Yes.


233
Q.
There is no way it will impact their costs at all?



A.
It does not affect their tariff, no.


234
Q.
Okay.



A.
I think the point in my evidence that you are referring to says that if they were to stop taking utility service for transportation, that they would increase, they would absorb some additional risk. And that is what it says here at the bottom of page 13.


235
Q.
Uh-huh.



A.
Okay.


236
Q.
O.K., alors on va à la page 11 de votre mémoire.



A.
I am sorry, once more?


237
Q.
The first non-indented paragraph, the second sentence of that paragraph :






L'ACIG croit cependant qu'il ne faut pas abandonner cette idée et propose en conséquence que, dans le cadre du suivi de la décision à être rendue sur le présent dossier, un groupe de travail composé de représentants de






tous les intervenants concernés et d'experts en la matière soit mis sur pied aux fins d'élaborer un tarif de distribution conforme aux principes sur lesquels tous semblent être d'accord.



À quels principes faites-vous référence ici?




MME JOSÉE LATREILLE :



R.
Le principe qu'on réfère ici, c'est le principe d'avoir seulement une structure de D et ce qu'on suggère, c'est de le travailler dans un groupe de travail.


238
Q.
Oui, sauf que vous faites références * aux princi-pes +, c'est pluriel ici, dans votre texte? En fait, si je peux vous aider, vous dites :






... conforme aux principes sur les-quels tous semblent être d'accord.



Alors il y a une deuxième question où je voulais vous demander c'est qui, * tous +, et avec quels principes est-ce que tous sont d'accord?



R.
Le * tous +, à ma connaissance, représente les gens du comité de travail qui, durant les sessions de tra-vail, on a dit que ce serait préférable de travailler sur un D, une structure de D unique. Et c'est là




dessus qu'on réfère ici.


239
Q.
Donc pour vous, * tous +, c'est le comité de travail, pouvez-vous nommer les intervenants ou les gens qui étaient à * tous + ?



A.
Excusez-moi mais vous pourriez, je pense que vous étiez un intervenant à ce comité de travail-là.


240
Q.
Mais pouvez-vous nous dire qui étaient les interve-nants à * tous +, vous?
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Mme JOSÉE LATREILLE :



R.
Les rapports ont été déposés, là, je ne peux pas vous dire tout le nom de chacun, je sais qu'on était présent, Option consommateurs était présent, il faudrait voir, là, à ce moment-là...




Me HÉLÈNE SICARD :


241
Q.
O.K., alors, c'est le dernier groupe, selon vous ce sont des principes qui auraient été élaborés avec le dernier groupe de travail?



R.
Il y en a eu juste un, à ma connaissance, sur l'unbundling, oui.


242
Q.
O.K. Et les principes sur lesquels vous vous seriez tous mis d'accord, quels sont-ils?



R.
Là, il faut...




Me GUY SARAULT :




Écoutez, je ne sais pas jusqu'à quel point ma consoeur veut pousser son interrogatoire, mais...




Me HÉLÈNE SICARD :




Bien, je veux savoir c'est quoi...




Me GUY SARAULT :




... je pense que j'ai compris...




Me HÉLÈNE SICARD :




... c'est quoi les principes...




Me GUY SARAULT :




... que les discussions qui ont eu lieu au sein du groupe de travail qui a traité du dégroupement des tarifs avant le dépôt de la requête, c'est des discussions de nature confidentielle et qu'on s'était entendu qu'une fois que ces discussions-là étaient complétées, ce sur quoi la preuve porterait de part et d'autre, serait la proposition présentée par SCGM. Alors je ne sais pas jusqu'où on veut reculer, là, dans les discussions du groupe de travail, dans quel degré de détail, mais je ne suis pas sûr qu'on va avancer beaucoup avec ça...




Me HÉLÈNE SICARD :




C'est que...




Me GUY SARAULT :




... eu égard à l'entente qui est intervenue, à mon avis.




Me HÉLÈNE SICARD :




Sauf qu'on me sort, au niveau d'un mémoire, qu'il y aurait des principes sur... pour élaborer le tarif de distribution qui seraient déjà là et sur lesquels tous seraient d'accord. J'aimerais juste ça savoir c'est quoi ces principes-là, parce que nous, on n'a pas eu cette information-là, s'il en est, et qu'on le sache. C'est très simple, je ne demande pas de rentrer dans le détail, tout ce que je demande, c'est qu'on me dise c'est quoi ces principes-là sur lesquels tous sont d'accord.




LE PRÉSIDENT :




Évidemment, si les discussions étaient confidentielles, on ne peut pas demander de révéler les détails confidentiels, mais de façon générale, peut-être que les témoins peuvent répondre sur les grands principes. In a general matter, if you could try to reply, please?



Mme JOSÉE LATREILLE :



R.
Alors, ce qu'on voit ici, c'est qu'un peu plus auparavant, dans notre texte, on dit que les principes pour une structure de tarif D seraient le juste reflet et une base tarifaire unique à ce moment-là et également, on a le premier point et le deuxième point, c'est pour ça que c'est au pluriel.




Me HÉLÈNE SICARD :
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Q.
Pardon? Vous avez le premier et le deuxième point?



R.
Juste avant ce paragraphe-là, on a le * premièrement + et le * deuxièmement +.


244
Q.
Et ce sont ces deux points-là auxquels vous faites référence?



R.
Et on y fait référence également à la page 9 où est-ce qu'on dit là * juste reflet +, * consiste même en un juge reflet + et dans le prochain paragraphe, c'est l'item numéro 6.
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Q.
Ça, c'est votre réponse sur les principes sur lesquels tous sont d'accord?



R.
Tous étaient d'accord qu'on ait une structure de distribution sur - que ce serait préférable de l'avoir sur une structure unique et que cette structure reflète les vrais coûts.


246
Q.
Alors, on comprend, là, qu'il y aurait eu une entente, nous n'étions pas là, alors on réservera nos droits en conséquence. 



R.
...




Me GUY SARAULT :




Ce n'est pas ça que le témoin a dit.




Me HÉLÈNE SICARD :




Bien, c'est ça qu'elle a dit, il y a eu une entente.




Me GUY SARAULT :




Je pense que ma consoeur, des fois, elle a tendance, je pense, à interpréter les paroles des témoins peut-être un petit peu au-delà, là, des mots qui sont formulés. La transcription pourra témoigner de ce qu'on vous dit, mais les ententes ou absence d'entente, et cetera, qu'il a pu y avoir dans le groupe de travail, je répète que c'étaient des choses confidentielles.




Ce que les témoins vous ont bien expliqué, là, il me semble que c'était clair, il y a des principes qui sont mis de l'avant au niveau de la structure d'un tarif D, là, puis qui sont décrits aux pages 10 et 11, ces principes-là qui font référence, quand ils vous disent que, bon...




Me HÉLÈNE SICARD :




Que tous sont d'accord. C'est ça que j'ai compris de son témoignage.




Me GUY SARAULT :




Voilà!




Me HÉLÈNE SICARD :




Elle a dit que tous étaient d'accord avec ces principes-là. J'ai compris.




LE PRÉSIDENT :




Maître Pepin?




Me BENOÎT PEPIN :




Bien, comme je représente un intervenant qui a participé aussi, puis je ne suis pas entièrement sûr que ce que les témoins mentionnent est nécessairement la position que mon client a, alors c'est pour ça que moi non plus, je n'aimerais pas qu'on entre trop dans ces éléments-là, parce que ça...




LE PRÉSIDENT :




D'accord.




Me BENOÎT PEPIN :




... c'est pas nécessairement vrai que ça représente...




LE PRÉSIDENT :




O.K.




Me BENOÎT PEPIN :




... sinon, il va falloir faire témoigner tout le monde, là.




LE PRÉSIDENT :




Non, vous avez raison, Maître Pepin. Maître Sicard, voulez-vous...




Me HÉLÈNE SICARD :




Je passe, je change de sujet.




LE PRÉSIDENT :




... changer de sujet, s'il vous plaît, oui, et tenir compte du temps, là, dans la journée?




Me HÉLÈNE SICARD :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




Merci.




Me HÉLÈNE SICARD :
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Q.
Alors, à la même page, les deux derniers paragraphes, vous êtes dans * Traitement des réductions à titre d'illustration +; je comprends de ces paragraphes, et corrigez-moi si j'ai tort, que vous recommandez qu'il y ait un traitement comptable différent des escomptes. Est-ce que c'est correct?




Mme JOSÉE LATREILLE :



R.
Pourriez-vous, s'il vous plaît, faire référence à quel paragraphe?


248
Q.
O.K., les deux derniers paragraphes en bas de page, là, qui se continuent à la page 12 - bien en fait c'est le traitement des réductions, également en gros, là, mais plus spécifiquement ces deux




paragraphes-là. Nous avons conclu de ce que vous dites que vous suggérez qu'il y ait un traitement comptable différent des escomptes, que les escomptes soient traités de façon...



R.
...




Me GUY SARAULT :




Objection! On induit le témoin en erreur encore, puis on a mal vu le document. La suggestion de l'ACIG est clairement formulée au dernier paragraphe, au deuxième paragraphe de la page 14 :





L'ACIG suggère de mettre sur pied un groupe de travail...



C'est ça qu'on suggère. Alors, on prend des petits bouts de témoignages, de mémoires, puis on fabrique des questions qui induisent les témoins en erreur. Je ne sais pas où on s'en va avec ce genre de contre-interrogatoire-là, mais je demanderais qu'on fasse preuve d'un tantinet plus de rigueur.




Me HÉLÈNE SICARD :




C'est la conclusion peut-être qui est à la fin, mais il y a des affirmations qui tendent ailleurs dans le mémoire et j'ai posé une question qui est très simple, c'est les témoins qui ont adopté et préparé ce mémoire-là, si ce n'est pas leur conclusion, bien




qu'ils me disent tout simplement non. 




LE PRÉSIDENT :




Alors, voulez-vous répéter votre question simplement et clairement, avec rigueur, s'il vous plaît.




Me HÉLÈNE SICARD :




Oui.
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Q.
Je comprends, nous avons compris de ce que vous dites quant au traitement des réductions en début, que vous recommandez un traitement comptable différent des escomptes que ce que le distributeur a suggéré. Est-ce correct ou pas?




M. PIERRE J. DARCHE :



R.
L'expression * traitement comptable +, où vous la retrouvez dans le texte?


250
Q.
On en a tiré la conclusion à partir de ce que vous dites.



R.
...




LE PRÉSIDENT :




Mais la référence?




Me HÉLÈNE SICARD :





251
Q.
Vous voulez la comptabiliser différemment.



R.
...




LE PRÉSIDENT :




Où est la référence exacte, Maître Sicard, pour qu'on avance, là? Donnez la référence exacte.




Me HÉLÈNE SICARD :




Si vous commencez à lire, là :





À titre d'illustration des distorsions qu'a pu entraîner la transposition de ces escomptes sur la seule composante de distribution via l'introduction d'un nouveau seuil maximum de soixante-seize (76), comparons le sort du seul client au sous-tarif 5.5, (...) voir la pièce SCGM (...) suite aux explications fournies dans la pièce SCGM-2, document 1.42 fournie en réponse à la question 15 de l'ACIG, il devrait être évident pour tous que ces variations importantes d'une catégorie et d'un client à l'autre n'ont strictement rien à voir avec des variations équivalentes dans le coût de service du distributeur et qu'elles résultent plutôt du maintien de la pratique actuelle d'offrir des rabais purement artificiels aux clients, surtout les interruptibles, aux fins de les inciter à souscrire des volumes plus élevés et à signer des engagements à plus long terme,





jusqu'à une période de cinq ans.



A après la preuve continue, et on en comprend qu'ils suggèrent un traitement différent.




LE PRÉSIDENT :




Alors, au lieu de conclure...




Me HÉLÈNE SICARD :




Je ne vais pas vous relire toutes les...




LE PRÉSIDENT :




Maître Sicard, au lieu...




Me HÉLÈNE SICARD :




... onze (11) pages - les trois pages, là.




LE PRÉSIDENT :




... de conclure vous-même, voulez-vous leur demander si c'est ça leur conclusion.




Me HÉLÈNE SICARD :




C'est ça. Je veux juste que...




LE PRÉSIDENT :




Alors, demandez-leur.




Me HÉLÈNE SICARD :




... si je me suis trompée ou pas en concluant qu'ils recommandent un traitement comptable différent.




M. PIERRE J. DARCHE :



R.
Je ne comprends pas l'expression * traitement comptable +; tout ce qu'on dit, c'est qu'il y a des choses qui nous semblent, qui semblent être des distorsions et on aimerait ça que le comité en discute.




Mr. PETER L. FOURNIER :


A.
What we are saying is this, I'm being -- I'll try and clarify. The rate 5, because it gives a discount if you take a five-year term, means everybody takes a discount, everybody takes a discount at the maximum, Gaz Métro sets its rates based upon the revenues and the costs that it has, it just resets the rates, in effect you negate the real discount. Nobody is paying the full tariff, everybody is paying a discounted tariff. 




All we are saying is let's rectify this rather silly situation, we are not making anybody else pay any more, Gaz Métro if they recover, let's say, I'll just take a -- one million dollars ($1,000,000) for this service, based on a tariff structure the way it is now, if you change the tariff, they will still




recover one million dollars ($1,000,000) but under a different tariff that reflects the real situation. We are not transferring or shifting any cost to anybody else, we are trying to rectify purely what we think is an anomaly in the tariff design. It's not a cost...
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Q.
And if you were to correct that anomaly, according to you, would we need then to change the functionali-zation as we have it?



A.
I believe not or...


253
Q.
Okay.



A.
... I'll ask Mr. Knecht just to confirm.




Mr. ROBERT D. KNECHT :



A.
No, and I agree with Mr. Fournier, that it would require no change in cost functionalization.


254
Q.
Page 13 of the mémoire, at the very bottom of page 13 :




L'ACIG reconnaît d'emblée que les volumes industriels, nommément les interruptibles, sont des volumes à risques.



Could you just briefly explain what you mean by * volumes à risques +?




M. PIERRE J. DARCHE :



R.
Pour Gaz Métro, des volumes à risques, c'est des




volumes qui pourraient aller à une autre source d'énergie.


255
Q.
Et c'est ce que vous entendez vous aussi?



R.
Oui.


256
Q.
Alors, dans le mémoire, je vais à la page 3 de la preuve de monsieur Knecht, à la ligne 14, you state :





SCGM has generally followed this practice and has not attempted to reflect new cost of service information to the proposed unbundled rate.  




Briefly, can you tell me what the new costs of service would be, what they are composed of?




Mr. ROBERT D. KNECHT :



A.
I think what I am saying here is that they have not produced a new cost of service study, they have reflected some modest changes in cost functionalization, but for the most part have relied on an existing cost of service study in preparing the unbundled rates.


257
Q.
Would a new cost of service information be necessary?



R.
To unbundled rates, no.


258
Q.
Now, you also say:





To its credit however SCGM has used cost of service information to smooth out certain





anomalies that would have resulted from strict application of the residual calculation methodology.



Does this application give us a full picture of the situation?



A.
I don't understand the question.


259
Q.
O.K. 





SCGM has used cost of service information to smooth out certain anomalies that would have resulted from strict application of the residual calculation methodology.



I understood that some information may have not been present, but is there enough information presented for us to have a global picture of their application that is complete enough, a full one?



A.
It's my evidence that Gaz Métro has in fact gone one step further than what a utility would typically do in computing residual distribution rates which is -- it computed the residual distribution rates, it looked at them, it said these don't look quite right, let me go back to my cost information and see if I can make them line up a little better with the cost of service information that is available to us at this time, without actually running a whole new cost of service study.




Mr. PETER L. FOURNIER :



A.
If I can just add, if you look at line 18 on page 3, Mr. Knecht says and IGUA agrees:





Gas Metro and the working group have done an excellent job of unbundling rates in a way that reflects the approved cost of service methodology and reflects costs and current factors for competitive services and represents a reasonable balance in simply determining tariff charges



So, all we are saying in the previous was that they haven't introduced new costs of service factors, they are using existing costs of service as approved by the Régie to develop the unbundling rates.
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260
Q.
At the following page, on top of page 4, you refer to "based on its current operational practice", can you just confirm to me that the "current operational practice" is for bundled rates?



A.
Current operational practice is based on how the utility meets the needs of all of its customers and it assumes, I guess, that all of the customers are taking service from Gaz Métropolitain because they cannot go to an alternative supplier for transporta-tion and load balancing.


261
Q.
I am taking you to page 5, line 15, and it is still




relating to the cost of service analysis. You state: "This information is not sufficient for a comprehensive review". Can you explain that statement...



A.
Yes...


262
Q.
What should there be that is not there?



A.
And I do not want this statement to be misconstrued because I am concerned that it has been misconstrued. It is IGUA asked me to take a look at the costs of service, the cost allocation information that was used in the unbundling filing and to determine whether it was consistent with the methodology that has been approved by the Régie and was advocated by my partner three or four years ago.




So, that what you see here in addition to evidence is my report to IGUA which says, I could not review the entire cost allocation study because it has not been provided and it is not part of these proceedings. That should not be interpreted to say that you need to file a new cost allocation study to unbundle rates.
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Q.
But can you tell us what the consequences or the future effect on this proceeding or further proceeding may be if we do not get a more comprehensive review?



A.
I do not know, I do not know what the consequences are. Cost allocation studies should be presented, for




regulating utilities, should be presented on regular intervals and I believe that in the course of time a new cost allocation study will be presented. And the information that is in it will then be reviewed. There is a certain trade-off with improved accuracy of doing a cost allocation study on a monthly basis and adjusting months -- adjusting rates monthly or daily for each new bit of cost information that comes in and the regulatory and other costs, administrative costs, of doing so.




So, you know, the short answer is you can get rates that are more accurate and more in line with allocated costs by doing cost of service studies more frequently, but there is obviously a trade-off in terms of the cost of doing so.




Mr. PETER L. FOURNIER:



A.
The current cost of service study is the one approved by the Régie, it is the correct one in place until either Gaz Métro or another party steps forwards and says it is no longer appropriate, change it. Nobody is suggesting that. We asked Mr. Knecht to tell us if he was satisfied that the cost allocation study, the results here were consistent with the cost allocation principles approved a few years ago. And all he is telling us, he is reporting to us here, I cannot tell you that for certain because I do not have all the




detail. 




That is not saying either that Gaz Métro's current, today's cost allocation is right or wrong. All he is saying, I cannot tell you that and I read nothing more into that. And I would think we do not want a cost allocation study being done every six months or every one year. If we are pretty well satisfied the rates are correct, then, let's leave them.


264
Q.
I am taking you to page 10 now, lines 27 and 28, you state: 






Similarly on a rate design site, commodity charges and demand charges can be either fixed or variable depending on the goals of the tariffs design.




What do you mean by that and what would be the acceptable or habitual goals of the tariff design?



A.
Let me just start and answer that and then, Mr. Knecht can answer further. A few years ago, in the United States, they used to put a component of the return into the variable charge. It was called a modified fixed variable method of regulation. And the goal there was to encourage the utility, whether it was a pipeline or a distributor, to got out and solicit business -- in other words, if they wanted to




earn their full allowed rate of return, they had to move a certain amount of volume in their system to get there. So that was a goal of that toll design in particular.




So, if that is really what this refers to, you would then have a full fixed variable which is what we normally practise in Canada and which is the case with Gaz Métro. Or you can do something else like a modified fixed variable. And that is all Mr. Knecht is referring to.
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Q.
Is that correct, Mr. Knecht?




Mr. ROBERT D. KNECHT:



A.
I might interpret it a little bit differently in this particular context. I do not have any fundamental disagreement with what Mr. Fournier said. I am just not sure that that is what I was talking about in this particular sentence. In this particular piece of my testimony, what I am trying to distinguish between is the difference between fixed and variable and the difference between demand and commodity. 




And those are two different concepts that you can have a commodity charge that has a fixed component. And in fact, Gaz Métro has proposed one. And you can have a demand charge which varies from month to month which is also common in rate design. And in going




through this, that is what I was trying to explain what the difference between those two concepts was and what those implications are for rate design.




I think in particular it relates to the transporta-tion tariff as Gaz Métropolitain has proposed it and as we have proposed a modification to it is that it is basically the same, it is basically a commodity-oriented tariff in that the cost per unit of throughput, for any unit of throughput in the year is the same, that is it is based on the overall consumption, on the commodity consumption of the gas.




However, it can have a fixed component to it and that fixed component is effected through the minimum annual obligation.


266
Q.
I am taking you to page 13, thank you. Line 19, you state:






SCGM has not analyzed a factor which led to the current split.



I believe you mentioned that earlier this morning also. Just to be clear, what do you mean by "not analyzed" and when and how should that be done?



A.
Let me deal with those as three separate questions. I am going to try to get a reference for you on the source of that information. I believe that will be




found in SCGM's response to IGUA's Information Request number 7. I believe it is listed as exhibit SCGM-2, document 1.34. I have an English version of it. It is part of the response to part A. I will quote the English response which says:





The existing structure -- referring to the 73/27 split -- for tariffs 3 and 4 has been in existence for a number of years and we did not conduct any research in order to determine the origin of the fixed variable weighting which is currently in effect.




The question as to when this issue should be resolved, this is an issue of tariff design. That should be resolved as part of the rate design process in a regular rates case. It would be designing the fixed and variable component for a distribution tariff in this case and the normal when to do that would be during a regular rates proceeding.




Turning to the how you would do that, there are different issues involved in determining what the fixed variable split should be for any particular distribution tariff. A lot of that will depend upon the configuration of the system that is serving the customers in that particular tariff because much of the issue on the fixed variable split will relate to




whether or not the pipe needs to be sized for a coincident peak, on a coincident peak basis or a non-coincident peak basis.




The more it is related to a coincident peak basis, the more you would tend to see in a variable component when determining a fixed variable split for a distribution cost. There are other factors that you would probably consider in determining the fixed variable split, possibly how much risk you are forcing your customers who have a fixed variable split to absorb relative to how much risk customers who do not have a fixed variable split absorb. But I think the short answer to your question is I would do it as part of the next rates proceeding.
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Q.
Page 18, lines 14 to 18:





Similarly, to the extent that reasonable minimum contract duration and volume requirement for interruptible customers were necessary for SCGM to effectively use this load balancing tool, it makes more sense to make them a condition of eligibility for credit under SCGM load balancing tariff than to impose artificial distribution tariff discount.



Should I understand that there you request a change




in the functionalization that has been done?



A.
No. This falls under the overall general recommenda-tion that this issue of discounts, or what I have put as "discounts" in quotes but they are not really discounts, but what we are calling discounts for interruptible customers deserves a thorough study. And that cannot be undertaken as part of this proceeding, it is not even overly relevant to this proceeding other than the unbundling highlights the obvious problems here. It shines a light on the problems that exist.




This is one of the problems. In effect, Gaz Métro has imposed a contract requirement on its interruptible customers by saying if you do not sign up for a five-year contract, we are going to charge you rates that are well in excess of allocated costs. So...
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Q.
I am sorry...



A.
And it may make sense for Gaz Métro to have a contracting requirement. However, there is a contracting requirement. My feeling that, as part of this review that will go on, that it ought to be stated explicitly and, therefore, can be compared to the contracting requirements of other utilities for interruptible customers rather than hidden in this discount, in this pseudo discount, if you will, that applies to the interruptible customers.


269
Q.
But are not customers aware that in order to get that




discount, they need to have a five-year contract? And are they not aware that if they do not take five-year contracts, then, they have that kind of a price? It is known by the customer?



A.
Yes, but this is -- it is known by the customer and this is a prisoner's dilemma in economic game theory...


270
Q.
They are free to choose, are they not?



A.
They are free to choose, they are free to pay either rates at allocated cost or rates at well above allocated costs. And what happens is once one customer decides that it is going to sign up for a five-year contract, it then has a much -- its much preferential rate and then the posted rate for interruptible has to go up. Then, the next customer signs up for the contract and then, the posted rate goes up further and further. 




And it is kind of a spiralling, a spiralling issue where instead of having discounts for a longer term contract, you have nothing but penalties for not taking a longer term contract. And customers are implicitly required to take that "discount".




14 h 25


271
Q.
I am now going to refer you to a statement of Mrs. Chown when she testified before la Régie du gaz naturel in the file 3313/94; elle a soumis que :





En Ontario, le dégroupement des tarifs a servi de déclencheur à la revue des méthodes d'allocation des coûts et de tarification, parce qu'il était devenu nécessaire de déterminer les coûts de chaque service fourni par le distributeur.



Do you think that this statement could apply here also?




Mr. ROBERT D. KNECHT :



A.
I'm sorry, you...


272
Q.
Do you think that... O.K. Madame Chown...



A.
It's okay, I just -- I missed some part of Mrs. Chown's quote, I'm also pretty sure she said it in English because her French is not that good!


273
Q.
No, but this citation that we have is in English, okay, so I'll read you the citation in French, you've heard it?



A.
Please, one more time.


274
Q.
Okay.





En Ontario, le dégroupement des tarifs a servi de déclencheur à la revue des méthodes d'allocation des coûts et de tarification parce qu'il était devenu nécessaire de déterminer les coûts de chaque service fourni par les distributeurs.


A.
I would agree with that statement.
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Q.
O.K.



A.
And if I can perhaps qualify, my recollection is that the triggering of reviewing the basic cost allocation principles in Ontario, that resulted from the unbundling partially, hearsay from my conversation with Mrs. Chown, was a review of how pipeline in storage costs get allocated to the various rate classes.




Mrs. Chown participated in those proceedings for utilities, particularly Union Gas and what was Consumers Gas at the time, and concluded at the time that the methodology for allocating pipeline in storage costs was not consistent with economic principles. And she was active in those proceedings and, at least as far as Union Gas was concerned, they changed the methodology for allocating the pipeline in storage costs.




Ontario having changed that cost allocation methodology, then some years later, Gaz Métro looked at its cost allocation methodology and said: this isn't working right either, there is a problem which is we are not assigning pipeline costs correctly to large industrial customers, I think was a particular problem.




That gave rise to the set theory proposal that Gaz Métro had put forth and Mrs. Chown came in and testified here about, which then led to the Régie's decision to approve the methodology recommended, or at least mostly approved, with the methodology recommended by Mrs. Chown.




So that in some sense, not only did the unbundling in Ontario trigger the review of the cost allocation methodology, but it eventually led to a re-thinking of the cost allocation methodology in Quebec, which is now followed by unbundling.


276
Q.
Followed by?



A.
Unbundling. 


277
Q.
O.K.



A.
It's simply going in the opposite order.


278
Q.
Now, last questions. I understand from all of your testimony that you are looking forward to unbundling because it will allow you to have better flexibility in your purchase and you are hoping that it will increase competitivity in the market. You are also expecting that we may see the coming of a new transporter, I expect? Sorry, when you nod your head, you nodded your head "yes" to all of my statement?




Mr. PETER L. FOURNIER :



A.
I'm waiting for you to finish the question, because...


279
Q.
O.K.



A.
... you have long, long, long questions.


280
Q.
And you are hoping that this will be to the advantage of everybody. Now -- and I'm getting into now the proposal of Ile de Sable, which is basically opening a new source of gas and offering a new transporter. Correct? If it goes through, that's what this proposal would be?



A.
If the extension from the Maritimes comes into Quebec that would offer an alternative source of supply and transportation, yes.
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Q.
O.K. I am now going to be speaking in French...



A.
O.K.


282
Q.
... for those who need it. Relativement à la proposition de SCGM d'imposer un moratoire pour les services fournis au-delà de novembre deux mille quatre (2004) aux clients qui souhaitent devenir détenteur de leur propre capacité de transport C et je réfère à la pièce SCGM-2, document 1, pages 38 et 39 C votre mémoire, à la page 6, nous dit :





Fondamentalement, l'ACIG s'oppose vigoureusement à cette proposition de moratoire aux motifs que celle-ci est tout à fait contradictoire avec le premier et le plus important objectif du dégroupement des tarifs, soit d'offrir aux clients des choix réels et la possibilité de gérer leurs





propres risques.



À la page 7 de votre mémoire, vous nous dites également :





L'ACIG affirme également que la proposition de SCGM à l'effet que tous les clients assument conjointement les engagements contractuels requis en vue de l'acheminement de gaz naturel de l'Ile de Sable jusqu'à sa franchise, ne reposent que sur une prétendue philosophie d'équité... 



Et ce sont vos lignes 7 et 8.





... et que Gaz Métro s'est essentiellement rabattue sur un vieil argument qu'elle avait utilisé à l'époque où elle s'opposait aux principes mêmes du dégroupement des tarifs, soit celui de l'intérêt collectif de sa clientèle. L'ACIG suggère que SCGM s'engage pour certains volumes de gaz en provenance de l'Ile de Sable, à condition d'avoir obtenu l'accord préalable des clients qui désirent avoir accès à cette option.



Mes questions sont, comprenons-nous bien...




Mr. PETER L. FOURNIER :


A.
Excuse-me before you ask the -- can you direct me to the -- your last statement -- to the reference?


283
Q.
Yes, page 7, fourth paragraph of your memoir.



A.
Just let me read it, please.



Me GUY SARAULT :




Encore une fois, ce n'est peut-être pas la première fois, là, on n'a pas dit * L'ACIG suggère à ce que SCGM s'engage +, on a dit * on ne s'objecterait pas à ce qu'elle s'engage +. Il y a une différence entre suggérer quelque chose et dire je m'objecterais pas.




Mr. PETER L. FOURNIER :



A.
Thank you, that was going to be my observation also. So, ask your question, please.




Me HÉLÈNE SICARD :


284
Q.
O.K. Comprenons-nous bien que la proposition de l'ACIG aurait pour effet de permettre aux clients souhaitant détenir leur propre capacité de transport, de ne participer au financement des infrastructures de transport nécessaire à l'acheminement du gaz de l'Ile de Sable, que s'ils désirent se prévaloir de cette option?



Mr. PETER L. FOURNIER :



A.
I think the answer is yes, but let me elaborate. Our




position is this: if we are operating under the former method of supply of gas to the market where Gaz Métro would hold all transportation, hold all supply contracts, sell the gas, then they could make whatever arrangements they want to bring gas supply into the province. 




In the current environment of marketing and purchasing gas, we are fairly well deregulated. We allow now industrials in particular who make their own gas supplier agents to a buy/sell. Right now, Gaz Métro holds all the transportation that brings gas in the province, which is different than we have in Ontario where industrials and marketers can hold their own transportation.




And as we move forward, we are left with a dilemma. On one hand, if unbundling is to work and if we are going to have deregulation, then customers or gas users like industrials have to have absolute unfeathered, full freedom of choice on from whom they buy their gas, under what terms and conditions, who moves the gas and so forth.




They'll still deliver it in the Gaz Métro system for the D element, the distribution element, but properly in an unbundled market, the buyer should have complete unfeathered choice for him to make whatever




gas supply and transportation arrangements he thinks are best for himself.




It is not then correct to say: Oh! let's do that for seventy per cent (70%) or fifty per cent (50%) or whatever you supply, but you have to take the rest from us to -- because we are going to sign up for some gas from the Maritimes.




The dilemma in today's environment is how do these new projects go? The pipeline and the project to come from the Maritimes is not going to get built on the straights of one-year contracts, they are going to want to say and their financers, the banks or whoever provide the financing for that pipeline are going to say: we want to see ten-year of fifteen-year contracts, whatever.




So, it is a dilemma, industrials are not going to sign up for ten or fifteen-year contracts. Cogen might, because they have to finance their Cogen project. Marketers, I don't know whether they are prepared to sign for that long, I would doubt it.




So how do we resolve this problem? It means that there has to be some kind of balance, some kind of innovative ways to bring, to connect that kind of gas, we very definitely want that gas to come into




Quebec. 




We've had discussions with Gaz Métro questioning whether the proposed size of the pipe they were looking at was large enough, because if one can lay that gas into, bring that gas into Quebec, bringing it to Montreal, for example, and it's going to be at teh delivered price to the city gate cheaper than Western Canadian gas, everybody is going to want Nova Scotia gas. Why would I buy the gas from Alberta if I can get it cheaper from Nova Scotia? And vice versa, if the Nova Scotia gas turns out to be more expensive, everybody is going to want to buy Western Canadian gas. So, it's a new situation...


285
Q.
Can...



A.
... but we are saying -- I'll just conclude -- is that it is improper, it is incorrect under the unbundling environment to require that every customer must take a share of that. I think, as I talk to you to, and if I wasn't here this afternoon talking with you, I would be over at Gaz Métro talking about this very project. I think there are a number of ways, there are a number of things that are being developed and worked on that will ensure that this gas comes into Quebec. 




We haven't seen an application, I don't have all the details myself of what they have done, they are going




to be telling you that shortly, I am satisfied that Gaz Métro will be able to conclude the deal with its partners to extend that pipeline, bring it into this province and can do it without burdening an obligation onto all classes of clients and all customers within each class.




One really can't say much more because we don't know the details of their proposal. I think at the time they put this, they made the initial proposal of fifty per cent (50%), was the outside of the bound and they reduced that to thirty (30), I understand, and who knows where we go from there. So that...


286
Q.
O.K., I have...



R.
... is about as much as I can...


287
Q.
Despite everything that you said, I still have some questions and I will formulate them in French. Les clients détenant leur propre capacité de transport qui ne se seraient pas prévalus de l'option et auraient donc été exemptés, selon votre proposition, de participer au financement de ces nouvelles infrastructures, conserveraient-ils, selon l'ACIG, l'option d'acquérir éventuellement auprès de SCGM ou d'un autre fournisseur de la nouvelle capacité de transport de gaz en provenant de l'Ile de Sable, si ça s'avérait financièrement avantageux pour eux?



A.
I think you are mixing some wrong terms in here, first off. Customers are not involved in the




financing of the pipeline unless they want to take an acuity component. The...


288
Q.
No, Sir. We understand that you are involved and it's your proof, I'm sorry to interrupt, I'm just trying to get these last questions. Gaz Métro is asking you to hold off on a certain capacity so it can be reserved to l'Ile de Sable. This is what we call a contribution, in formulating this question, it's not -- O.K., so, let's not get into this part for now.



A.
So, what is your question again?


289
Q.
Clients who have their own capacity of transport, who would not have exercised the option or would not have reserved their thirty per cent (30%) and would have been therefore exempted to participate to financing the new pipeline, would they, according to you, keep the option of buying from SCGM or from another fournisseur, this capacity of transport on the new pipeline?



A.
No, what we are saying is this: if a given industrial custumer chooses to make, he gets all of his gas supply and transportation by some other supplier, so he is not taking some of that gas, he is not indicating to Gaz Métro he will take some of that gas when the project starts, that does not preclude him from the next day he wants to --  once the gas starts flowing to then go and say: I'd like some gas. But he's not contributing to the financing, okay, he is just contributing to the contracting or not.




Mr. ROBERT D. KNECHT :



A.
Maybe I can take a shot at your question, which is if an industrial customer, or any customer for that matter, has gone out and signed up for TransCanada Pipeline capacity for a... for a hundred per cent (100%) of his needs...


290
Q.
Yes...



R.
... out beyond two thousand four (2004), your question was can he then come in and ask for a share of the Sable Island, the pipelines serving the Sable Island field, and I guess the answer is yes, but now he's got to do something with his TransCanada capacity which he's paying ninety-six per cent (96%) fixed, four per cent (4%) variable on. 




So I suppose he can come in and ask to, and try to buy it, but he is stuock with his contractual commitments. He's voted with his feet. He said: you may be working on the Sable Island deal, but I'm just going to go and lock myself iin with TransCanada. I'm happy with that.




Mr. PETER L. FOURNIER :



A.
But he's only -- he's only taking a one-year contract with TransCanada.


291
Q.
Okay, but my question is more how does l'ACIG see it? You see this as increasing your competitivity, a possibility to increase competitivity and flexibility




to have that pipeline. Yet, you don't want to commit to participate directly or indirectly through the capacity you purchase to that pipeline. 




So, what I really want to know is if your members are going to eventually use, when it comes in existence, this capacity from Ile de Sable, how do you suggest that they are going to assume the costs that would have been associated to getting that pipeline here? As you very well said, what is asked from you from the distributor is probably going to be in a form of commitment of contract, and yet you are saying: no, we don't want to commit, but yet you want to benefit from it. So, who is going to assume those costs?



A.
As I understand the project, some parties will be contracting for the capacity on that line. I know who several of those parties will be. I can't disclose that now, because it's...


292
Q.
No, we understand there is some...



R.
O.K., but let's just assume these parties A, B and C have contracted for all of the capacity. One of them, A, B or C, may be Gaz Métro, for example. I don't think a hundred per cent (100%) of the capacity will be initially contracted -- sufficient will be contracted to make the project go, so in the first place, if a given industrial who's chosen initially right now to commit himself a hundred per cent (100%) to TransCanada, as Mr. Knecht said, he's probably got




a one-year contract, so after the end of that one-year contract and the Nova Scotia gas is flowing, he has a choice, he can go over either to one of the parties who have contracted for that space, Gaz Métro for example, or one of the others, or he can go himself and contract directly for space on that pipeline, if he can get a one-year contract that he wanted. 




So, in the first place, the pipeline will be contracted by the parties who decide to sign contracts; what Gaz Métro, I think, is looking for is some kind of assurance that if it goes out and signs up for a block of capacity on that pipeline, that this is going to be customers that will then take the gas from Gaz Métro, so which is not left holding an annual charge, a demand charge to that new pipeline of thirty million ($30,000,000) or forty million ($40,000,000) or fifty million dollars ($50,000,000) a year, they don't want that and I can understand that.




Now, they have a -- Gaz Métro will have its own system sales customers, residential, commercial, who have not unbundled, that will take some of that gas, they want to have some feeling of certainty that if they sign up for thirty (30), forty (40), fifty million (50,000,000) a day of capacity on that




pipeline, that they won't be stuck with it, it'll get taken out of their hands by customers. Then we agree with they need some kind of assurance to be assured that they are not left with stranded capacity. 




From our side, we are saying: you cannot force each and every industrial to take some of that capacity as part of his system supply, make the circumstances to bring that gas here, competitive, and the market will follow. And not to do it the other way around.



Mme JOSÉE LATREILLE :



R.
Ce n'est pas nécessairement parce qu'on ne veut pas le prendre, ce transport-là, on dit juste qu'on ne voulait pas...




Me HÉLÈNE SICARD :


293
Q.
Vous ne voulez pas prendre le risque?



R.
... avoir l'obligation de - on ne veut pas avoir l'obligation que chaque industriel le prenne. Si par la suite, Gaz Métro n'a aucune obligation de nous dire, si on change d'idée, nous dire : écoutez, on veut avoir Gaz Métro puis on dit on veut l'avoir maintenant, Gaz Métro n'a aucune obligation de nous dire : oui, j'en ai, voilà.


294
Q.
En fait, ce que ne vois pas...



R.
Alors, à ce moment-là, on dit : je n'en ai pas, bien, c'est à moi à m'arranger autrement si je ne l'ai pas




pris au début.


295
Q.
Ce que je dois comprendre, c'est que vous voulez minimiser vos risques?



R.
Non, tous les industriels qui vont pouvoir se - qui vont vouloir se commettre, sans être obligés, probablement qu'il va y en avoir beaucoup plus, même si on est obligé, ils vont peut-être commettre des plus gros volumes, mais ils vont se commettre sur leur décision à eux autres de prendre le risque de prendre ce transport-là plutôt qu'un autre. 




Si un autre industriel décide de ne pas le prendre et d'aller avec un autre transport et que par la suite il veut revenir, Gaz Métro va dire... il peut demander à Gaz Métro, il peut demander à une autre partie de lui laisser du transport, s'il n'en a pas, bien, il va aller le chercher ailleurs. 




C'est le risque qu'il prend, c'est sa décision, mais ce qu'on dit, c'est de laisser l'industriel libre de prendre sa décision.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Madame Latreille, merci, Madame Sicard. Maître Pepin?




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me BENOIT PEPIN :




Good afternoon. Benoit Pepin, for Option




consommateurs, one of the residential customer group in this proceeding. I will address most of my questions in English because basically, they are mostly for Mr. Knecht. Feel free to intervene if you must, they are mostly in reaction to Mr. Knecht's testimony.


296
Q.
About the DPAC first, you have made some comments on our evidence on the direct-purchase administration charge. You mentioned that one of the ways of putting together or putting forward a DPAC is to make it a net charge from which you deduct the gas supply charge, that...




Dr. ROBERT D. KNECHT :



A.
Yes, that was, I believe, Mr. Higgin's suggestion or description of what was going on in Ontario -- Dr. Higgin.


297
Q.
Okay, okay, that is fine. And therefore, you did understand that it is not something that ECS's experts or consultants were against?



A.
I am sorry, there were too many negatives in that question, I lost them...


298
Q.
No, I just wanted to make sure that in your testimony, you were not portraying our experts, ECS, as being against a net charge?



A.
No, I didn't think they were against it at all.


299
Q.
Okay, okay, that is good. And you have mentioned also, as your second criticism of it, that there is




some practical difficulties in assessing costs, isn't it?



A.
Yes.


300
Q.
Nevertheless, this has been done in Ontario, has it not?



A.
I am not familiar with the recent evaluations in Ontario. I did at one point make some rough calculations from a cost allocation study and estimate what I thought the costs, from the cost allocation study and some interrogatory responses, were related to that, but even at that time, I recognized that to get a more thorough answer would require a detailed in-depth study, which is difficult to do.


301
Q.
Yes, which you have not conducted, you were not part of these proceedings in Ontario?



A.
No. Certainly not the recent ones. As I mentioned, I had made some estimates some years ago.


302
Q.
In relation to administrative costs, still on that topic, you do understand SCGM's proposal that it would not recover administrative costs from the unbundled services?



A.
My understanding is that they would recover the costs, I mean, they would have to recover the costs from the unbundled service, because it would have to be in one of the unbundled services. My understanding is that it will show up in the unbundled distribution service.
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Q.
Yes, that is correct, not from the gas supply, compression, transportation, load balancing unbundled services, but rather the distribution service?



A.
Well, when we separate these things into, that is correct, that is their proposal, to recover both gas-supply administration costs and direct-purchase administration costs from the distribution function, from the distribution bundle, if you will.


304
Q.
Okay, and for me to take you one step further, therefore SCGM is not suggesting that it would recover the administrative costs relating to transportation from the unbundled transportation service and not the administrative costs relating to the load-balancing service from that unbundled load-balancing service, they are not recovered from that specific service?



A.
I think that, we are talking about the administration costs for direct purchase?


305
Q.
Yes.



A.
Well, I don't think that there is any reason why Gaz Metro would want to include the costs for direct-purchase administration in say the transportation charge, because that will simply make taking the transportation option from someone else more attractive. So...


306
Q.
Okay, just to make sure that we are on the same wavelength...



A.
I think we are not.


307
Q.
... what you qualify or what you describe as the direct-purchase costs, I was hinting or referring to the costs that are associated with offering the unbundled transportation service.



A.
Right.


308
Q.
Are we talking about that same...



A.
We are talking about that group of costs. The question is how we are attempting to recover those costs in a charge to customers.


309
Q.
Yes. And you do understand that there will be costs for the distributor in offering that unbundled load-balancing and transportation service?



A.
I would certainly anticipate there would be some costs, there seems to be a wide range of estimates as to what those costs might be in this proceeding.


310
Q.
We are not going there. So we will just simply assume that there will...



A.
But, yes, I mean, if we bound the problem, I mean, Gaz Metro has put forth the number of three hundred and fifty thousand (350,000)?


311
Q.
Twenty-five (25).



A.
Three twenty-five (325).


312
Q.
The issue was, these costs that relate to transporta-tion service, the unbundled transportation service and unbundled load-balancing service, would not be recovered from these specific unbundled services?



A.
I think that the, it is not that you can recover them from the service, the question is, which customers




are you charging them to?


313
Q.
Yes.



A.
And Gaz Metro can't charge load-balancing charges to customers who are taking load balancing from someone else. You don't want to put those costs in the load-balancing service. You may want to put them in a direct-purchase administration charge which applies to customers, you may want to put some subset of those costs in a direct-purchase charge that applies to customers who take direct purchase, much in that, but not in the service.




You don't want to put it in a service, you want to put it in a charge to those customers, take it out of the general distribution charge, which charge is applied to all the customers, take one piece which is direct-purchase related, which is the incremental costs caused by administration of direct purchase, this is specifically related to day-to-day servicing of those customers, and charge it to customers who are taking direct purchase and, by the same token, take a chunk of costs which are related to gas-supply administration out of the distribution that is charged to all customers and charge it only to those customers who are taking utility gas-supply services.




And then you need to worry about how much you charge to customers who are buy/sell relative to how much




you charge customers who are unbundled T, and how you apply that at different levels, but you could go through that whole process. That is, in essence, pulling those costs out of the distribution function and recovering them a different way.


314
Q.
Yes. And, in essence, do you agree that...




Mr. PETER L. FOURNIER :



A.
Excuse me?


315
Q.
Oh yes.



A.
Yes, okay.


316
Q.
So, in essence, do you agree that it basically comes to creating a new service, which is that management service, and offering it to that group of customers that would take unbundled services, or direct-purchase services from the distributor, just in terms of how you describe, how it changes or impacts the distributor, in practice?




Dr. ROBERT D. KNECHT :



A.
No, I don't think that it is a new service, I think that is a service, there are two different services, if you will, I mean, the utility performs many, many different services. Currently, Gaz Metro provides gas-supply services, and it will continue to do so. Currently, it provides some direct-purchase administration services, and will continue to do so. Those are functions that currently exist and are




currently being provided. And for practical reasons, rather than theoretical purity, but for the practical reasons that I discussed earlier this morning, they are still recovered in distribution rates.




Mr. PETER L. FOURNIER :



A.
Can I just make sure though that we don't lose track of what our position is. And IGUA's position is set out in, I think it is document IGUA-4, these are the responses of Mr. Knecht to the information requests of the Régie. And you will find, on page 3, that IGUA, IEC and IGUA adopts it, believes that the current policy of the Régie of imposing neither an administrative gas-supply charge nor an administra-tive direct-purchase charge reflects a reasonable balance between the competitive positions that were previously discussed.




IGUA feels that there should be no charge. But if there is a charge applied, to make also a hundred percent (100 %) clear it should be recovered from all those who benefit from the services the charge applies against. And in our view, all of those who benefit are all customers of Gaz Metro, because everybody benefits from unbundling, directly or indirectly.


317
Q.
Oh yes, now we are not, I think, wrongly understanding your position, we might differ in terms




of position, that is where we are now. Now just trying to describe the unbundling process as is put forward by SCGM and to see what scope it has, do you agree that the proposal, considering that it aims at upstream services, would not expose SCGM to competitive pressure that would reduce its costs?




Dr. ROBERT D. KNECHT :



A.
I am not sure I understand the question perfectly, but I guess you are asking me -- I am going to interpret your question and then you can tell me whether I have answered it -- is will the competition that results from unbundling make Gaz Metro more efficient? The answer is -- and be able to operate more efficiently, similar to what happened when the commodity was unbundled -- I don't know. I would hope so.




I would hope that Gaz Metro would look for innovative ways to meet the requirements of customers. I would hope that Gaz Metro might look for innovative ways to use customers who have their own transportation capacity for load-balancing services. I don't know all of the events that could happen, I know that when you open markets to competition, and utilities need to compete, they can reduce their costs, and they can become more creative.


318
Q.
Okay. But we, I guess we could at least share with




the fact that SCGM is not unbundling services that it provides or creates itself but rather services that it takes from upstream suppliers and, you know, are offered as pass-on or flow-through's to its customers?



A.
Yes, but there is a balancing between what it buys in terms of different types of services, and I think that there may be options on the transportation side. Those are probably less than there are on the load-balancing side, but I think that it has many different options that it could be looking at in terms of developing different options that it might provide for its customers or different options the way that it will meet the needs of its customers.


319
Q.
I am very tempted to ask, such as?



A.
The specifics of what is going on here, I am going to mostly duck, but I believe storage is becoming a much more competitive market. The example that comes most in mind is using the interruptible customers in a different way than they have in the past. 


320
Q.
Okay. On cost allocation, you did mention that you disagree with our position that one should be, a full review should be made. Now the question that I have is, do you agree with the fact that in Ontario, since you did make reference to that jurisdiction, there is a cost allocation review made every year as part of their rate process?



A.
I will accept that, subject to check. My recollection




was, there were pretty regular cost allocation proceedings in Ontario when I was actively working there.


321
Q.
Perhaps I might save you that by asking Mr. Fournier if he...




Mr. PETER L. FOURNIER :



A.
I was afraid you were going to do that. I believe Union Gas does it each time. I am less familiar with Enbridge. I wouldn't, if you tell me that Mr. John Todd has advised you that that is the case, I would accept that.




15 h


322
Q.
I think I will do that. I will return to you, Mr. Knecht, what time does it take to do such a review of cost allocation methodology? You did mention that you did provide that service?




Mr. ROBERT D. KNECHT:



A.
For a regulatory review, it depends on the schedule that the regulatory authority sets up. My sense in Pennsylvania, because it takes place as part of a base rates case, a base rates case takes seven or eight months.


323
Q.
It is part of a yearly process, it is not something that takes more than a year?



A.
I guess I would also say that from the perspective of the utility performing the study and from the




perspective of the interveners who participate in the process, the more frequently you have them, the quicker you can go through them. There are some economies of doing it regularly in that the principles get nailed down and all the players know what the procedures are, but it is still a time consuming process. There is a lot of different cost items that need to be addressed and there are many interested parties...


324
Q.
Of course...



A.
... who have suggestions.


325
Q.
Yes. Now, do you know when unbundled services may become available to small customers or at least to customers of less than thirty thousand (30,000) meters a day, cubic meters a day?



A.
At Gaz Métro?


326
Q.
Yes?



A.
For Gaz Métro?


327
Q.
Yes, yes, in this jurisdiction.



A.
I do not know when that will become effective.


328
Q.
Okay.  Well, I would like to put some statements on the record, but I think that you have already spoken to that. The cost allocation that has been made for SCGM, that has been accepted by this Board, you did mention that that was prepared by your firm?



A.
No. The...


329
Q.
You are going to say that you have submitted evidence which was...



A.
I will say that Ms Chown submitted evidence not on behalf of IGUA that was, at least with respect to transportation and load balancing functions, generally approved by the Régie. There were some modifications that were made subsequent to her evidence with respect to load balancing costs. She has reviewed those, I have reviewed those, we have not testified regarding them, but we have not objected to them, I suppose is the accurate statement.


330
Q.
Yes...



A.
She also made certain recommendations with respect to distribution costs which I do not believe were accepted by the Régie, so that the cost allocation study that is in place reflects some of the basic theoretical principles outlined in Ms Chown's testimony regarding transmission and storage costs.


331
Q.
Okay, that is fair. Do you remember for whom, on whose behalf Ms Chown was appearing in the ninety-seven ('97) proceeding? Basically, to make sure that you do understand my question, it is not so much the name as the type of customer?



A.
Well, I am going to mangle the French, I think, but I have a copy of her testimony here which I believe is the proceeding R-3323-95. It was on behalf of Approvisionnement Montréal and Nova Gas Clearing House Ltd.


332
Q.
Do you know if those are representatives of small




customers or residential customers?



A.
I do not know.




Me GUY SARAULT :




Si mon confrère ne s'objecte pas, je peux lui dire c'était qui, j'ai participé...




Me BENOÎT PEPIN :




Je le sais.




Me GUY SARAULT :




Vous le savez...




Me BENOÎT PEPIN :




C'était pour tester le témoin.




Me GUY SARAULT :




Alors, continuez à tester.




Me BENOÎT PEPIN :




Maître Tourigny était de mon bureau à l'époque, alors je ne peux pas nier que j'en ai connaissance.


333
Q.
And, of course, just to complete that small line of questioning, you did mention that it is for the Board to decide if the method is contested to see if it should be revised. Do you know if, in this proceeding, some interveners are criticizing the cost allocation study?



A.
I do not know. To be more accurate, I suppose is the only intervener's testimony that I have read is that provided by ECS.


334
Q.
Okay. So, you would say that at least ECS contests it?



A.
I am not convinced that ECS contests the cost allocation study. They are, I think, contesting the failure to have a complete cost allocation study done. I am not sure that they have taken issue with any specific aspect of the cost allocation methodology that underpins the current filing.


335
Q.
And do you know what is an event of sufficient importance or magnitude to warrant a review of the cost allocation methodology; can you give me examples?



A.
I can give you examples. The need to have a rate case should trigger a review of the cost allocation methodology. A factor that would be specific to Gaz Métro and the Ontario Utilities for that matter would be a significant change in the way that it uses its upstream resources, a significant change in the operations. If there were a significant change in the load factor on TransCanada or the load factor on the STS service. I think that should trigger a review of how the cost allocation is done.


336
Q.
A new structure for a distribution tariff, would that be a sufficient requirement to trigger a cost allocation review?



A.
Normally, a new structure for the distribution tariff would result from a cost allocation review rather than follow from it. Simply unbundling an existing tariff, based on an existing cost allocation study, into its components would not necessarily mean that you need to trigger an all new cost allocation study, no.


337
Q.
But the new expected -- I would not say proposed, but I would say expected -- uniform distribution tariff to which IGUA's evidence alludes, would that be something that first requires a cost allocation study so that you can bill that new uniform distribution tariff?



A.
You would want to have a cost allocation study before building a uniform distribution tariff, yes.


338
Q.
A new category of customers?



A.
A new category of customers, can you give me an example?


339
Q.
I will give you two examples. One if it was recognized that services to marketers would be -- marketers would be a class of customers for some services. Two, if you saw the need to split rate 1 into small and large customers?



A.
Let me deal with them piecemeal.


340
Q.
Good.



A.
New services to marketers, perhaps referring to a gas supplier tariff which some jurisdictions have, I do not think you need to do a whole cost allocation




study. You simply need to segregate the costs associated with that service and charge them to the marketing community. And that would be similar to the issue we were discussing before. And again, you would have to consider your issues with respect to your gas supply charges when you do that. So, no, I do not think you need a new cost allocation study.




Splitting a class into small and large, yes, you would need a cost allocation study. You would need -- you may not need a whole new cost allocation study, but you would certainly need to take your existing cost allocation study and -- would you need a whole new cost allocation study, there are two ways you could do it. One, the most careful and thorough would be to have a whole new cost allocation study to split that class into two different pieces to make sure that the whole new set of classification and allocation factors are working properly. And that would be the most thorough way.




However, you could take your existing cost allocation study, take the costs that are allocated to a particular class within that cost allocation study and simply split them into your two pieces, and that would give you a reasonably accurate result.


341
Q.
Now, in your experience in Canada, you did mention that you testified in a number of provinces in




Canada, is it normal to define a rate class that includes both residential customers and large volume customers with heating loads, such as the actual rate 1?



A.
When you say "large volume", are you talking about industrial customers or are you talking about...


342
Q.
Institutional, rather institutional, because we are talking mainly heat load, heating loads?



A.
It is much more common in Canada than in the United States to have a fairly large class for residential commercial. My recollection is, this is going back a bit, but that the Union M1 class has a pretty -- is a fairly large class. Mr. Fournier may know better than I, but...




Mr. PETER L. FOURNIER:



A.
Let me -- both Enbridge and Union Gas rate structures are fairly broad that within the overall single rate, they have quite a number of tiers from very, very small consumption to very, very large consumption units within a given rate. Whether that applies elsewhere in the country, I cannot tell you.




Mr. ROBERT D. KNECHT:



A.
I think Mr. Fournier's point is well taken. In the U.S., where it is more common to have a residential and commercial class, a separate residential and separate commercial class, and then, possibly within




the commercial, a small commercial and a large commercial class, particularly within a commercial class, while there may be separate rate classes, when they do tariff design for a small commercial and a large commercial class, they try to harmonize them so there is a reasonable continuity from one tariff to the next to prevent gaming from customers who are jumping back and forth between the two classes.




So, while there may be separate rate classes, they may have separate cost allocation, there may be separate columns in the cost allocation study. In terms of rate design, there is a lot of consideration of harmonizing. The difference in the United States is residential and commercial tend to be separated.


343
Q.
Yes, I will try to make my question a little specific, but my understanding of the regulation in other provinces is, I think, different from yours. And I think I will even focus on Ontario which I think -- at least Mr. Fournier would know better. Would it not be true that a hospital and a residential customer would not be in the same class for Enbridge and I think even Union?



A.
I do not know.




Mr. PETER L. FOURNIER:



A.
I think that would be correct for a very, very large hospital. It may not be correct for a very small




hospital, say in a community like Hawkesbury or Brockville or something. You know, a fifty-bed hospital is a different kettle of fish than a thousand-bed hospital.


344
Q.
Since I am not very familiar with all the different towns in Ontario, I think I will stop there and move on. Now, returning more to the principles of unbundling, can you confirm that, with unbundled services, the homogeneity within every class is more important than with an offer of bundled services because of the gaming issue that you referred to previously?



A.
While he is thinking on that, can you help me, what do you mean by the homogeneity within a rate class? Sorry I asked the question...


345
Q.
You also forced me to think on that one to probably formulate differently. Do you agree that customers' decisions may be driven by their difference between their own position and the one of the class of customers to which they belong? If they are better than average, worst than average, they might take a different position, whether they should take bundled or unbundled services?



A.
I think if we look at experience and I can look at Ontario, both in the gas sector and in other sectors like telecommunications, I do not really think you can draw any sort of rigid conclusions. Why an individual customer decides he will switch from the




traditional utility to another service supplier, some do it on the case of economics, but not everybody does. So why not? I still take my gas, for example, from Enbridge Consumers Gas in Ottawa. I still take my telephone service from Bell Telephone. I can probably get cheaper service if I went to another telephone supplier and I know I could be today enjoying cheaper gas supplies had I switched, with great hindsight, a year ago, to Direct Energy for example; I did not. 




What motivated me? In my particular case, I believe in sticking with the traditional service provider who I know will be around next year and the year after and the year after. I am not sure about these other guys. So there are different reasons why people do different things and I really do not think you can draw conclusions. The beauty of unbundling is that it opens up doors to those parties who want to take advantage of the flexibility and the opportunities it presents.




It does not mean that if we unbundle, every single customer is going to be obliged to unbundle or is going to want to unbundle. We have talked in Ontario at times of -- they have suggested at some point in time the two big distributors will get out of the merchant function. And I disagree that that is likely




to happen because I think there will always be quite a large body of customers who will say no, I do not want to switch to some other guy, I want to stay with Enbridge, I want to stay with Union.


346
Q.
For the purpose of my question, I think I will try to find us a common ground. This behaviour that you just described, Mr. Fournier, let's call this your degree of aversion to risk and, to me, that is not necessarily something that is not an economic factor, so you have measured just a price, but your ability to take risk. But let's all factor these in and call this an irrational behaviour. Now, I will again attempt my question, I will see if I get an answer this time around.




Is it not important that you keep some homogeneous groups for rate purposes to avoid the gaming of the system. And that is more important if you offer these customers an option to take something else which is the unbundled services?




Mr. ROBERT D. KNECHT:



A.
I understood the question the first time around, I simply needed to think about the answer to the question and Mr. Fournier has given me some time to think that through because it is a very good question. And there is a couple of responses. One is the lack of homogeneity amongst the different




customers is one of the reasons why you want to unbundle. 




That is because customers have different risk profiles, have different needs, have different peak day needs, have different average day needs, that in many ways, the one-size-fits-all tariffs that utilities offer, not necessarily because utilities are bad, but because they offer a one-size-fits-all within the class tariff limits the efficiency, the economic efficiency of the pricing mechanism and by going to alternative suppliers, you might be able to buy a product that is more tailored to your needs.




Your question then goes to within an individual rate class to which the utility tariff applies, I think I would agree with your proposition particularly for the smaller customer classes and particularly where the utility's tariff cannot really reflect how it incurs its costs. And in fact, this is one of the things that I find so interesting about the approach that Gaz Métro has taken with its load balancing tariff, because that is going to be the component in a gas tariff. Particularly to smaller customers, it is going to be very hard to figure out how to reflect cost causation as accurately as possible. Because if you reflect cost causation accurately in your tariff, the homogeneity, you do not need to worry about the




homogeneity. 




You only worry about homogeneity when your tariff cannot accurately reflect cost causation. And that is why I see the proposal that Gaz Métro has made with respect to its load balancing tariff where really it is trying to assign as closely as you can, without having daily metering, what the responsibilities, what each customer causes the utility to incur.
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Q.
Good. Thanks. And perhaps I, next question, I will refer you to your evidence, at page 7, at lines 14 to 16, when you say,






Because customers who provide their own gas supply tend to do so on a hundred percent (100 %) load factor basis, those customers implicitly incur the working capital costs for gas storage because they must supply the gas before it is consumed.


A.
Yes.


348
Q.
You have got that? Okay. Now in this specific jurisdiction here, you are aware that unbundled services will be offered only next year, October first (1st), two thousand and one (2001), you agree with that?



A.
My understanding is unbundled services for transpor-tation and load balancing will be offered on October one (1). My understanding is that gas-supply service, which this refers to, is currently available.


349
Q.
Yes. And I think my question addressed more the true storage in fact because that is what you mentioned here, you mentioned load balancing and the cash-working capital that is associated with that service?



A.
It is the cash-working capital costs associated with the gas that is in storage.


350
Q.
Yes.



A.
However, I believe, I conclude even, with confidence, that Gaz Metro has functionalized those costs correctly to, the majority to gas supply, where they should be, and they should not be in load balancing.


351
Q.
And for the purpose of your testimony, were you assuming that the client was already unbundled for his gas supply and was not for the new services that will only be offered in two thousand and one (2001)?



A.
This conclusion only applies to functionalizing costs to gas supply.


352
Q.
Yes, but it also takes the position, or assumes that the customer already has unbundled for his gas supply? Let me perhaps formulate the question differently -- If the customer had not unbundled for his gas supply, do you agree with the fact that in year 2001, when it unbundles, it will first start by taking amount, taking gas from storage, and would




only put back in storage next, you know, in two thousand and two (2002)?



A.
Yes.


353
Q.
Okay. And for that gas, it would not have paid the working capital because it would, in fact, repay much later that it would have borrowed the gas?



A.
Yes, I don't have any  -- you agree with me, if you allow a customer to all of a sudden, on October one (1), to become a gas-supply customer, under the tariff as is structured right now, I think you would like to have some sort of charge that reflects that cost.




Me BENOIT PEPIN :




Thank you. These were all my questions.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Pepin. La Régie, je crois que nous avons des questions.




INTERROGÉS PAR Me PIERRE THÉROUX :




Just a few questions.


354
Q.
Mr. Knecht, in the response to the Régie, page 3 of your document...



A.
I believe, on this document, we have different page numbers, so...


355
Q.
Okay, the last page, page 3, of question 1. So, "Response From IEC To Information Requests From The




Régie", and it is the last paragraph of section 1.2.



A.
Yes, I have the correct pages now, I have traded.


356
Q.
Okay. It is about the administrative gas-supply charge or the administrative direct-purchase charge. My question is very short -- should we establish in advance the principles to recover these costs if the Board approves the proposal, if unbundling is a success, and if there is a lot of customers under these unbundled tariffs, should we approve or fix in advance all the principles for recovering these costs, understanding that these costs should increase in the future?



A.
I think the response to your question depends on how many principles you are willing to establish at this point as part of this proceeding. Because in many ways, which approach you take is a function of the magnitude of the problems. And I guess the simple answer is, I would not establish the principles now, I would leave it open. At present, Gaz Metro has indicated that the costs of unbundling are relatively modest, and that is the best information we have right now. And under that understanding, we, I would continue the status quo of the treatment of the gas-supply administration costs and the direct-purchase administration costs.




I think, if unbundling is proceeding, Gaz Metro opens it up to smaller customers and decides it is going to




incur forty million dollars ($40 M) in the informa-tion systems costs, we may want to re-evaluate whether that is a reasonable expenditure. So I think that your flexibility is better maintained by not establishing principles right now and continuing with the existing methodology, and then evolving and going with the changes as time goes on. I hope that answers your question.


357
Q.
We will go on page 5 of your testimony, written testimony, Mr. Knecht, then, on page 5, from lines 15 to 17, on the cost allocation background, it is said,






This information is not sufficient for a comprehensive review. In particular IEC cannot evaluate the allocated distribution cost information used in SCGM-8 to develop block charges for rates 3, 4, and 5.



And also, on page 9, lines 19 to 21 :






However, while a general methodology may be consistent, IEC has not examined the details of cost functionalization, classification of load-balancing costs, and development of specific P and excess demand allocations.



My question -- it is possible, with the success of unbundling, if this proposal is approved, that we see many marketers and brokers in Quebec, and secondly, if so, would it be useful to have a tariff specifically for these people?



A.
I think I understand your question. I am not sure exactly how it relates to the pieces of my testimony that you cited there. A supplier tariff, as you suggest, can be used for at least two generic things, one is to kind of establish a behaviour pattern that marketers and alternative gas suppliers need to follow for interacting with the utility. And in many ways, it is an arrangement between the utility and the gas suppliers for how they are going to interact with one another, and what the supplier requirements are, and in some cases penalties and fees that are imposed on either party for not performing.




And I think these things are things that need to get worked out over time, and they are best being worked out between the utility and the marketing community, because those are the parties that are interested in that process. I think in general if you expect to see a lot of marketers coming, I think you will see more as more and more customers are eligible to participa-te in the unbundled services.




The other aspect of a supplier tariff sometimes is




these direct-purchase administration costs that they want to impose on the suppliers, and which is indirectly imposing it on the customers who take the direct purchase, and I think that falls under the general category of discussing whether or not to have a direct-purchase administration charge, and I would simply revert to my responses and concerns about a direct-purchase administration charge on that aspect of a supplier tariff.




Mr. PETER L. FOURNIER :



A.
Could I just add to that? And I agree with that response just given. If you are asking the narrow question of, should there be, now or in the near future, a specific tariff rate that would embrace marketer transactions, I would think that it would be premature to do that today because we don't know the circumstances under which the marketer might want to operate. I would look to the utility to come forward, once it has requests for that kind of service, to design the rate to meet the circumstances that the customers are asking for.




If your question is broader than that, from Ontario experience, we know that as soon as we introduce marketers, particularly into the residential and small commercial sector, that there are a number of things that either the Government of Quebec or




through assignment to this Régie for the Régie to do embracing such things as marketer codes of conduct, arrangements for billing, return to system customers, on and on you go, there is a whole family, I am sure this Board is, this Régie is far more familiar with it even than I am, as you have followed what the Ontario Energy Board has been doing and continues to be doing to try and cover all of the circumstances that arise as we have unbundled and as we have introduced marketers. So I don't know which direction your question was aimed that.


358
Q.
Mr. Fournier, have you seen, in Ontario, on LDC's tariffs, any specific tariffs for marketers or brokers, or any classes of customers, specifically for brokers?



A.
The answer is no.


359
Q.
No?



A.
Yes, I have not seen such, there is no such tariff, they buy their gas under the appropriate block, whether it is firm or interruptible, there is not a special category right now for, in Ontario for them.


360
Q.
Thank you. And for yourself, Mr. Knecht, in the U.S. or Canada, have you ever seen?




Dr. ROBERT D. KNECHT :



A.
The answer is yes, I have seen supplier tariffs, but as I mentioned, most of the supplier tariff is, where I have seen it is in Pennsylvania, and a lot of it is




setting the rules of the game. And whether it is in something called the supplier tariff, or whether it is in a code of conduct for the marketers, or whether it is in an agreement between the utility and the marketers, a contract that they need to sign, these are simply different ways of getting at the same ends. So does it need to be a supplier tariff? No. Are these issues and behaviour patterns and rules things that need to be worked out between the utility and the marketers? Yes, either through a tariff or through some other mechanism.


361
Q.
Okay. Another subject, about the minimum charge of ninety-six percent (96 %) in transportation, you made some presentation on seventy-three/twenty-seven percent (73 %/27 %) on fixed or variable costs in transportation, fifty-one and forty-nine (51/49) in distribution costs, would it be possible to know if you have ever seen, Mr. Knecht, under your experience in the U.S. or Canada, any other LDC who would apply the exact ratio from the transportation company, as ninety-six (96) for example in Quebec for Gaz Metro?




Dr. ROBERT D. KNECHT :



A.
I can't speak to what is currently the issue in Canada, my most recent experience has been in the United States. And while the circumstances are a little different, in the United States, most industrial, one in the United States, in Pennsylvania




where I have a fair amount of experience, the unbundling of rates started with the industrial customers. And the industrial customers who opted for competitive supply took not only a supply but they would purchase their own transmission and their own storage requirements separately. So they were in fact directly facing the pipeline tariffs and were therefore facing that fixed variable split.


362
Q.
And, Mr. Fournier, what is the situation for Union in Ontario about this ratio?




Mr. PETER L. FOURNIER :



A.
You must have been reading my mind, as Mr. Knecht was talking, I was just discussing that with Madame Latreille. To my knowledge, Union's proposal is when they assign transportation, they assign it a hundred percent (100 %), you take over the assigned capacity, you are now responsible. And there is no amelioration by Union if you don't use all of your transportation. So that it is, I believe I am correct in saying you would say, in the Union case, it is a hundred percent (100 %) assignment of the T to the customer.


363
Q.
Okay. And...



A.
And the same would apply at Enbridge once it applies to unbundled.


364
Q.
And with these ratios of seventy-three/twenty-seven (73/27), fifty-one and forty-nine (51/49) transportation or distribution, you conclude, Mr.




Knecht, on page 20 of your written testimony :






SCGM's proposal can be modestly improved by modifying the transmission tariff to more exactly pass through the TCPL charges.



"Modestly", I would like you to qualify this term, and would it be possible to adopt these ratios for the Régie and Gaz Métro without a new calculation of all this proposal, what does it imply to change these ratios on this proposal of Gaz Métro, have you analyzed this situation?
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A.
You have a number of questions there.


365
Q.
Sure...



A.
I am going to pick the ones I remember and try to answer them, and you can remind me. The word "modestly"...


366
Q.
Yes.



A.
... I think, is to signal that in general, that I find that Gaz Métro has done a thorough job, in many ways superior to other utilities that I have seen in attempting to, in unbundling its rates, and attempting to reflect costs causation in each of the unbundled tariffs.




And therefore, modestly, I am saying that these are




improvements that I think would be valuable, but that many of the suggestions and most of the proposal are really quite good.




I guess the next question goes to the seventy-three/ twenty-seven (73/27)...


367
Q.
Right.



A.
... for distribution and seventy-eight/twenty-two (78/22) for transmission as opposed to our proposal which is ninety-six/four (96/4) for transportation and fifty-one/forty-nine (51/49) for distribution, and I do not know what I can add to what we have already said on that topic, that overall I feel that the benefits of -- that passing through the transportation tariffs of TCPL such that there is a good balance between what a customer who opted out for taking, taking the assigned capacity by opting out of Gaz Métro's transportation service and between a customer who stays in the Gaz Métro and takes the transportation from Gaz Métro, that there is a nice balance there and there is a levelled playing field, if you will, for competition in the transportation service.


368
Q.
And would it imply, Mr. Knecht, to make a new calculation of how this proposal -- what would be the modification in calculation?



A.
In terms of the specific...


369
Q.
Considering this ratio recommended by you?



A.
In terms of the specific implications on the tariff?


370
Q.
Right.



A.
I have not made a specific calculation of that. I think that in general Gaz Métro, armed with the general principle, would probably do a more accurate job of it than I. With respect to the transportation tariff, it is simply changing what the minimum -- I think it is simply changing what the minimum annual obligation amount would be.




With respect to the distribution tariff, it would be a little more complicated with respect to determining what the charges are that relate to subscribed demand versus the basic commodity charge. But I think, for the purposes of this proceeding, I think we simply need to establish what the methodology is and then allow the utility to calculate the numbers.


371
Q.
Do you think that adapting this ninety-five (95), ninety-six (96) ratio would make many problems for firstly making invoices to many customers who would have to pay too much, the LDC would have to reimburse these people, they would have many administrative problems to manage this and probably many difficulties in the market, in the levelled playing field, or in the commercial disadvantage to these people?



A.
No, I don't...


372
Q.
Would there be a problem to manage this making




reimbursement of excess of revenues and making disturbance in the market relations?



A.
I don't think so...


373
Q.
Have you any experience on your -- in U.S. or Canada in your past cases?



A.
I do not know that I have any direct experience, but if you think this through conceptually, if you are taking the transportation service from Gaz Métropo at a ninety-six percent (96%) fixed, four percent (4%) variable and you are taking the distribution service from Gaz Métro at fifty-one/forty-nine (51/49), you are in the same fixed variable split overall that you were under the existing tariff, so that to the extent you have a fixed obligation to the utility, it is the same overall, under the proposal that I have here, as long as you continue to take that transportation service from the utility as it is under the existing rates. So, I do not know that you need experience on this. Conceptually, that is the situation.


374
Q.
Does the panel wish to add anything?




Mr. PETER L. FOURNIER:



A.
No, thank you.




Me PIERRE THÉROUX:




Thank you.




LE PRÉSIDENT :




Alors, merci, Maître Théroux. Maître Sarault, avez-vous d'autres précisions ou questions d'éclaircisse-ment pour vos témoins?




Me GUY SARAULT :




Écoutez, il est quatre heures moins quart (15 h 45), ça fait depuis une heure et demie (13 h 30) qu'on a recommencé. Peut-être que je pourrais profiter de la pause habituelle pour voir si, en consultation avec mes clients, il y a lieu d'apporter certaines précisions.




LE PRÉSIDENT :




D'accord...




Me GUY SARAULT :




Sinon, si je n'ai pas d'autres questions, est-ce que je pourrai tenir pour acquis qu'ils sont libérés?




LE PRÉSIDENT :




Oui, certainement, oui.




Me GUY SARAULT :




A moins que...




Me JOCELYN B. ALLARD :




Vous suggérez après la pause?




LE PRÉSIDENT :




Après la pause.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Après la pause.




Me GUY SARAULT :




Mais si je dis que je n'ai pas d'autres questions...




LE PRÉSIDENT :




Vous nous le direz quand vous allez revenir.




Me GUY SARAULT :




Oui, oui, je vais le dire en revenant, mais si je n'ai pas d'autres questions - avez-vous des questions, c'est ça?




LE PRÉSIDENT :




On va le savoir après la pause, il va venir nous annoncer...




Me JOCELYN B. ALLARD :




O.K., c'est parce qu'il dit en consultation avec ses clients, là, puis je n'en vois pas d'autres que ceux qui sont dans la boîte, ça fait que c'est pour ça que je m'interrogeais.




Me GUY SARAULT :




Bien, c'est ça.




LE PRÉSIDENT :




Ce sont ces personnes...




Me JOCELYN B. ALLARD :




Oui, oui, il va vérifier avec eux s'il veut ré-interroger, c'est ça?




LE PRÉSIDENT :




Oui.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Discuter avec les témoins.




Me GUY SARAULT :




Bien, écoutez, est-ce que...




Me JOCELYN B. ALLARD :

Est-ce que vous allez avoir un ré-interrogatoire?




Me GUY SARAULT :




Bien, écoutez, est-ce qu'il a des précisions qu'on pense...




Me JOCELYN B. ALLARD :




Bien, je préférerais qu'on fasse la pause après. À ce




moment-là, j'aimerais ça qu'on fasse le ré-interrogatoire tout de suite.




Me GUY SARAULT :




Écoutez, je ne vois pas où est le grand préjudice, le grand accroc à l'éthique de passer en revue s'il y a des éléments que nous croyons nécessaires de préciser. Qu'est-ce qu'il y a de mal là-dedans?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Bien, écoutez, Monsieur le Président, j'aimerais qu'on le sache parce que je veux profiter de cette nouvelle façon de procéder à l'avenir, lorsque mes témoins sont dans la boîte aux témoins. Moi, je veux juste qu'on le sache, je n'ai pas de problème avec le levelled playing field, là, mais des deux côtés.




Me GUY SARAULT :




Il me semble, de mémoire, que j'ai vu souvent maître Allard consulter ses bancs de témoins et de revenir soit en contre-preuve ou pour apporter certaines précisions, là. On n'est pas ici pour recommencer une preuve, simplement pour discuter certains aspects qui méritent peut-être d'être précisés, c'est tout.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Monsieur le Président...




LE PRÉSIDENT :




Oui...




Me JOCELYN B. ALLARD :




... en contre-preuve, effectivement, lorsque les témoins sont libérés, mais en tout cas, je pourrai faire témoigner mes gens, là, parce qu'ils savent que je suis assez strict sur la question, et lorsque les gens ne sont pas libérés, je pense qu'il faut continuer les procédures de la façon normale.




LE PRÉSIDENT :




O.K.; alors, Maître Sarault, voulez-vous dès maintenant décider si vous avez des questions additionnelles à poser à vos témoins pour éclaircir certains points? Sinon, on va les libérer maintenant compte tenu de l'heure.




Me GUY SARAULT :




No questions.




LE PRÉSIDENT :




Alors, merci beaucoup. Thank you very much for your excellent collaboration, thank you. Alors, on reprend dans vingt (20) minutes, quatre heures et dix 




(16 h 10).




Me HÉLÈNE SICARD :




Je m'excuse, avant la pause, mais c'est parce que c'est notre panel qui doit siéger tout de suite après et on va avoir une présentation d'à peu près quarante-cinq (45) minutes. J'aurais aimé avoir une idée du temps de contre-interrogatoire, s'ils le savent, de mes confrères parce que j'aurais aimé demander au banc, si c'est possible, de ne pas scinder leur témoignage et les contre-interrogatoires en deux journées, mais de faire le tout d'un seul bloc, ce qui me semble plus juste pour tout le monde.




LE PRÉSIDENT :




Mais je croyais que vous nous aviez dit qu'ils n'étaient pas disponibles demain, vos témoins.




Me HÉLÈNE SICARD :




Je me suis informée. Celui qui n'était pas disponible s'arrangerait pour être ici en partie l'avant-midi face au déroulement de l'audience aujourd'hui. Alors, je suis prête à continuer... on est prêt à continuer jusqu'à l'heure qu'il faut...




LE PRÉSIDENT :




Là, on va essayer de maintenir le plan de match dont on a convenu il y a déjà plusieurs semaines. Sinon, c'est unmanageable, pour employer un terme anglais.




Me HÉLÈNE SICARD :




Non non, je ne veux pas retourner à demain. Ce que je vous demande, c'est de ne pas reporter le contre-interrogatoire si, pour ceux qui en ont à demain, si c'était possible.




LE PRÉSIDENT :




Non, c'était prévu, Maître Sicard, qu'on le ferait aujourd'hui même si la journée était plus longue que normale.




Me HÉLÈNE SICARD :




O.K., parfait, merci.




LE PRÉSIDENT :




Alors, on reprend dans vingt (20) minutes.




SUSPENSION DE L'AUDIENCE


--------------------------
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DISCUSSIONS




Me BENOÎT PEPIN :




Je voulais juste indiquer au Banc, n'ayant pas de question pour ARC/FACEF C et répondre, ainsi, à une question de mon collègue C si vous permettez, je vais m'absenter pour le reste de la journée, puis je vous retrouverai demain matin.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Est-ce qu'on peut, à ce moment-là, Monsieur le Président, discuter du calendrier pour demain?




Me BENOÎT PEPIN :




Je l'apprécierais puisque je serai absent ensuite.




LE PRÉSIDENT :




Oui.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Évidemment, suite à votre demande de ce matin, on apprécierait pouvoir commencer C je comprends qu'on va terminer aujourd'hui avec la preuve d'ARC/FACEF...




LE PRÉSIDENT :




Oui.




Me JOCELYN B. ALLARD :




... il ne resterait que la contre-preuve, qui ne devrait pas être... Je crois que madame la vice-présidente semble... Bon, on pensait peut-être demain commencer un peu plus tard, de façon à nous permettre de finaliser les choses que vous avez demandées ce matin, il y a des gens qui se rencontrent demain matin à huit heures (8 h), alors si on commence à neuf heures (9 h), neuf heures trente (9 h 30), ça pourrait être serré, alors si on pouvait commencer




plus tard en avant-midi pour permettre de répondre à la demande de ce matin d'apporter les éléments requis.




LE PRÉSIDENT :




Nous avons également des contraintes de calendrier à la Régie, là, pour l'après-midi de demain, alors combien de temps vous envisagez pour votre présenta-tion?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Une demi-heure, trois quarts d'heure, à moins qu'on ait des surprises, là, je m'attends à ce que si on entend ce qu'on a entendu... ce qu'on a lu, c'est-à-dire, pour ARC/FACEF, je ne sais pas si ma consoeur peut confirmer? Est-ce qu'il y a des nouveaux éléments qui ne sont pas dans votre preuve écrite?




Me HÉLÈNE SICARD :




C'est surtout du complément à ce qu'il y a déjà là.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Bon, alors à ce moment-là, on s'attend mettons une demi-heure, trois quarts d'heure, je pense que c'est raisonnable.




LE PRÉSIDENT :




Oui.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Les contre-interrogatoires, à ce moment-là, ne devraient pas être très longs, je pense qu'on peut s'entendre pour dix heures (10 h) et je ne sais pas c'est quoi les contraintes, à partir de quelle heure en après-midi, là, demain.




Me HÉLÈNE SICARD :




Quels contre-interrogatoires vous parlez, on continue ce soir ARC/FACEF, vous ne continuez pas demain?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Non, je parle des contre-interrogatoires sur notre contre-preuve, c'est ce que je voulais vérifier.




LE PRÉSIDENT :




Je vais consulter mes collègues un instant. Après avoir consulté mes collègues, la contrainte c'est qu'on devrait terminer demain après-midi à trois heures trente (3 h 30), alors si on peut s'entendre qu'à trois heures trente (3 h 30) les discussions, les questions sont terminées, quitte à réduire la pause pour le lunch. Alors, à ce moment-là, si vous êtes d'accord, on peut commencer à dix heures (10 h).




Me JOCELYN B. ALLARD :




Parfait. Moi, quant à moi, je suis certain qu'à onze heures (11 h) nous avons terminé notre contre-preuve




donc il s'agira... donc, on pourra peut-être probablement finir les contre-interrogatoires avant le lunch.




LE PRÉSIDENT :




Vous apporterez des sandwichs pour vos collègues pour le midi, si c'est plus long. Merci. Oui, Maître Sicard?




Me HÉLÈNE SICARD :




Bien, je...




LE PRÉSIDENT :




Vous êtes prête à...




Me HÉLÈNE SICARD :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




O.K., bon bien alors allez-y, bonne chance.




Me HÉLÈNE SICARD :




Merci. Je voudrais juste clarifier une chose pour le Banc, parce que je ne voudrais pas penser qu'on vous mène en erreur. Ce n'était pas mon expert et je l'avais spécifié, là, qui n'était pas disponible demain, c'est moi qui ai un rendez-vous médical, puis avec un expert depuis longtemps, tôt demain matin et




j'avais indiqué que je ne savais pas à quelle heure, au cours de l'avant-midi, je serais disponible pour être ici. C'était ma...




LE PRÉSIDENT :




Merci de...




Me HÉLÈNE SICARD :




... ça, c'est ma contrainte.




LE PRÉSIDENT :




Oui. Merci de la clarification.


___________




PREUVE DE ARC/FACEF



Me HÉLÈNE SICARD :




Alors, Hélène Sicard pour ARC/FACEF. Alors, nous avons sur le banc monsieur Jacques Bellemare, madame Manon Lacharité et monsieur Martin Poirier. Alors, j'ai distribué... Oui, vous pouvez les assermenter, pendant ce temps-là je vais distribuer les curriculum vitae de monsieur Poirier et de monsieur Bellemare. Je peux vous les donner.


___________________




EN L'AN DEUX MILLE, ce cinquième (5e) jour du mois de décembre, ont comparu :




JACQUES C.P. BELLEMARE, consultant en réglementation, ayant son adresse d'affaires au 398, de Lévis, Boucherville, province de Québec;




MANON LACHARITÉ, analyste et porte-parole dans les dossiers énergétiques pour Action Réseau Consommateur, ayant son adresse d'affaires au 1215, de la Visitation, Montréal, province de Québec;




et




MARTIN POIRIER, chercheur, ayant son adresse d'affaires au 3600, rue Dézéry, Montréal, province de Québec;




LESQUELS, après avoir fait une affirmation solennel-le, déposent et disent comme suit :




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me HÉLÈNE SICARD




PROCUREURE DE ARC/FACEF :


375
Q.
Alors, Monsieur Bellemare, avez-vous des amendements à apporter à votre curriculum vitae?




M. JACQUES C.P. BELLEMARE :



R.
Je n'ai pas d'amendement à apporter, je voulais




simplement préciser qu'il ne comporte pas toutes mes * appearances + devant la Régie depuis les deux dernières années, alors...


376
Q.
O.K. Et à l'heure actuelle, quels sont vos titres et occupations?



R.
Alors, je suis consultant pour STEM Consultants, firme dont je suis propriétaire et j'interviens à titre de conseiller externe ou de témoin expert dans les causes devant... notamment devant la Régie de l'énergie.


377
Q.
Pouvez-vous élaborer brièvement sur votre expérience passée pertinente au présent débat?



R.
Oui, certainement. Je suis impliqué dans le secteur réglementaire depuis au moins une vingtaine d'années; cette expérience a commencé chez Bell Canada, dans le secteur des télécommunications où j'ai été membre d'équipes qui comparaissaient et qui préparaient des causes tarifaires devant le CRTC.




J'ai aussi travaillé dans l'industrie au niveau de la câblodistribution, chez Câblevision nationale où j'ai aussi participé à des dossiers réglementaires devant le CRTC. J'ai été membre de la Régie des services publics qui était un tribunal administratif, du style de votre Régie, où...


378
Q.
Sans repasser tout votre curriculum, Monsieur...



R.
C'est ça, mais c'est parce que c'est...


379
Q.
O.K.



R.
... des expériences pertinentes et j'ai été aussi directeur de la réglementation chez Téléglobe Canada pendant cinq ans.




Me HÉLÈNE SICARD :




Alors, je demanderais au Banc de reconnaître monsieur Bellemare à titre d'expert, à moins que quelqu'un ait...




Me JOCELYN B. ALLARD :




Ma question, ce serait expert en quoi est-ce qu'on veut faire reconnaître monsieur Bellemare pour les fins de la présente cause? J'aurais peut-être des questions rapidement sur... à l'expert ou à celui qu'on veut faire reconnaître comme expert.




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me JOCELYN B. ALLARD




PROCUREUR DE SCGM :


380
Q.
Monsieur Bellemare, dans votre expérience chez Bell Canada et, si j'ai compris, chez Câblo...



R.
Câblovision nationale...


381
Q.
Câblovision nationale...



R.
... l'ancêtre de Vidéotron.


382
Q.
Est-ce que vous avez travaillé dans ce que j'appelle-rais la partie tarification de ces entreprises ou...



R.
Oui, chez Bell Canada et la partie que j'appellerais coûts de service aussi.


383
Q.
Oui, partie coûts de service, ça je comprends, mais




la partie tarification, le rate design comme tel?



R.
Disons que je n'ai pas été dans des groupes de rate design comme tels, pour les entreprises. Par contre, j'ai participé à des... en tant que régisseur, dans des causes qui impliquaient du rate design.


384
Q.
On parle d'entreprises de télécommunication, exact?



R.
Oui.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je vais attendre de voir ce que ma consoeur, ce qu'elle demande comme expertise, là, de faire reconnaître monsieur Bellemare expert en quoi.




Me HÉLÈNE SICARD :




En tarification.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Vous voulez le faire reconnaître...




Me HÉLÈNE SICARD :




Mais attendez...




Me JOCELYN B. ALLARD :




... comme expert en tarification?




Me HÉLÈNE SICARD :




Je vais peut-être vous régler.


385
Q.
Votre domaine d'expertise, Monsieur Bellemare, qu'est-ce que c'est?



R.
C'est la réglementation des utilités publiques...


386
Q.
Alors, c'est...



R.
... du type d'entreprises de gaz, d'électricité.




Me HÉLÈNE SICARD :




Alors, c'est à ce titre que je demanderais qu'il soit reconnu comme expert.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je n'ai pas de problème à ce qu'on le reconnaisse à titre d'expert en réglementation générale d'utilités publiques.




LE PRÉSIDENT :




Merci. Alors, monsieur Bellemare est reconnu comme expert en réglementation en entreprises ou de services publics.




INTERROGÉS PAR Me HÉLÈNE SICARD 




PROCUREURE DE ARC/FACEF :


387
Q.
Maintenant, Monsieur Poirier, avez-vous des amendements à apporter à votre curriculum vitae?




M. MARTIN POIRIER :



R.
Non.


388
Q.
À l'heure actuelle, quels sont vos titres et




occupations?



R.
Je suis chercheur pour l'Institut de recherche et d'information socio-économique.


389
Q.
Dans quel domaine exactement?



R.
Principalement dans le domaine de l'électricité.


390
Q.
Pouvez-vous élaborer brièvement sur votre expérience passée pertinente au présent débat et sur votre domaine spécifique d'expertise?



R.
Oui, j'ai réalisé plusieurs études dans le domaine de l'énergie. J'ai participé à une cause tarifaire de Gaz Métropolitain, la cause de mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999), j'ai aussi été appelé comme expert à témoigner à la Régie de l'énergie sur la petite production hydroélectrique.


391
Q.
Et votre domaine d'expertise, quel est-il?



R.
Expert en analyse socio-économique.




Me HÉLÈNE SICARD :




O.K. Alors, je demanderais à la Régie, à moins que quelqu'un de mes confrères ait des questions, de reconnaître monsieur Martin Poirier expert à titre socio-économique.




LE PRÉSIDENT :




Est-ce qu'il y a des commentaires?




CONTRE-INTERROGÉ PAR Me JOCELYN B. ALLARD




PROCUREUR DE SCGM :


392
Q.
Monsieur Poirier, est-ce que je comprends que vous êtes comptable?



R.
Oui.


393
Q.
Vous êtes comptable, bon. Est-ce que vous avez C évidemment, on a reçu votre curriculum vitae juste avant le début de l'audience, là, de cet après-midi. Est-ce que vous avez, à titre... travaillé dans le domaine de la réglementation, de la régulation écono-mique d'utilités publiques?



R.
Sauf les audiences de la Régie auxquelles j'ai parti-cipé, non.


394
Q.
Donc, vous êtes venu une fois à la Régie dans le domaine de la régulation économique, c'est ça?



R.
Je suis venu une fois dans une cause pour la produc-tion d'électrique, j'ai été reconnu comme expert, puis je suis venu une deuxième fois à titre d'analys-te pour la cause tarifaire de Gaz Métropolitain.


395
Q.
Vous avez été reconnu comme expert en quoi dans la cause devant la Régie à laquelle vous faites référen-ce?



R.
En analyse socio-économique.


396
Q.
Parce que je dois vous avouer que j'ai un petit peu de misère à comprendre. Qu'est-ce que vous entendez dans... expliquez-moi ce que vous entendez par expert en analyse socio-économique?



R.
Bien, l'analyse socio‑économique, c'est l'étude des problèmes sociaux, mais dans une perspective écono-mique, tout simplement, c'est dans son sens le plus




strict. Dans son sens large, ça comprend à la fois les questions de fiscalité, de redistribution de la richesse, ça comprend tout ce qui est plus politique, là, à simplement l'allocation des coûts, l'optimisa-tion des coûts, là, qui est plus le domaine de l'éco-nomie.


397
Q.
Et est-ce que je dois comprendre...




Là, peut-être que la question doit être adressée à ma consoeur. Dans ce que nous avons reçu de la part d'ARC/FACEF, il y a un mémoire, je n'ai pas cru voir comme tel de rapport d'expert, est-ce que je dois comprendre que les trois témoins ont collaboré ensem-ble à la rédaction du mémoire?




Me HÉLÈNE SICARD :




Non. Alors, pour expliquer C et ce serait les prochaines questions C monsieur Jacques Bellemare et madame Manon Lacharité ont, et ils vont venir nous le dire, collaboré à la rédaction du mémoire; par con-tre, il était en annexe au mémoire, il y a une pièce à laquelle il était fait référence dans notre mémoire qui décrit les problèmes des achats regroupés aux-quels font face les consommateurs résidentiels, entre autres.




Cette étude est une étude qui avait été faite par monsieur Poirier, commandée par ARC/FACEF, il a fait




cette étude et il est ici pour témoigner sur cette étude qu'il a faite lui-même dans le cadre du présent dossier et de quelle façon cette étude s'applique au présent dossier.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Alors, vous demandez de le reconnaître comme expert en socio-économique, les problèmes sociaux et leur aspect économique, c'est ça?




Me HÉLÈNE SICARD :




C'est ça.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Bon, alors avec ce titre... je vais vivre avec ce titre.




LE PRÉSIDENT :




O.K. Alors, nous acceptons la reconnaissance ou la mention d'expert en socio-économie.




Me HÉLÈNE SICARD :




Merci.




INTERROGÉS PAR Me HÉLÈNE SICARD




PROCUREURE DE ARC/FACEF :


398
Q.
Maintenant, brièvement, madame Manon Lacharité compose le banc; pourriez-vous, Madame Lacharité,




donner quelques informations sur votre, entre guillemets, background?




Mme MANON LACHARITÉ :



R.
Alors, rapidement, je suis maintenant analyste pour les dossiers énergétiques à Action Réseau Consommateur; j'ai fait le même travail comme analyste et consultante au cours des dix (10) dernières années en énergie et en environnement, pour des groupes environnementaux. Depuis, donc, deux ans et demi, je suis à Action Réseau Consommateur, la Fédération des associations coopératives d'économie familiale du Québec, la FACEF, s'est jointe à Action Réseau pour créer un comité énergie conjoint, dont je suis la responsable, alors je parle au nom des deux groupes et nous représentons, donc, des consommateurs résidentiels qui sont présents dans une dizaine de régions du Québec, dont plusieurs qui sont desservis par SCGM, entre autres l'Abitibi-Témiscamingue, l'Estrie, la région de Québec, Lanaudière, Montréal, la Montérégie et Trois-Rivières. Alors, voilà. 


399
Q.
Merci. Maintenant, ma prochaine question s'adresse à monsieur Bellemare et madame Lacharité; avez-vous rédigé et/ou collaboré à la rédaction de la preuve * Mémoire de ARC/FACEF +?




M. JACQUES C.P. BELLEMARE :



R.
Oui, j'ai collaboré avec madame Lacharité.




Mme MANON LACHARITÉ :



R.
Et vice-versa.


400
Q.
Avez-vous des corrections ou modifications à apporter au mémoire?



R.
Oui, alors sur la première page, c'est marqué, c'est écrit, je crois * La Fédération des coopératives d'économie familiale + alors, évidemment vous aurez compris que c'est la Fédération des associations coopératives d'économie familiale, le mot * associa-tions + a été oublié, là.




Je ne sais pas si c'est le moment pour le faire, mais j'aimerais ajouter que nous avons pris connaissance de la contre-preuve de SCGM, qui soulevait un point d'incompréhension de notre part concernant les li-vraisons, les modulations de livraison et de consom-mation et je crois que la meilleure façon de procé-der, ce serait de dire que nous agréons à ce que SCGM nous a fait comme remarque à cet effet. 




C'était dans notre mémoire, mais je voudrais juste que ce soit clair, là, qu'il y avait effectivement une incompréhension, sauf que le fond de la question à l'effet qu'il y avait toujours une impossibilité pour le consommateur résidentiel de vraiment moduler sa consommation afin d'éviter des coûts d'équilibra-ge, ça demeure vrai aussi. Ce n'est peut-être pas les coûts d'équilibrage à la livraison, mais à la consom-




mation.


401
Q.
Y a-t-il d'autres corrections?



R.
Un autre petit point, juste une question de précision. Nous utilisions le mot * pertinent + à la page 5 de notre mémoire. Je ne voudrais pas que ce soit compris comme quoi que nous agréons, finalement, à ces principes qui sont présentés, c'est juste de faire un constat des principaux éléments qui avaient été pris en compte dans la façon de procéder de SCGM, ce n'était pas pertinent dans le sens que nous, c'était pertinent dans le sens qu'ils sont présents, qu'ils sont là. C'était plus générique.


402
Q.
Et, Monsieur Bellemare et Madame Lacharité, avez-vous également préparé ou fait préparer sous votre contrô-le, les réponses qu'ARC/FACEF a faites aux questions de la Régie et aux questions de SCGM?




M. JACQUES C.P. BELLEMARE :



R.
Oui, j'ai participé, effectivement, à la préparation ...




Mme MANON LACHARITÉ :



R.
Oui.




M. JACQUES C.P. BELLEMARE :



R.
... et la rédaction de certaines réponses.


403
Q.
Maintenant, est-ce que vous adoptez ces document, c'est-à-dire le mémoire, les réponses à la Régie, les




réponses à SCGM, comme votre preuve?




Mme MANON LACHARITÉ :



R.
Oui.




Me HÉLÈNE SICARD :




Alors, ils seront déposés pour le mémoire ARC/FACEF-1.




ARC/FACEF-1 :

Mémoire de ARC/FACEF.




Les questions à la Régie, ARC/FACEF-2.




ARC/FACEF-2 :

Réponses aux questions de la Régie.




Les réponses aux questions de SCGM, ARC/FACEF-3.




ARC/FACEF-3 :

Réponses aux questions de SCGM.




14 h 10


404
Q.
Maintenant, avez-vous des ajouts ou des précisions à présenter maintenant sur le contenu des documents qui sont votre preuve et vos conclusions?



R.
Non.


405
Q.
Monsieur Bellemare, avez-vous consulté la pièce SCGM-9, document 4, page 2 de 3, qui nous a été remise par SCGM et qui fournit un sommaire des décisions, de




diverses décisions rendues par la Régie?




M. JACQUES C.P. BELLEMARE :



R.
Oui, je l'ai devant moi.


406
Q.
Pouvez-vous nous dire si cela répond de manière satisfaisante à votre demande qu'il y ait un manuel pour l'allocation des coûts?



R.
Cette liste est une liste de décisions, ce n'est pas un manuel. Ça ne peut pas répondre en tant que tel à la définition d'un manuel, mais ça serait un élément qu'on retrouverait à l'intérieur d'un manuel.


407
Q.
Maintenant, je vais vous montrer un document ici qui est l'index du manuel de Bell Canada auquel vous faisiez référence d'ailleurs dans votre mémoire...



R.
À titre illustratif, oui.


408
Q.
Alors, je vous demande est-ce qu'il s'agit bien là... oui, oui, je vais vous le distribuer, attendez juste... Est-ce qu'il s'agit bien là de l'index du manuel dont vous parlez dans le mémoire?



R.
Oui.


409
Q.
Avez-vous quelque chose à ajouter, Monsieur Bellemare, sur votre preuve au mémoire produit?



R.
Non, je n'ai rien à rajouter, là, sur la preuve comme telle. C'est juste pour préciser parce que vous m'avez posé la question relativement à la pièce SCGM-9, document 4. C'est que dans la liste... si on regarde dans la table des matières, on retrouverait, je pense, à un endroit le fait qu'il y a une liste de




décisions passées et la liste qui est produite cor-respondrait à cette définition-là.


410
Q.
Donc, est-ce que je comprends bien votre réponse, là. Une liste de décisions, c'est juste une partie de ce que le manuel devrait contenir?



R.
Oui.


411
Q.
Pouvez-vous élaborer sur ce que le manuel devrait contenir?



R.
Bien, si on s'inspire de la source que j'ai donnée qui est celle du * Costing Manual + de Bell Canada, on réalise qu'il y a d'abord une introduction, l'historique de la composition du manuel, l'approche générale et ensuite toute une élaboration, une soixantaine de pages, qui couvre tout l'aspect méthodologique de la méthode d'allocation des coûts et, ensuite, un certain nombre d'appendices qui trai-tent du détail comptable et mécanique, là, du traite-ment de chaque item dans le processus global.




Et la forme que ça prend, naturellement, Bell Canada est une entreprise qui est considérable, dont la complexité des coûts est beaucoup plus grande que chez SCGM, mais ça se ramasse... si j'avais amené le manuel, ce que je n'ai pas fait, là, ça se ramasse dans cinq binders de ce type-ci au total, avec toutes les annexes au complet et la méthodologie. Alors, c'est...


412
Q.
Alors, est-ce qu'un tel manuel pour SCGM serait aussi




volumineux à monter?



R.
Il ne serait certainement pas aussi volumineux parce qu'il n'y a pas autant de complexité chez SCGM, mais il devrait comprendre au moins les éléments qu'on a ici, donc comprendre des éléments de méthodologie et de technique aussi...


413
Q.
Et quelle serait l'utilité à court et à long termes d'avoir un tel manuel?



R.
L'utilité première, là, et je pense que j'en ai ra-massé quelques-unes pour me préparer, l'utilité première, c'est de consolider et d'être bien sûr que les décisions passées de la Régie, qui se répartis-sent présentement sur presque une dizaine d'années en matière d'allocation de coûts, sont bien, bien définies, bien précises et condensées et présentées d'une façon digestible pour quelqu'un qui veut ana-lyser et utiliser et comprendre la méthode d'alloca-tion des coûts de l'entreprise. Alors, ça, c'est le premier objectif.




Le deuxième objectif ou la deuxième utilité, c'est la vérifiabilité. Ça devient un outil, un moyen vivant, là, parce que toutes les modifications doivent être -des décisions à venir sont consacrées par des modi-fications du manuel aux endroits appropriés et non pas dans le texte des décisions, mais dans un langage qui est mécanique, qui est contre le livre de recet-tes en fait de la méthode d'allocation des coûts.




Alors, c'est la vérifiabilité et la vue continuelle concentrée dans un manuel au lieu d'être répartie dans un grand nombre de décisions. Mais la liste des décisions en fait partie parce qu'elles sont toujours là. Quelqu'un peut toujours retourner à l'origine.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Monsieur le président, si vous me permettez, je com-prends qu'on dépose la table des matières et ce que je comprends de ce que le témoin vient de nous dire, c'est que c'est relativement volumineux, les docu-ments auxquels le tout réfère. Et je ne demanderai pas au témoin de déposer le tout. À tout le... cependant, j'aimerais qu'on puisse réserver ou qu'on le prenne sous réserve de façon à ce qu'on puisse, nous, de notre côté, faire les vérifications qui s'imposent. 




Si on avait eu le tout avant cet après-midi, on aurait peut-être pu faire ça avant, mais qu'on puisse vérifier ce qui en est parce qu'on fait référence, j'attendais de voir à quoi ça devait servir, mais on fait référence au contenu. Alors, ça serait intéres-sant de notre côté, si on a des choses à dire, qu'on puisse à tout le moins le faire par écrit dans le calendrier que nous aurons à fixer demain, qu'on puisse à tout le moins faire les vérifications et les commentaires qui s'imposeraient de notre côté sur




l'applicabilité de ce document. Alors, à tout le moins, réserver nos droits à cet effet. Je pense que c'est la façon la plus simple de régler la question.




M. JACQUES C.P. BELLEMARE :



R.
Si je peux préciser l'esprit dans lequel ça a été fait. Moi, comme expert en réglementation d'utilités publiques, je prends ça comme une illustration de ce qu'une entreprise ou une industrie peut faire parce que Bell Canada n'est pas la seule entreprise qui était assujettie à la production. Toutes les compa-gnies assujetties au CRTC, à un moment donné, ont dû produire leur manuel de service costing ou des coûts de service, du prix de revient. En français, on appelle ça le manuel du prix de revient des services.




Et c'est une illustration, mais je pense que... regardez peut-être ne serait-ce que les soixante (60) premières pages pourraient être très illustratives de ce qui se passe à l'intérieur. Et je pense que l'é-quivalent de ça peut être fait dans le cas de SCGM au plan méthodologique, puis au plan des techniques.




Me HÉLÈNE SICARD :


414
Q.
Madame Lacharité...




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je m'excuse, juste pour qu'on s'entende clairement,




pour ne pas qu'on revienne avec des échanges à la Régie, là, est-ce que ça, c'est accessible, les cartables en question, est-ce que c'est accessible à tous, ça va être accessible à nous?



R.
C'est un document public...




Me JOCELYN B. ALLARD :




C'est un document public, parfait.



R.
Si vous allez au CRTC, aux archives du CRTC, ou chez Bell Canada, moi, je les ai fait venir de Bell Canada dans leurs archives, c'est un document qui est dûment approuvé par le CRTC et qui fait partie des archives publiques, disponibles, là, dans leur bibliothèque.




LE PRÉSIDENT :


415
Q.
Depuis août quatre-vingt-sept (87), est-ce que ça a été mis à jour, ce document-là?



R.
Oui, un des aspects que je mentionnais auxquels ce genre de document sert, c'est que le CRTC, suite à ses décisions, ordonne aux compagnies la mise à jour et, effectivement, c'est mis à jour graduellement. Maintenant, ce qui arrive présentement, à cause de la déréglementation et de l'avènement du price cap...


416
Q.
C'était ma prochaine question?



R.
Alors, aujourd'hui, je ne suis pas certain que le CRTC exige nécessairement la mise à jour du costing ...


417
Q.
Je vous remercie de la précision...



R.
Maintenant, je l'utilise comme exemple ici parce qu'on est dans un contexte où on n'est pas dans un système réglementaire pour SCGM qui n'exige pas de production des informations sur les coûts.


418
Q.
Mais dans le cadre de la déréglementation des télé-communications, peut-être que ce document-là n'est plus exigé par le CRTC des compagnies de téléphone?



R.
Il se peut qu'il ne soit plus exigé, là, maintenant.


419
Q.
O.K., merci.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Est-ce que le témoin veut prendre l'engagement de nous donner accès à la copie qu'il a de toute évi-dence de ce document-là, si on de la difficulté.




Me HÉLÈNE SICARD :




Il n'a pas le document.



R.
Je n'ai pas de copie complète parce que c'est trop volumineux, en fait. Je l'ai consulté, je suis allé moi-même au CRTC, puis chez Bell Canada, en fait. Là, j'ai fait venir la table des matières pour pouvoir donner une illustration pratique ici dans la cause, mais je n'ai pas sorti les manuels. Mais je pense que ça serait révélateur. Ce qu'on peut faire, c'est de prendre les cinquante (50) premières pages ou les soixante (60) premières pages, là, qui donnent la méthodologie.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Ça, ça se trouve aux bureaux du CRTC qui sont, je présume, à Hull ou à Ottawa.



R.
Ils sont à Hull.




Me HÉLÈNE SICARD :




C'est également disponible à Bell Canada...



R.
Bell Canada est à Hull aussi.




Me JOCELYN B. ALLARD :




De façon publique pour tous?




Me HÉLÈNE SICARD :




Oui, c'est un document public.




LE PRÉSIDENT :




Avez-vous une cote?




Me HÉLÈNE SICARD :




Oui, nous sommes rendus à ARC/FACEF-4.




PIÈCE ARC/FACEF-4 :
Index du Manuel de prix de revient de Bell Canada.




Vous voulez des cotes sur les curriculum, 5 et 6. Alors, on va coter les curriculum vitae, 5 pour monsieur Bellemare, et 6 pour monsieur Poirier.




PIÈCE ARC/FACEF-5 :
Curriculum vitae de Jacques C.P. Bellemare.




PIÈCE ARC/FACEF-6 :
Curriculum vitae de Martin Poirier.



R.
Est-ce que je peux rajouter quelque chose en relation avec ça? C'est que le manuel original n'est peut-être plus exigé maintenant, mais je pense que le CRTC exige de Bell ce qu'ils appellent le * Split Rate Base Manual + qui est l'équivalent, mais qui est probablement beaucoup moins volumineux, étant donné que les exigences sont moins grandes au niveau des détails. Mais j'ai aussi la table des matières du * Split Rate Base + qui est attachée ici. La dernière feuille de ce qu'on vous a donné, c'est le... ça, ça a été réédité, c'est tout récent, là, en septembre deux mille (2000).




LE PRÉSIDENT :




Oui, septembre deux mille (2000), oui. Merci.




Me HÉLÈNE SICARD :


420
Q.
Alors, Madame Lacharité, avez-vous des commentaires et représentations à faire?




Mme MANON LACHARITÉ :



R.
Alors, je procède.


421
Q.
Voilà.



R.
Bonjour, Monsieur le président, Madame la vice-présidente, Monsieur le régisseur. Premièrement, on ne peut pas aller de l'avant sans rappeler que la présente cause s'inscrit évidemment dans un contexte où la décision d'aller de l'avant avec le dégroupe-ment des tarifs et des services était déjà prise et que certaines de ses modalités et conditions d'appli-cation étaient déjà aussi édictées.




Il est important de rappeler aussi qu'au moment où ces audiences ont eu lieu, aucun représentant d'asso-ciations de consommateurs résidentiels n'était présent. Non pas que ce dossier n'aurait revêtu aucune importance pour les consommateurs résiden-tiels, bien au contraire, mais vous comprendrez qu'il n'était pas dans nos pratiques à l'époque de se présenter devant la Régie du Gaz naturel.




Alors, même s'il y avait probablement des avis pu-blics qui nous invitaient à le faire, ça ne faisait pas partie de nos pratiques. Alors, nous n'étions pas là et ça n'était pas faute d'intérêt, évidemment. Donc, sans vouloir réécrire l'histoire et avec tout le respect dû à la Régie qui rend ses décisions dans l'intérêt public, nous vous soumettons que cette dernière n'a quand même pas pu bénéficier à l'époque de l'éclairage additionnel amené par la présence




d'intérêts comme ceux que nous représentons.




Certains enjeux et problématiques donc prennent peut-être plus de couleur maintenant ou plus d'importance maintenant que nous sommes là un petit peu pour taper sur le clou davantage. Parmi ces enjeux et probléma-tiques, un des plus importants concerne sans aucun doute les possibilités d'accès ou de participation réelle de la clientèle résidentielle aux services dégroupés.




On a fait beaucoup de cas en effet du fait que le dégroupement des services serait accessible et profitable à tous. Tous auraient l'option de s'en prévaloir. Nous nous sommes donc penchés davantage sur cette question à la lumière des informations, des connaissances et du contexte propre aux caractéris-tiques de la clientèle de SCGM.




Par clientèle résidentielle, je fais ici premièrement plus particulièrement référence à la clientèle rési-dentielle unifamiliale dont la consommation moyenne atteint environ deux mille huit cents (2 800) mètres cubes par année. Tel que déjà mentionné dans notre mémoire, compte tenu de son très petit volume de consommation individuelle, les clients résidentiels n'auraient d'autre choix que de se regrouper, évidem-ment, afin de bénéficier d'un pouvoir d'achat suffi-




samment important pour être intéressants pour un fournisseur, un transporteur ou...




Nous avons donc joint à notre mémoire un chapitre qui porte justement sur les regroupements de consomma-teurs ou ce qu'on appelle aussi les pools d'achats. Cette étude donc fait état des barrières qui sont bien réelles au niveau des consommateurs résidentiels et qui n'existent pas forcément au niveau des consom-mateurs à plus grand volume. Monsieur Poirier va aller un petit peu plus en détail là-dessus aussitôt que j'aurai terminé.




Donc, en conclusion, entre autres, de l'étude de monsieur Poirier, compte tenu de l'importance de ces barrières, l'option d'un regroupement de consomma-teurs résidentiels apparaît bien improbable dans le court et moyen termes, puis peut-être même à long terme. Il faudrait vraiment qu'on regarde ça davanta-ge dans le contexte ici au Québec où, évidemment, le nombre de consommateurs n'est quand même pas celui de l'Ontario ou de l'Alberta ou de d'autres provinces, entre autres.




Une autre façon pour les consommateurs résidentiels, habitant une résident unifamiliale toujours, de participer au dégroupement des services serait d'être sollicités par un courtier, ce qui permettrait de




grouper leur consommation avec celles de consomma-teurs industriels, commerciaux ou institutionnels, par exemple.




Là aussi, c'est une question d'échéancier beaucoup. Il est évident, d'après tout ce que nous avons enten-du jusqu'à maintenant et de la compréhension que nous en avions, que les courtiers vont davantage cibler les grands volumes de consommation quand ils vont entrer sur le marché dans un premier temps. Alors, on va viser vraiment les grands volumes industriels, les grands commerciaux, les grands institutionnels, et à la suite de ça, se retourner vers possiblement le consommateur résidentiel.




Donc, dans le temps, si jamais cette possibilité-là était réaliste au Québec, bien, ça nous mène quand même relativement loin. Et ceci, évidemment, en supposant que le nombre de clients de SCGM et leur localisation géographique justifie un tel effort. 




Nous vous rappelons en effet que SCGM compte en tout et partout, là, le chiffre va peut-être varier, moi, j'ai pris des chiffres dans une autre cause, puis ce qu'on comprenait, c'est qu'il y avait environ quatre-vingt mille (80 000) clients résidentiels, unifami-lials chauffage, là, en gros, grosso modo, qui se-raient répartis en neuf régions au Québec. alors,




évidemment, qu'on parle en termes de millions de consommateurs en Ontario, par exemple.




Ça, ici, je vous inviterais à regarder la pièce SCGM-2, document 1.108, qui justement est un tableau qui démontrait la répartition géographique de la clien-tèle résidentielle entre autres de SCGM. Certaines de ces régions n'ont même pas à notre avis le nombre critique d'usagers résidentiels permettant de couvrir les frais administratifs d'un regroupement qui serait géré par une tierce partie.




Ainsi, je pense que je n'ai pas la pièce devant moi, mais il y avait un endroit où c'était à peine quatre-vingt-dix-neuf (99) clients résidentiels, je pense, sur la Côte Nord. L'Estrie, c'était quatre cent cinquante (450). Même Québec, ce n'était pas très important. Alors, le gros de la clientèle résiden-tielle semble être localisée à Montréal.




Aux barrières identifiées dans l'étude de monsieur Martin s'ajoute donc le nombre restreint d'usagers résidentiels, clients de SCGM, et leur grande disper-sion sur l'ensemble du territoire québécois. Nous vous rappelons aussi que SCGM dessert aussi une vingtaine de milliers de clients qui n'ont qu'un chauffe-eau ou une cuisinière fonctionnant au gaz. Ces derniers sont aussi, de facto, exclus d'un poten-




tiel accès à des services dégroupés, compte tenu de leur très, très faible volume de consommation.




En ce qui concerne maintenant la clientèle habitant des immeubles multilocatifs. Il est très probable, dans ce cas-là, que les gestionnaires de ces immeu-bles seront sollicités par des courtiers, les volumes de consommation de certains de ces édifices pouvant être très importants.




Il est difficile toutefois, à partir des données fournies par SCGM jusqu'à maintenant, de distinguer avec précision ces immeubles locatifs des commerces ou des institutions qui sont dans le même groupe tarifaire. SCGM elle-même ne peut réellement faire cette distinction sans que cela ne nécessite beaucoup de travail, si nous avons bien compris les explica-tions à cet effet.




Quoi qu'il en soit, la question qu'il convient ici de se poser est à savoir s'il se produit, grâce à un tel regroupement d'achats... Tu as la pièce, c'est ça.
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... grâce à un tel regroupement d'achats dans quelle proportion cette baisse serait retournée aux locatai-res ou si elle ne serait pas plutôt comptabilisée à même les bénéfices des propriétaires ou gestionnaires de l'immeuble. 




À notre connaissance, c'est évidemment ce dernier scénario qui se produit, d'autant plus qu'aucune loi ou règlement n'oblige les propriétaires ou les ges-tionnaires d'immeubles à baisser leur loyer dans de telles circonstances.




En dernier lieu, il convient de s'interroger aussi sur l'intérêt que pourraient avoir les consommateurs résidentiels à vouloir se prévaloir des services dégroupés à la lumière des objectifs poursuivis par le dégroupement.




On a parlé beaucoup d'augmentation de la flexibilité dans la gestion de son énergie comme un des objectifs visés. Évidemment, le consommateur résidentiel indi-viduel n'a pas les outils et la compétence requise, d'une part, il ne peut même pas imaginer d'aller négocier son transport ou un autre service, compte tenu de son petit volume de consommation.




En ce qui concerne plus grand choix de fournisseurs qu'on fait miroiter, on ne peut pas dire dans le cas présent que cela s'apparente, par exemple, à la téléphonie ou au choix d'un câblodistributeur pour l'accès à différentes chaînes spécialisées.




On parle ici de services qui ne se transigent même pas au Québec. L'interface du client résidentiel en




matière de gaz, c'est SCGM. Il ne s'agit pas, ici, d'un plus grand choix de distributeurs, mais bien de services en amont de la distribution de son gaz et qui, de toute façon, il ne peut pas négocier seul, alors, en termes d'intérêt, de compréhension de ce qui va se passer dans le marché, je pense qu'on est à... présentement, on est à des années-lumière. Il y a beaucoup de travail à faire dans ce sens-là avant de dire : oui, effectivement, il va y avoir un inté-rêt, puis ça va être le fun, puis ça va être intéres-sant pour nous aussi.




Les baisses de coûts, susceptibles de résulter du dégroupement, proviennent justement de la plus grande flexibilité acquise pour C pardonnez-moi l'expression C mais pour jouer le marché, pour aller sur le mar-ché, aller sur les marchés secondaires, puis les grands consommateurs industriels et autres sont vrai-ment équipés, sont vraiment outillés pour pouvoir le faire, ce qui n'est pas notre cas, et via un cour-tier, tantôt, bien c'est la question d'accessibilité des consommateurs ou d'intérêt du courtier de venir vers les consommateurs résidentiels dans un deuxième temps.




Alors ça, ça peut être très intéressant, effective-ment, pour les grands consommateurs de pouvoir aller jouer le marché plutôt que de confier cette gestion




au distributeur qui est SCGM et ce que nous compre-nons, c'est un des objectifs qui est poursuivi dans la présente cause.




Nous soumettons, par contre, que dans le contexte actuel et sans doute avant de nombreuses années, les consommateurs résidentiels ne seront pas parmi les joueurs pouvant bénéficier de ces opportunités de marché.




À la lumière de ce qui précède, donc, il nous apparaît bien peu probable que le consommateur résidentiel puisse réellement bénéficier directement du dégroupement en cours des services et des tarifs.




On nous a aussi mentionné que l'ensemble de la clientèle pourrait bénéficier indirectement de meilleurs prix, car lors du dégroupement de M et de C, effectivement, il y a eu, semble-t-il, de meil-leurs prix sur le marché.




Nous soumettons que ces meilleurs prix, dont tous ont profité, provenaient sans doute aussi et peut-être même surtout en majeure partie de la déréglementation at large qui s'est faite à compter de quatre-vingt-huit (88); donc, tout le marché a bougé et l'impact, de là à affirmer que le bénéfice est surtout redeva-ble au fait d'avoir dégroupé la marchandise ici chez




SCGM, il y a comme un pas, là, que nous ne pouvons pas franchir.




Peut-être que oui, on en a bénéficier, mais de là à le quantifier puis de dire que tout ça n'est pas plus lié à la déréglementation comme telle et tout ce qui se passait déjà en amont, je pense que c'est un acte de foi à ce moment-ci de dire que, bon, ça a été... le dégroupement a fait en sorte de permettre et d'amener, alors que la déréglementation était quand même la base des mouvements qui se faisaient là-bas.




SCGM a aussi mentionné qu'un des avantages pour les consommateurs résidentiels, c'est qu'ils vont recevoir un meilleur signal de prix en rapport avec leur équilibrage et que cela est un élément positif.




Le profil de consommation d'un consommateur résiden-tiel chauffage varie en fonction de la température; il existe deux manières pour ce type de profil de réagir à ce signal de prix, soit de chauffer moins par temps froid ou d'augmenter sa consommation de base en se procurant une cuisinière ou un chauffe-eau fonctionnant au gaz.




Est-ce que ce sont là vraiment des choix au même titre que ceux disponibles pour les grands consomma-teurs au niveau du contrôle, justement, de leur




équilibrage ou de leur consommation? On ne pense pas.




Bref, que ce soit pour le consommateur résidentiel unifamilial ou celui habitant un immeuble multilo-catif, que ce soit de façon directe ou indirecte, l'accès et les bénéfices pour les consommateurs résidentiels reposent maintenant davantage sur un acte de foi que sur des faits et des données fondées et nous demandons à la Régie de prendre sérieusement ces éléments en considération lors de la prise de décision.




Tout ceci nous amène, évidemment, à traiter de la proposition de SCGM à l'effet, à l'effet que les coûts inhérents aux processus en cours et à venir, fort probablement soient répartis sur l'ensemble de la clientèle.




La Régie avait bien spécifié dans ses décision antérieures C  et nous les reprenons dans notre mémoire C qu'il convenait de s'assurer qu'il était possible d'avantager certains clients sans nuire aux intérêts des autres.




Nous soumettons que cette preuve n'a pas encore été faite. L'interprétation que nous faisons de cette préoccupation réglementaire porte, évidemment, sur l'impact du processus en cours, sur la facture des




clients que nous représentons.




Nous espérons donc avoir semé un doute raisonnable quant au bénéfice et à l'accès réels qu'auront les consommateurs résidentiels au dégroupement des tarifs.




Une fois ceci mis de côté, relativement à ces deux éléments, il convient de se questionner sur la répartition qu'entend faire SCGM de l'ensemble de ses coûts.




En effet, il serait totalement injuste et inéquitable de faire porter les coûts du dégroupement en cours, soit C présentement, je vous parle juste du trois cent vingt-cinq mille dollars (325 000 $) C ou à venir, en termes de coûts échoués non encore connus, de coûts administratifs et autres à venir et qui ne semblent pas avoir encore été identifiés, à une caté-gorie de clientèle qui, non seulement n'est pas certaine d'en bénéficier, même indirectement, mais qui plus est n'y aura possiblement même pas accès, du moins dans un avenir prévisible.




En ce qui concerne lesdits bénéfices plus indirects qui rejoindraient aussi l'ensemble de la clientèle, nous rappelons que la Régie avait elle‑même soulevé C et je cite, ici c'est une citation qui vient de la




décision 96-44, que :






C'est par un examen rigoureux qu'il sera nécessaire de juger en phase 2 si les nouvelles options demandées par les intervenants, en matière d'éclate-ment des tarifs et d'assignation de capacité, sont susceptibles de produi-re des avantages réels par rapport à la situation existante et si des garanties suffisantes peuvent être mises en place pour protéger les acquis au bénéfice de l'ensemble des usagers. 



En effet, la preuve des intervenants, à l'époque, n'avait pu quantifier les avantages potentiels qui découleraient de l'éclatement des tarifs; cependant, la Régie reconnaissait certains avantages potentiels tels que l'amélioration de la situation concurren-tielle du gaz et, de ce fait, un recours moindre aux programmes de rabais qui seraient bénéfiques à l'ensemble C on parle des programmes de rabais à la consommation C qui seraient bénéfiques à l'ensemble de la clientèle.




Nous soumettons que rien de tangible n'a encore été présenté à cet effet et que le tout demeure fort




théorique; c'est pourquoi il nous apparaît important que la Régie songe dès maintenant à se doter d'outils permettant d'évaluer si oui ou non il y aura amélio-ration sur les deux éléments mentionnés précédemment et d'être en mesure de s'assurer que ces bénéfices sont dus ou non au dégroupement : la baisse d'utili-sation des programmes de rabais à la consommation, par exemple, est-ce que oui ou non, telle qu'on l'en-visageait déjà lors de la décision D-96-44, est-ce que ça s'est reflété réellement dans la réalité? 




Ça, ce serait une façon tangible de voir les bénéfi-ces du dégroupement et là, effectivement, c'est l'ensemble de la clientèle qui en profiterait, mais ça, au moins, ce serait des preuves tangibles, on saurait vraiment de quoi on parle, puis on saurait vraiment qu'on pourrait en bénéficier.




En ce qui concerne les garanties suffisantes mises en place pour protéger les acquis au bénéfice de l'ensemble des usagers, nous croyons que les mesures de protection ou garde-fous mentionnés précédemment par SCGM et présentés dans sa preuve, jouent à toutes fins pratiques ce rôle actuellement, mais que cer-tains d'entre eux constituent, évidemment, des irri-tants pour les grands consommateurs, irritants qui devront être discutés plus à fond au cours des pro-chains mois.




On ne pourra donc, toutefois, savoir s'ils ont vrai-ment joué ce rôle de protection que lorsqu'on les aura mis en application. 




Si tel n'était pas le cas et qu'il y avait des coûts échoués non encore identifiés ou des coûts adminis-tratifs plus élevés que ceux prévus par SCGM, la Régie doit prendre en considération que les consom-mateurs résidentiels ont accepté d'aller de l'avant dans le présent dossier, sur la base de l'innocuité relative de la proposition de SCGM à cet instant pour les consommateurs que nous représentons, grâce, jus-tement, aux garde-fous temporaires en question, le temps de nous donner l'opportunité d'avancer les discussions et d'être en mesure de mieux évaluer les impacts à venir.




ARC/FACEF avait demandé à monsieur Jacques Bellemare, qui avait participé pour les groupes environnementaux à quelques réunions du groupe de travail sur le dé-groupement, de les conseiller en ce qui a trait à la proposition de refonctionnalisation comme telle, présentée par SCGM et de leur faire des recommanda-tions pour les phases à venir.




Dans un contexte de décision d'aller de l'avant avec le dégroupement déjà prise, monsieur Bellemare nous a amené à constater que la refonctionnalisation des




coûts, telle qu'entreprise par le distributeur, était acceptable et qu'il était approprié de franchir cette étape, c'est-à-dire de permettre un dégroupement tarifaire sur la base de la proposition de SCGM et un accès au service dégroupé limité aux consommateurs de trente mille (30 000) mètres cubes par jour; ainsi, le dégroupement était suffisamment limité, justement pour ne pas occasionner de coûts élevés dans un pre-mier temps et de voir comment évoluait le marché et la méthodologie proposés.




Cet accord était toutefois conditionnel à la néces-sité ou à la possibilité d'analyser de manière plus approfondie et de remettre en question, si nécessai-re, la ou les méthodes d'allocation des coûts, étape subséquente du processus et à la mise en place et au respect de ce que nous avons qualifié de garde-fous, soumis par SCGM, dont l'accès dont nous avons parlé précédemment, et on pourrait rajouter la cession de capacité, les préavis d'entrée et de sortie, etc.




La production d'un manuel tel que celui du CRTC est recommandée par monsieur Bellemare et sur lequel il va donner plus de détails dans quelques minutes, per-mettrait de faciliter et d'accélérer la compréhension des méthodes existantes et d'uniformiser pour tous les participants, les connaissances de base dans la matière. Il s'agit d'une pratique reconnue en




réglementation qui serait un grand atout dans le contexte actuel.




En conclusion C j'achève! C le report en deux mille un (2001) de l'implantation comme telle du dégrou-pement, permettra de compléter, quoique le menu demeure très chargé, sinon trop chargé pour la prochaine année, et de valider les données et les méthodes présentées par SCGM qui n'ont cessé, par ailleurs, d'être modifiées et de s'améliorer avant et même depuis le début des audiences, au gré des ques-tions posées par la Régie et les intervenants.




Vous comprendrez que dans un tel contexte, et compte tenu aussi de l'importance des sujets, dont modalités et conditions d'ouverture du marché, cession de capacité aux clients interruptibles, associations de clients, qui ont été reportés à une date ultérieure et dont la pièce SCGM-2, document 1.58 fait état, y compris ceux qui se sont rajoutés en cours d'audien-ce, il apparaît bien difficile de donner un appui permanent à la proposition telle que présentée, même si de l'avis de SCGM, ce dossier, comme tous les dossiers tarifaires, sont en pleine évolution et qu'il est toujours possible de revenir en arrière et de corriger le tir.




La majorité des sujets de la pièce 1.58 ne peuvent




être traités en vase clos et sont susceptibles, à notre avis, d'avoir un impact sur certains des choix qui auront déjà été faits et sur lesquels il faudra sans doute revenir.




Il est donc important, voire essentiel, de considérer que dans certains cas, le fardeau de la preuve est plus lourd lorsque la décision a été rendue. Les balises et les conditions de révision, advenant que les consommateurs soient affectés négativement, doi-vent donc être clairement établies dès à présent, de même que la possibilité de revoir tous les éléments qui auront eu un impact négatif sur les consommateurs résidentiels.




À ceci, s'ajoute l'impact tarifaire des décisions du PEN et du plan d'efficacité énergétique, qui devront être clairement identifiés, de même que ceux imputa-bles au dégroupement, afin de pouvoir ventiler les-dits impacts et évaluer C  le mot * impact +, encore une fois, revient C évaluer l'impact de chacun, sinon il deviendra vite impossible de déterminer quel impact est dû à quelle action, parce que SCGM, vous le savez, tout est en changement, tout bouge.




Il faut essayer de garder la capacité d'identifier ça bouge où, puis à quel niveau, puis combien aussi à l'intérieur de tous ces processus-là qui sont mis en




place.




Tout au plus, donc, un appui provisoire serait accep-table, le temps de mettre en pratique, parallèlement aux tarifs dégroupés, aux tarifs demeurés groupés dans la prochaine cause, les résultats du scénario avec les tarifs dégroupés selon la refonctionnali-sation proposée et d'évaluer de façon plus exhaustive l'ensemble des conséquences tarifaires et autres qui y sont inhérentes, de même que les principes de base retenus dans cette étape et l'imputation des coûts dus au dégroupement.




Ceci permettra aussi d'évaluer un ou des scénarios alternatifs qui ont été balayés du revers de la main jusqu'à maintenant par la proposition fermée de SCGM à l'effet que toutes les catégories tarifaires étaient dégroupées.




Ainsi, un scénario selon lequel la clientèle résiden-tielle ou le tarif 1 pourraient demeurer groupés indéfiniment ou sur une plus longue période de temps, n'a pas pu être regardé alors qu'au cours des contre-interrogatoires, on a appris qu'en Ontario, il y a une proposition d'un des grands distributeurs, qui est Union, sur la table, suite à un genre de proces-sus d'entente négociée, était à l'effet que les consommateurs résidentiels restaient groupés.




Alors, nous aurions aimé, évidemment, pouvoir évaluer ce scénario-là aussi à l'intérieur avec le distribu-teur SCGM au Québec.




Bien que la proposition de SCGM soit complète et fonctionnelle en elle-même, selon le distributeur, nous soumettons toutefois que tout ce qui est laissé de côté, dont la possibilité d'étudier des scénarios alternatifs à un dégroupement total et irréversible pour toutes les catégories tarifaires est fondamenta-le pour les clients que nous représentons et, dans un tel contexte, il convient de faire preuve de pruden-ce. Merci.




Me HÉLÈNE SICARD :




Alors, Monsieur Poirier?




M. MARTIN POIRIER :



R.
Oui. J'aimerais vous présenter les résultats... oui?
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Q.
Allez-y.




(17 h)



R.
J'aimerais présenter les résultats d'une étude qu'on m'avait demandé de faire en quatre-vingt-dix-neuf (99), suite à une subvention du Bureau de la consommation du ministère de l'Industrie et du Commerce. C'est une étude, en fait, c'est un tour d'horizon puis une revue de littérature qui a été fait sur les expériences d'achats regroupés aux




États-Unis. Et puis j'ai touché un peu l'Angleterre par la bande, donc ça a été de voir tout ce qui avait été écrit par des experts sur le sujet.




Ce qui est intéressant par contre, même si ce n'est pas une étude exhaustive, c'est que je n'ai pas trouvé de contradictions d'un expert à l'autre, tout semblait converger vers la même, une analyse commune. Ce que j'ai tiré de ça, c'est plusieurs barrières qui existaient pour freiner les achats regroupés des consommateurs résidentiels. Les barrières, c'est les connaissances techniques qui sont nécessaires, la valeur absolue des achats pour les consommateurs résidentiels versus l'industriel, la taille minimale nécessaire pour profiter d'économies sur le marché et puis la possibilité pour l'industriel de faire des regroupements automatiques, qui n'était pas disponi-ble pour le résidentiel.




Donc connaissances techniques nécessaires, bon évi-demment, la plupart des entreprises grandes consomma-trices d'énergie ont des experts à l'interne ou, voire des départements entiers qui sont occupés à faire des achats d'électricité ou d'énergie, de voir les différentes offres sur le marché. Il y a une importante asymétrie d'information entre le secteur industriel et puis les petits consommateurs qui ne connaissent pas nécessairement, dans la plupart des




cas qui ne connaissent pas du tout le secteur énergétique, qui sont habitués à faire affaire avec leur fournisseur d'utilité publique.




Donc ça, c'est une première barrière. La deuxième barrière, la valeur absolue des achats, évidemment pour un consommateur résidentiel qui a une facture annuelle de mille dollars (1 000 $), bon je donne comme exemple un rabais de cinq pour cent (5 %) qu'il pourrait aller chercher en participant au marché dérèglementé, c'est juste un cas de figure pour illustrer, ce consommateur résidentiel-là pourrait réaliser une économie de cinquante dollars (50 $).




Donc évidemment, cinquante dollars (50 $), ça ne représente pas beaucoup, il n'ira pas chercher toutes les connaissances techniques nécessaires, il ne mettra pas beaucoup d'effort à comprendre le marché de l'énergie, il va se dire : * Bon bien, probable-ment que je devrais laisser ça de côté puis travail-ler à la place sur mon lieu de travail pour augmenter mes revenus. + Ça va être plus profitable pour lui.




Par contre, si on prend un consommateur de gaz du tarif 4.8, j'ai estimé à peu près la facture annuelle à neuf millions de dollars (9 M$), bon cinq pour cent (5 %) de rabais, ça représenterait quatre cent cin-quante mille dollars (450 000 $). À ce moment-là, ça




vaut la peine d'engager un consultant, ou un expert, pour aller voir qu'est-ce qui s'offre sur le marché pour aller essayer de réaliser des économies substan-tielles.




Si on prend un consommateur du tarif 4.9, avec une moyenne de quarante-trois millions de dollars (43 M$) de facture annuelle, ça représente une économie potentielle de deux point deux millions de dollars (2,2 M$), donc évidemment, les efforts qui vont être consacrés pour participer pleinement au marché dérè-glementé vont être énormes.




Donc ça, c'est pour la valeur absolue des achats, c'est l'incitatif pour le consommateur à faire des efforts sur le marché dérèglementé. Il y a aussi la taille minimale nécessaire, qui serait, disons, le pendant, c'est à quelle taille le consommateur devient intéressant pour le fournisseur d'énergie? À titre d'exemple, les cent seize (116) plus importants clients de SCGM, les clients du tarif 4, représentent la consommation d'environ six cent cinquante mille (650 000) unifamiliales chauffées.




Si on prend un regroupement à l'intérieur de cette catégorie de clients-là, si on prend un regroupement d'une quinzaine d'industriels, ça équivaut environ à l'ensemble du secteur résidentiel au Québec. Donc




pour un consultant en énergie, pour un marketer, la question ne se posera pas vraiment à savoir, est-ce que je vais essayer de regrouper tous les clients résidentiels ou je vais aller chercher une quinzaine de clients industriels? Donc ça, c'est une autre barrière.




La quatrième barrière, je ne peux pas vous dire si ça se retrouve dans le secteur du gaz mais dans le secteur de l'électricité, c'était important, c'est que c'est très facile pour le secteur industriel de faire des regroupements automatiques. Par exemple, un franchiseur qui a plusieurs franchisés, ou un indus-triel qui a plusieurs sites de production éparpillés, qui va regrouper ces sites de production-là pour faire un achat regroupé. Donc il y a des achats regroupés qui se font avant même qu'il y ait des négociations entre différents industriels, sur le marché américain.




Alors ça, c'est des barrières qui sont réelles puis concrètement, ce que ça veut dire, c'est qu'il y a une très grande participation au marché dérèglementé aux États-Unis, comme en Angleterre, de la part des industriels, mais très peu de la part du résidentiel. Je vais vous donner des exemples, aux États-Unis, soixante pour cent (60 %) des grands consommateurs commerciaux ont déjà, avaient déjà contacté, en




quatre-vingt-dix-huit (98), des fournisseurs concurrents pour essayer de voir quelle offre ils pourraient avoir.




Par contre, selon des analystes, seulement vingt pour cent (20 %) des consommateurs résidentiels à terme risquaient de changer de compagnie, de fournisseur d'électricité. En Angleterre, c'est un marché qui est dérèglementé depuis plusieurs années, il y a moins de dix pour cent (10 %) des consommateurs résidentiels qui ont changé de fournisseur alors qu'il y a plus de cinquante pour cent (50 %) du secteur industriel qui a changé de fournisseur. Donc ça, ça nous donne une idée qui participe exactement au marché dérèglementé, qui ne participe pas.




Puis je vais terminer en parlant d'un projet pilote qui a eu lieu au New Hampshire en mil neuf cent quatre-vingt-seize (1996). Ce qui était frappant à ce moment-là, c'est comment se faisait l'entrée des marketers sur le marché. Donc pour attirer le secteur résidentiel, c'était vraiment des trucs de marketing classiques, c'étaient des remises par la poste, on envoyait un chèque par la poste puis on disait : * Si vous encaissez le chèque, vous êtes automatiquement clients pour nous pendant telle période de temps. +



Des loteries qui étaient organisées : * Vous vous




inscrivez auprès de nous pour vous fournir l'énergie puis vous risquez de gagner deux ans d'électricité gratuite. + Des foires de l'énergie, des commerciaux à la télé. Donc ce n'était pas fait sur l'aspect rationnel, ce n'était pas fait sur le prix, c'était vraiment fait sur des trucs classiques de publicité, de marketing, de promotions.




Ce qui m'amène à dire encore, je reviens encore une fois à la valeur absolue des achats. Là, je parle strictement du point de vue des courtiers, des marketers. Si vous devez aller chercher quelqu'un du secteur résidentiel, qui a une économie potentielle de cinquante dollars (50 $), vous devez engager des frais de publicité, vous devez le convaincre de signer avec vous; en plus de ça, vous devez aller vous chercher un profit, vous devez négocier avec le fournisseur d'énergie, ça ne vous laisse pas grand marge de manoeuvre. C'est pas mal plus intéressant pour les courtiers d'aller chercher de l'industriel à ce moment-là. Ça termine ma présentation.




Me HÉLÈNE SICARD :




Merci, Monsieur Poirier. 
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Q.
Monsieur Bellemare? Alors, juste en passant, tout à l'heure, j'ai remis un document à madame Lacharité, c'était la pièce 108 à laquelle elle avait fait référence qu'elle n'avait pas, juste que ce soit




clair. Je m'excuse, Monsieur Bellemare?




M. JACQUES C.P. BELLEMARE :



R.
Merci. Alors, à la section 2.3, qui couvre les pages 6 à 10 du mémoire, le mémoire présente des commen-taires relativement aux méthodes d'allocation des coûts, à la section 2.3.1, à l'interfinancement, à la section 2.3.2, et à la nécessité d'avoir un manuel d'allocation des coûts et de structure tarifaire, à la section 2.3.4.




Alors j'aimerais ajouter quelques commentaires additionnels pour seulement mieux illustrer la teneur et les limites aussi de notre analyse sur ces questions.




Alors les méthodes d'allocation des coûts. Nous notons d'abord que SCGM précise que son témoignage ne présente pas d'étude d'allocation du coût de service ni ne propose de modifications aux méthodes d'alloca-tion des coûts actuellement en vigueur. Quant à nous, la méthodologie d'allocation des coûts correspond à une conception plus globale du processus.




Elle ne porte pas uniquement sur l'application d'un facteur d'allocation spécifique pour imputer un poste comptable à une composante de coût ou à un service précis. Elle comprend, par exemple, la classification




des coûts globaux du distributeur entre ses grandes fonctions ou services, ce que l'on qualifie de fonctionnalisation dans la preuve présentée devant nous, fonctionnalisation des coûts en M, c'est-à-dire en marchandise, le gaz de compression, le transport, l'équilibrage et la distribution.




Elle comprends aussi tous les raffinements méthodo-logiques proposés par la SCGM pour répartir les coûts entre les clients à l'intérieur même d'une composante dégroupée. L'équilibrage E est l'exemple le plus frappant. Une telle considération globale est princi-palement importante dans un contexte où l'on viserait à éliminer l'interfinancement entre les clients desservis par cette composante.




Comme il est mentionné dans le mémoire, la preuve soumise constitue, dans les faits, un vaste effort de réaménagement de la méthode d'allocation des coûts.






Pour nous, dans l'ensemble, les raffi-nements proposés dans le développement des tarifs d'équilibrage équivalent, à toutes fins utiles, à des modifica-tions apportées à la méthode d'alloca-tion des coûts dans un contexte où, par exemple, le tarif d'équilibrage du distributeur tiendra compte directe-






ment de la façon dont les coûts sont répartis entre les clients.



Ça, c'est un extrait de SCGM-2, document 1, page 45. Nous disons qu'il s'agit d'un vaste effort, compte tenu de l'ampleur de la preuve soumise et des ressources humaines et financières qui ont été mises en oeuvre et le travail nécessaire pour parvenir aux résultats soumis pour approbation dans cette cause. Nous sommes toujours convaincus qu'il s'agit d'un réaménagement effectif de la méthodologie d'alloca-tion des coûts et ce en reconnaissant que le point de départ du nouveau régime demeure la méthode actuelle d'allocation des coûts.




Dans la présente cause, ARC/FACEF ne présente pas de preuve d'expert sur la méthodologie d'allocation des coûts présentement en vigueur chez SCGM, elles ne font que constater l'importance grandissante que prend cette question dans le contexte de l'implanta-tion graduelle d'un régime de tarifs et de services dégroupés chez SCGM.




Les questions liées à l'interfinancement. Alors la question de l'allocation des coûts nous amène à parler brièvement de la question de l'interfinance-ment, la section 2.3.2 du mémoire, où nous citons un extrait de la preuve de SCGM quant à ses intentions à




ce sujet. SCGM dit, à la pièce SCGM-2, document 1, page 11 :






Nous voulons éviter tout interfinan-cement entre les services dégroupés pour faire en sorte que lorsqu'un client se retire d'un service du distributeur, il ne soit plus assujet-ti à aucun coût se rapportant à ce service.



Une des principales implications d'un tel énoncé est l'absence d'interfinancement, non seulement entre les services dégroupés mais aussi entre les clients à l'intérieur de chaque composante dégroupée. Or la détermination de l'absence d'interfinancement est tributaire de la connaissance des coûts et des revenus imputables à chaque client pour chacune des composantes de son service.




Quant à l'interfinancement entre les petits et les grands clients du tarif 1, SCGM mentionne ce qui suit, dans sa contre-preuve du onze (11) novembre, dans SCGM-2, document 1, aux pages 72 et 73 :






Mais nous avons, par ailleurs, aussi mentionné que l'interfinancement actuellement existant, en particulier






entre les clients petits et grands du tarif 1, demeurerait, après le dégrou-pement des tarifs, à l'intérieur de la composante D1.



Alors ça, c'est fin de la citation. L'interfinance-ment des petits clients résidentiels du tarif 1 est une question primordiale pour ARC/FACEF, ce qui explique notre intérêt soutenu pour les questions méthodologiques liées aux mesures des coûts du service à la base des mesures mêmes de l'interfinan-cement. C'est dans cette perspective que nous faisons une recommandation spécifique dans notre mémoire en vue de la préparation d'un manuel d'allocation des coûts et de structure tarifaire.




Alors quant au manuel lui-même, dans le mémoire, ARC/FACEF demande spécifiquement à la Régie d'ordon-ner à la SCGM de produire un manuel qui concentre et consolide toute l'information méthodologique disponi-ble sur cette question. Le mémoire ne décrit pas le contenu détaillé d'un tel manuel; en fait, aujour-d'hui, nous avons proposé et déposé une table des matières pour être plus exliplicite, plus précis à ce niveau-là.




Mais l'objectif fondamental est que ce document à caractère public permette à toutes les parties




intéressées de connaître et d'apprécier sur quelle base méthodologique, les concepts, les principes, et cetera, et procédurale, traitements et allocations comptables, les coûts du distributeur sont imputés aux divers services et consommateurs. De la même manière, la description des principes et méthodes sous-jacentes aux mesures de l'interfinancement et à l'établissement de la structure tarifaire peut être incorporée dans des sections pertinentes du manuel.




Le manuel n'est pas un simple recueil de décisions mais une présentation consolidée qui traduit l'ensem-ble des décisions passées de la Régie dans la réalité opérationnelle de la gestion réglementaire courante de l'entreprise. D'ailleurs, comment l'entreprise peut-elle prétendre respecter les décisions passées de la Régie de façon rigoureuse sans disposer elle-même d'une telle consolidation.




L'édition d'un manuel de coûts n'est pas un précédent en réglementation d'utilités publiques. À cet égard, la forme et le contenu du manuel pourraient s'inspi-rer du manuel sur le prix de revient des services de télécommunications, notamment celui de Bell Canada dont j'ai déposé la table des matières, et qui a été prescrit par le CRTC suite à l'enquête sur le prix de revient.




Je tiens à préciser, Monsieur le Président, que suite à la décision qui traitait du * split rate base +, c'est-à-dire de l'introduction de la concurrence des services interurbains, il y a eu une modification des méthodes comptables avec la division des bases tarifaires et que, effectivement, le CRTC, cette fois encore, a exigé le dépôt d'un manuel pour couvrir cet aspect-là du fonctionnement à l'avenir.




La disponibilité d'un manuel de coûts se justifie amplement et devient même une nécessité dans le contexte actuel du dégroupement des tarifs. En effet, la présente cause constitue un point tournant et se situe à un moment stratégique important dans l'évolu-tion réglementaire de la SCGM. D'abord, l'ensemble des décisions passées s'échelonne sur une dizaine d'années puis la prochaine cause tarifaire deux mille/deux mille un (2000/2001), la R-3444-2000, sera la première application du nouveau régime de régle-mentation incitative, le PEN.




La mise en vigueur du dégroupement des tarifs initia-lement prévue pour le premier (1er) octobre deux mille (2000) est maintenant reportée au premier (1er) octobre deux mille un (2001), ce qui offre la possi-bilité de procéder avec une autre simulation complète de tarification dégroupée sur la base du budget deux mille/deux mille un (2000/2001), avant l'implantation




définitive sur la base du budget deux mille un/deux mille deux (2001/2002).




Malgré le report de la mise en vigueur au premier (1er) octobre deux mille un (2001), il apparaît aussi de plus en plus évident que tout cheminement ulté-rieur en vue de parachever le régime global de dégroupement nécessitera un ré-examen préalable des méthodes d'allocation des coûts. C'est particulière-ment vrai pour certains des sujets à être abordés subséquemment qui apparaissent à la pièce SCGM-2, document 1.58, révisée le vingt-quatre (24) novembre, et qui sont prioritaires en relation avec l'objectif de ARC/FACEF de plaider pour le maintien de l'inter-financement des petits consommateurs résidentiels.




Ces sujets touchent principalement l'introduction progressive pour les clients de moins de trente mille mètres cubes par jour (30 000 m3/jour) et à l'évalua-tion de l'opportunité d'un tarif de distribution D unique.




(17 h 20)




Alors les motifs appuyant la position de ARC/FACEF dans la cause. La position préconisée par ARC/FACEF tient compte des facteurs suivants : une analyse globale de la preuve soumise plutôt qu'une analyse détaillée, compte tenu des ressources et du temps limité pour ce faire, la reconnaissance du caractère




évolutif et incomplet du processus global de dégroupement des tarifs et services, qui est en voie d'être fait mais qui est loin d'être terminé; et elle est basée sur une approche de compromis pragmatique à ce moment-ci.




Les avantages perçus par la position adoptée par ARC/ FACEF que madame Lacharité a décrits au tout début dans son exposé, les avantages perçus de la position, c'est la reconnaissance de la décision de principe déjà prise par la Régie de procéder au dégroupement des tarifs et services. La reconnaissance aussi du travail déjà fait pour permettre de franchir une étape importante dans ce processus.




La position de ARC/FACEF permet aussi de mesurer les impacts réels de la mise en oeuvre de la méthodologie proposée, tout en réduisant le risque d'impacts néga-tifs importants sur les consommateurs résidentiels. Cette position aussi permet de déterminer les modalités d'ouverture et d'encadrement du marché des grands consommateurs, ceux de plus de trente mille mètres cubes par jour (30 000 m3/jour), ainsi que d'en évaluer les réactions aux conditions et modalités tarifaires proposées en mode réel dans la présente cause, mais à partir du premier (1er) octobre deux mille un (2001).




Alors la position permet aussi de poursuivre les étapes ultérieures à partir d'une structure dégroupée d'allocation des coûts, des tarifs et des coûts, tel que demandé dans la présente cause. La méthodologie proposée constitue une base opérationnelle de tarifs et de services acceptables pour servir de fondement aux modifications à venir dans la mise en place graduelle d'un régime global de dégroupement des tarifs et services.




Et enfin, la position permet de différer toutes décisions ultimes quant à la validité de l'applica-tion de chacun des concepts et principes énumérés à la page 5 du mémoire de ARC/FACEF. Je vous fais grâce de la liste, elle est dans le mémoire. Par contre, il y a peut-être quelques inconvénients à cette posi-tion, c'est qu'elle comporte un certain risque de devoir modifier ultérieurement certaines des mesures incluses dans la méthodologie proposée dans la preuve de SCGM, mais pour nous, c'est un risque calculé, ce n'est pas farfelu.




Ensuite, la position permet d'introduire aussi une facture dégroupée plus complexe et les petits consommateurs résidentiels qui ne pourront pas se prévaloir des services dégroupés, c'est-à-dire qui seront encore en services effectivement groupés dans la pratique des choses mais qui devront confronter,




eux, une facture qui sera dégroupée qui sera plus complexe, alors qu'ils n'en profiteront pas. C'est un des inconvénients d'aller de l'avant maintenant avec le processus. Alors ça termine ma...




Me HÉLÈNE SICARD :




Merci, Monsieur Bellemare.
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Q.
Maintenant, Madame, Messieurs, avez-vous autre chose à ajouter ou êtes-vous prêts à être contre-interrogés? Alors les témoins sont disponibles.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Sicard. Maître Allard, vous préférez passer après certains intervenants ou voulez-vous passer...




Me LOUIS A. LECLERC :




Pourquoi, cette fois-ci, Monsieur le Président, puisqu'on retourne à la même position que pour les clients de maître Pepin?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Effectivement, moi, ce que j'avais demandé, c'est que si maître Pepin était là, mais là, je n'ai pas de problème à passer le premier. Je demanderais juste une minute, je veux vérifier quelque chose avec mes gens, à moins, je ne sais pas si vous aviez l'inten-tion de prendre une pause avant les contre-




interrogatoires, non?




LE PRÉSIDENT :




Non, je pense qu'à cette heure-là, on va avancer.




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me JOCELYN B. ALLARD :




Monsieur le Président, ce ne sera pas très long.


425
Q.
J'avais quelques questions, d'abord à monsieur Bellemare, en ce qui concerne le manuel proposé, j'essaie de comprendre la proposition et je vais vous redemander évidemment, sans avoir le bénéfice du manuel auquel vous venez de référer de Bell Canada, qui pourrait peut-être illustrer votre propos, juste bien comprendre, on voit en haut, dans l'en-tête de la pièce ARC/FACEF-4, déposée sous réserve, qu'il est indiqué * Cost Enquiry Phase 3 Manual +, donc ça, c'est un document qui a été confectionné dans le cadre d'une cause de Bell Canada? Bien, le savez-vous?




M. JACQUES C.P. BELLEMARE :



R.
Oui, oui, ah, je le sais, oui, le premier manuel, la première version de ce manuel-là a été éditée par décision du CRTC en fait de l'imposer aux gens suite à son enquête sur ce qu'on appelle le * Cost Enquiry +, c'était une cause, mais qui a duré plu-sieurs années, qui a eu plusieurs phases, qui a comporté plusieurs décisions fractionnaires et puis




qui a mené à une décision finale qu'on appelait la phase 3 et dans laquelle on a demandé de préparer le manuel.




Mais c'était extrêmement compliqué, il y a eu beau-coup, beaucoup de décisions, ça s'est échelonné, cette enquête, sur à peu près sept, huit ans, dans sa phase finale, dans la phase 3.


426
Q.
Et vous avez mentionné, quand j'ai posé des ques-tions, lorsque ça a été produit par votre procureur, ou ça vous a été remis par votre procureur, je vous ai demandé si c'était un document public, est-ce qu'à l'époque, juste pour bien comprendre, en mil neuf cent quatre-vingt-sept (1987), une fois que ça a été fait, c'était quelque chose qui était également public?



R.
Oui, oui, oui, c'est un document public, édité, transmis au CRTC officiellement.


427
Q.
Et je comprends que le document, le résultat de ce manuel, vous avez parlé de cinq cartables, c'est exact?



R.
Oui, dans le cas de Bell, parce que vous pouvez imaginer que les catégories de, ça va dans le grand détail du traitement, alors ce qui prend beaucoup d'espace, là, dans ces manuels, ce sont les appendi-ces, * Appendix 1 +, * Appendix 2 +, où on décrit dans le détail le traitement de chaque, parce que les imputations, les allocations de chaque poste entre




les services, comme il y a une multitude de services puis une multitude de postes comptables, ça fait beaucoup de, ça prend beaucoup d'espace dans les, puis les méthodologies sont jointes aussi, les motivations pour lesquelles c'est fait de cette façon-là sont aussi jointes.




Donc c'est pour ça qu'on a beaucoup de, ça prend beaucoup d'espace parce qu'il y a beaucoup de détails. Par contre, si on regarde la table des matières du début, dans les soixante (60) premières pages, on retrouve les éléments historiques et de méthodologie, la méthodologie générale est concentrée dans le début du manuel. Alors ça, cette partie-là n'est pas tellement volumineuse.


428
Q.
J'ai compris, de toute façon, précédemment, que c'était un document trop volumineux pour le photoco-pier et nous l'apporter à tout le moins?



R.
Ah, je veux dire, je ne peux pas, mais on peut photo-copier soixante (60) pages puis dire : * Bien voici, ça, ça serait l'équivalent des quatre premières... +, c'est probablement plus que soixante (60) pages parce que ça commence, la dernière section commence à la soixantième page. Mais ce qui peut être intéressant aussi, ce sont les exhibits A et B, les * flow charts + que j'appelle, qui ont l'avantage d'illus-trer, au moyen de diagrammes, comment toutes les choses s'enchaînent dans le système de détermination




de prix de revient de Bell Canada.


429
Q.
Vous avez mentionné, si le manuel avait pris sept ou huit ans à compléter lors...



R.
Non, c'est la cause.


430
Q.
À la fin de cette longue cause, qui a permis d'accou-cher du manuel?



R.
Le manuel n'a pas pris ça, parce qu'il a été bâti, à mesure que les éléments de la cause se faisaient, je dirais qu'on était en train, un peu comme dans la cause actuelle, dans ma conception d'un manuel pour SCGM, on retrouverait une bonne partie des éléments qui sont dans la preuve, par exemple, actuelle. Mais on retrouverait aussi des éléments qui sont dans des preuves passées sur lesquelles il y a eu des déci-sions, mais on les retrouverait condensées et purgées, je dirais, des débats, de la partie débats.




Un manuel comme ça, c'est un livre de recettes, c'est le résultat de l'application qui doit en être faite. Si on veut savoir comment ça se passe, on va dans le manuel, on ne va pas dans les débats qui y ont mené, parce que dans les débats, dans la cause qui a duré six, sept ans, là, il y a eu des confrontations, des confrontations d'experts, des décisions par l'orga-nisme de réglementation sur des choix qu'ils fai-saient à mesure que ça avançait, je dirais que le manuel se bâtissait à mesure que les causes se faisaient, il a été consolidé et déposé dans la phase




finale.


431
Q.
Alors ça se bâtissait à mesure, c'était mon propos?



R.
Oui.


432
Q.
Alors donc, c'est le résultat de ce qui s'est bâti à mesure sur sept, huit ans, c'est ça?



R.
C'est le résultat de ça, à mesure, au fil des causes, en fait.


433
Q.
C'est ça. Avez-vous connaissance du nombre de person-nes, de ressources qui ont été consacrées pour cons-truire ce manuel, ce résultat?



R.
La construction...


434
Q.
Par l'utilité, par Bell Canada.



R.
Oui. Bien je peux dire qu'il y avait un groupe à l'intérieur de Bell qui avait la responsabilité de le monter, de le publier. Et, je veux dire, je ne peux pas dire combien de personnes ont travaillé pendant combien de temps...


435
Q.
Vous n'avez pas une idée...



R.
... parce que je n'étais plus chez Bell à ce moment-là mais tout ce que je peux dire, c'est que ça mon-tait graduellement et Bell avait déjà l'ossature de son manuel en arrivant à la phase finale, parce qu'ils voulaient, eux aussi, se reconnaître là-dedans, ce que je veux dire, c'est que l'entreprise avait aussi un intérêt à savoir où elle allait.


436
Q.
Mais je comprends de votre réponse que vous n'avez pas idée de l'argent, ou du temps, ou du nombre de personnes qui ont été consacrés à fabriquer ce ma-




nuel?



R.
Non, non, je n'ai pas participé, je n'étais plus chez Bell Canada au moment où ça s'est fait.


437
Q.
Et malgré que vous n'avez pas d'idée du temps qui a dû être consacré, ou de l'argent qui a dû être consacré, je comprends que votre recommandation, qui est incluse, non pas dans un rapport d'expert mais dans le mémoire de ARC/FACEF, ce que vous dites à la Régie : * Vous devriez ordonner à Gaz Métro de faire ce manuel + ?



R.
Oui, bien, je recommande que ça soit fait. Je pense que ça doit être fait normalement, l'entreprise pourrait le faire d'elle-même, ça ne prend pas nécessairement, mais si la Régie l'ordonne, c'est que là, on est sûr pour tout le monde que c'est fait effectivement. Mon estimation des efforts requis dans le cas de SCGM, compte tenu de la liste des déci-sions, du fait que aussi vous avez des gens qui travaillent, qui le font, je présume qu'une bonne partie de l'information est déjà probablement dans des formes qui se prêteraient bien à la publication d'un tel manuel.


438
Q.
Avez-vous idée du nombre de personnes justement chez Gaz Métropolitain qui travaillent à ce genre de service?



R.
Je pense que c'est les gens qu'on voit ici, qui travaillent dans vos groupes de, les gens qu'on rencontre ici.


439
Q.
Les quatre, cinq mêmes personnes à chaque cause?



R.
C'est ça.




MME MANON LACHARITÉ :



R.
Pardon, j'aimerais juste compléter, c'est que ça aiderait les quatre, cinq mêmes personnes qui sont dans toutes les causes aussi de savoir où est-ce qu'on s'en va dans la période de transition qu'on est en train de vivre avec SCGM. Je pense que tout le monde gagnerait du temps puis c'est évidemment qu'on parle d'une comparaison entre Bell Canada, qui est quand même énorme, et SCGM, et lors des contre-interrogatoires, je n'ai pas les volumes avec moi mais madame Desrochers parlait d'un parc de méthodes qu'utilisait SCGM et ce serait comme de consolider ce parc de méthodes-là, de le rendre public dans un document unifié, pour que tout le monde puisse en bénéficier, compte tenu des demandes qui sont faites au sujet du ré-examen des méthodes d'allocation des coûts. C'est juste ça.


440
Q.
Bien, j'y venais justement, parce que ce que j'étais pour demander à monsieur Bellemare, c'est lorsqu'on parle de la pièce SCGM-9, document 4, je ne sais pas si vous en avez pris connaissance?




M. JACQUES C.P. BELLEMARE :



R.
Oui, c'est la liste des décisions...


441
Q.
La liste en matière d'allocation.



R.
... c'est ça, oui, oui.


442
Q.
Bon. Alors nous avons, je ne sais pas si vous avez fait le décompte, Monsieur Bellemare, nous avons neuf décisions de la Régie en matière d'allocation de coûts de service, méthode... vous aviez constaté qu'il y avait neuf décisions?



R.
Oui, oui. Bien, je ne les ai pas comptées, là, mais une, deux, trois, quatre, cinq, six, sept, je sais compter jusqu'à neuf, oui, c'est ça.


443
Q.
Alors nous avons neuf décisions et nous avons, pour chacune de ces décisions, les méthodes d'allocation de coûts de service identifiées avec chacune des décisions, que nous retrouvons dans chacune de ces décisions. Vous me suivez toujours, ça va?



R.
Oui, oui.


444
Q.
Et la pièce SCGM-9, document 4, nous avons trois pages, incluant une page de présentation de la réponse, alors neuf décisions, plus les deux pages qui sont le tableau permettant de retracer, de faire le lien entre les décisions et les méthodes d'alloca-tion. Si nous prenions ces neuf décisions, avec le tableau des pages 2 et 3 de la pièce SCGM-9, document 4, vous ne seriez pas d'avis qu'on a déjà une bonne idée de ce que la Régie a décidé en matière d'alloca-tion de coûts de service?



R.
Je pense qu'on retrouverait une bonne partie de ce qui a été décidé, mais il y a peut-être des éléments aussi qui se retrouvent souvent dans des témoignages,




je pense au témoignage de madame Chown, qui, à un moment donné, a servi aussi de moyen d'établir un certain nombre de paramètres. Alors, d'ailleurs c'est pour ça qu'on a fait un catalogue aussi chez Bell Canada, ce n'est pas parce qu'il n'y avait pas de décision qui couvrait les divers éléments, c'était pour en consolider la présentation de façon claire, nette, de façon intelligente et intelligible pour les gens qui doivent travailler dans les causes avec ça. Et aussi pour la Régie.




Et il y a un aspect vérifiabilité aussi dans la préparation du manuel, autrement que de juste donner la liste ou d'avoir un recueil avec neuf décisions à l'intérieur, si on en a juste neuf, tant mieux, vous avez un problème qui est moins grand que celui de Bell, là, peut-être, s'il y a moins d'aspects, vous avez un problème qui est moins grand. J'ai admis dès le départ que celui de Bell, je le donnais comme illustration du contenu mais pas comme illustration de votre volume de travail.




Vous avez neuf décisions, il y a beaucoup de princi-pes, mais il y a aussi des choses qui ont fait l'objet de débats là-dedans, alors l'avantage de le faire dans un manuel, c'est d'expurger la partie débats, de se concentrer sur la partie décisionnelle et opérationnelle. Vous avez probablement toute




l'information, je pense qu'il ne faut pas dramatiser l'effort requis de le faire, mais je pense que le fait de le faire, ça fait une concentration et ça permet à la Régie de l'approuver aussi.




Et ça permet d'utiliser ce manuel-là comme base de modifications pour le, comme base documentaire pour approuver et faire acheminer les décisions qui vien-nent, on les fait toujours en référence à, ça devient un document vivant, un peu comme le tarif. On approu-ve, dans des décisions, des modifications tarifaires, ensuite SCGM, pour que ses clients se comprennent, publie son tarif, qui est le sommaire, qui est l'outil de présentation des décisions en termes intelligibles pour les clients.




Un manuel comme celui-là, c'est l'outil qui devient le moyen de rendre intelligible pour les interve-nants, et pour ceux qui travaillent avec, et ceux qui l'approuvent.




17 h 35


445
Q.
Vous parlez justement de Gaz Métropolitain. Vous avez participé à des causes tarifaires antérieures de Gaz Métropolitain. Suite à la décision sur le revenu re-quis de la Régie, sur le tarif, sur ce que devraient être les revenus requis et la stratégie tarifaire, le document dans lequel on résume tout ça, le livre de tarifs, vous êtes conscient que c'est soumis à la




Régie, puis que c'est approuvé par la Régie?



R.
Oui, si vous parlez du tarif, le tarif est soumis à la Régie, comme le tarif de Bell Canada est aussi soumis au CRTC.


446
Q.
Donc, le manuel que vous voudriez qui soit confec-tionné, à ce moment-là, est-ce que c'est un manuel dans lequel la Régie, qui est présenté à la Régie pour approbation de la part de la Régie?



R.
Dans ma conception à moi, il sert de vérification, de moyen de vérification que les décisions sont bien... que le livre de recettes qu'on donne à ceux qui doivent gérer l'application de ces méthodes-là sont bien conformes et la Régie utilise le manuel à ces fins-là. C'est un des buts et un des usages du manuel, c'est la vérifiabilité des décisions, de l'application des décisions de la Régie par la Régie elle-même.




Autrement dit, le manuel est déposé. Je ne dis pas qu'il y a des audiences sur le manuel, mais le manuel est déposé. Il est analysé par les analystes de la Régie. Il est endossé, il y a à un moment donné un acte quelconque qui le reconnaît comme étant valide. Alors, c'est un manuel de validation. Ce n'est pas si compliqué que ça, là. C'est que ça devient un outil pour s'assurer que ce qu'on fait comme application maintenant est conforme à l'ensemble des neuf décisions que vous avez données et de toutes celles




qui s'en viennent. Le contexte...


447
Q.
Alors, on va se contenter des neuf que nous avons. On va...



R.
C'est celles qui s'en viennent qui risquent d'être complexes aussi.


448
Q.
Mais commençons avec ce que nous avons ici, là. Nous avons les neuf décisions. Vous me dites, on met ça dans un manuel, on le présente à la Régie, mais pas pour approbation. Donc, ce n'est pas contraignant pour Gaz Métropolitain, c'est ce que je comprends?



R.
Si la Régie a des questions sur la conformité du manuel avec ses décisions, bien, elle va vous le dire. Elle va s'interrelier à l'entreprise, elle va s'assurer que c'est... puis s'il y a des problèmes, ça devient administratif à ce niveau-là.


449
Q.
Mais justement, on ne peut pas aller au-delà de ce qui a été décidé par la Régie dans les neuf décisions en question en ce qui concerne Gaz Métropolitain, on s'entend? On ne peut pas changer par nous-mêmes les méthodes d'allocation sans passer par la Régie?



R.
Non non, ça, ça se fait dans des causes, puis avec des décisions.


450
Q.
Puis avec les décisions. Il y en a neuf, il y en aura peut-être dix (10), onze (11), douze (12)...



R.
C'est ça.


451
Q.
Mais à tout le moins, on a la collection des décisions qui approuvent les méthodes. Alors, je reviens à ma question du début. On prend les neuf




décisions, on prend le tableau des pages 2 et 3 de la pièce SCGM-9, document 4, on met ça ensemble, ça ne fait pas cinq volumes. Puis on a tout le livre de recettes nécessaires tel qu'approuvé par la Régie?



R.
Vous avez, je dirais, l'embryon. C'est une question de présentation par la suite. Si les décisions ou les éléments des décisions constituent des...


452
Q.
On a l'embryon. Vous voulez qu'on fasse un résumé des décisions...



R.
Ça a commencé comme ça aussi dans le cas de Bell. Ils ont commencé par mettre ensemble ces choses-là, puis ensuite, ils ont dit, bien, on va le présenter, on va le consolider. On va lui donner une présentation qui est conforme, qui est opérationnelle, alors que le langage parfois dans les décisions de la Régie n'est pas toujours de type opérationnel, il est de type réglementaire. On fait souvent référence à des élé-ments de débat. Alors, la décision, ce n'est pas un langage qui est très opérationnel alors que le manuel bien l'* opérationnalise +.




Si les décisions sont rendues de façon suffisante ou suffisamment claires, bien, à ce moment-là, les élé-ments de la décision sont suffisants. Dans d'autres cas, il faut simplement les retravailler, les représenter pour que ce soit un document qu'on peut confier à quelqu'un qui arrive, par exemple, dans le domaine, puis qui n'a pas assisté à tout le débat




passé.


453
Q.
Mais évidemment, les débats, je ne vous demanderai pas si ce que vous venez de mentionner, c'est parce que vous trouvez que les décisions de la Régie dans ces neuf affaires-la dans ces neuf dossiers-là, n'étaient pas assez claires, mais vous ne demandez quand même pas que SCGM fasse une interprétation ou un résumé ou sa propre interprétation de la décision de la Régie? Ce n'est pas ce que vous voulez faire inclure dans le manuel?



R.
Non, mais on parle d'opérationnaliser. Comment est-ce que les employés qui travaillent chez SCGM s'assurent que... ils en font de l'interprétation. Ils prennent les directives qu'ils prennent d'une décision, ils les traduisent en actions concrètes, ils calculent des facteurs, ils font des programmes, ils en font une application, puis on en voit les résultats dans les tableaux qui sont produits dans les différentes causes. On voit le résultat de ça.


454
Q.
Je n'ai pas de problème...



R.
Mais la technique en arrière, si on veut avoir... questionner ou savoir quel est le motif en arrière de l'application d'un paramètre, on ne le verra pas nécessairement dans le tableau qui est produit dans une cause tarifaire. À ce moment-là, il faut aller dans le manuel, il faut savoir c'est quoi la base, si on veut requestionner ces choses-là.


455
Q.
Les méthodes, les fondements de ce qui est présenté




dans le cadre de la cause tarifaire se retrouvent dans les neuf décisions et, avec le tableau qui résume, où on retrouve les différentes méthodes, la corrélation est faite entre les décisions puis les méthodes, et dans chaque cause tarifaire, vous avez l'opportunité de voir si l'interprétation apportée par Gaz Métropolitain est correcte; exact?



R.
Oui.


456
Q.
Donc, il n'y a pas de problème?



R.
Alors, dans chaque cause tarifaire, il faut que j'aie les neuf décisions. Autrement dit, il faut que je bâtisse mon propre recueil et, à ce moment-là, il y a le risque que, moi, je le bâtisse d'une façon, puis qu'en fasse une interprétation, qu'un autre interve-nant le fasse différemment, qu'un analyste de la Régie le fasse différemment. Alors, c'est ça qui est le... Moi, je pense que c'est un outil qui est vala-ble et c'est dans cette perspective-là que j'ai recommandé à ARC/FACEF d'en faire une partie de sa position. 




En fait, je leur ai recommandé dans la mesure où je détermine que c'est un outil valable, que c'est un outil qui peut jouer son rôle et que, plus on s'en va dans un monde, je dirais, là, de détermination de coûts ou de mesures d'interfinancement qui deviennent de plus en plus importantes à cause de la fonctionna-lisation, puis à cause de l'introduction du dégroupe-




ment des tarifs, puis d'interfinancement entre les catégories ou non, restructuration des tarifs à l'intérieur des classes, surtout dans le D qui s'en vient, mais pour mieux en parler, pour en parler de façon plus intelligente et plus facile, de façon à ce qu'on sauve du temps, autant pour vos gens que pour les intervenants, plus tard, je pense qu'on est mieux...




Je l'ai dit, on est dans un moment stratégique. Ce n'était peut-être pas nécessaire avec quatre, cinq, six. Peut-être que ça commence à le devenir à sept, huit, là, à neuf. Mais là, on est rendu... puis ce n'est pas les matières les plus simples qui sont traitées dans ces décisions-là. Souvent, c'est de la matière complexe. Il y a des principes économiques. C'est des applications comptables. Donc, c'est pour ça qu'on a besoin de ça.


457
Q.
Mais on se comprend que si vous prenez les neuf déci-sions, que vous faites votre propre interprétation, puis votre propre manuel, de toute façon, vous ne le déposerez pas à la Régie, tout comme nous, on n'aurait pas à le rendre contraignant pour Gaz Métropolitain...




Me HÉLÈNE SICARD :




Confrère, confrère, j'aimerais qu'on évite de rentrer dans l'argumentation finale et cet échange, là, qui




se continue, je pense que... je soumets à la Régie que chaque partie a fait son point et sa position et que de continuer ne changera rien, je pense, aux réponses qui sont obtenues.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Monsieur le président, j'avais terminé cette ligne de questions dans un premier temps...




LE PRÉSIDENT :




Vous me devancez...




Me JOCELYN B. ALLARD :




Dans un deuxième temps, je vous ferai remarquer évi-demment que... je n'argumentais pas seul. Si j'argu-mentais, j'avais des questions et ce sont les quest-ions où l'expert, qu'on a fait reconnaître comme expert, donne son opinion. Alors donc, je questionne son opinion.




LE PRÉSIDENT :




Je pense que vous l'avez eue, son opinion, Maître Allard.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Effectivement.




LE PRÉSIDENT :




Merci.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Pas son manuel, mais son opinion.


458
Q.
Madame Lacharité, une courte question. Si on avait... j'ai écouté votre présentation dans le cadre de votre témoignage en chef, si on avait à mettre de côté, à oublier les décisions D-96-44 et D-98-05, est-ce qu'il est... est-ce que c'est la position d'ARC/FACEF que vous préféreriez pour les clients autres que les clients consommant plus que trente mille (30 000) mètres cubes par jour et les clients aux tarifs 4 et 5, que vous préféreriez, ARC/FACEF, conserver pour les autres clients, une tarification groupée comme actuellement? Est-ce que c'est votre position? Oublions... je comprends que vous avez expliqué que vous avez pris le chemin alors qu'il était rendu à ce stade-là, mais je veux comprendre d'où vous venez quand vous présentez cette position?




Mme MANON LACHARITÉ :



R.
Vous comprendrez, dans un premier temps, que je n'ose m'avancer qu'au nom des consommateurs résidentiels. Loin de moi l'idée de parler au nom des tarifs autres que celui que nous représentons, premièrement. Deuxièmement, si nous n'avions pas été dans un contexte de décision comme nous avons qualifiée comme




déjà prise d'aller de l'avant avec le dégroupement, peu importe les justifications sur lesquelles cela s'est basé, cela nous aurait permis... puis c'est ce qu'on essaie de faire de toute façon, de dire, bien, nous, on n'était pas là, puis on veut comprendre dans quoi on s'embarque, puis si vraiment ça peut être intéressant pour nous.




Puis tant qu'on n'a pas cette preuve-là ou bien au moins certains apports quantitatifs qui font en sorte que, oui, effectivement, ça va bien aller, vous allez en profiter au même titre que tous les autres, on est prudent, puis on veut avoir le temps de pouvoir regarder toutes les opportunités, tous les scénarios qui sont possibles et, à la limite, j'ai été très surprise quand j'ai appris, entre autres, que les clients résidentiels, suite à un genre de processus d'entente négociée ou je ne sais pas trop quoi avec Union Gas, ont décidé, eux, en Ontario, de rester groupés.




Alors, ça ouvre... ce n'est pas le cas? Je m'excuse, c'est ce que j'avais compris. Alors, c'est un scéna-rio qu'on n'a pas pu considérer ici et que je pense qu'on devrait faire maintenant. Alors, pour être pragmatiques, nous nous sommes introduits dans le contexte d'une décision déjà prise et de dire que, bon, certains consommateurs veulent aller de l'avant,




mais voyons comment cela peut se faire sans que nous nous soyons pénalisés de quelque façon que ce soit, si à la limite on ne peut pas y participer. Est-ce que ça répond...


459
Q.
Mais en l'absence de toute décision passée, votre position serait probablement... vous préféreriez conserver, à l'heure actuelle, des tarifs groupés. Je ne parle pas d'accès aux services, là, je parle de tarification groupée comme actuellement, TD?



R.
Dans un premier temps, oui, évidemment, oui.


460
Q.
Je n'ai pas d'autres questions, Monsieur le président.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Allard. Maître Sarault, est-ce que vous avez des questions? Oui. Veuillez vous avancer.




CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me GUY SARAULT :


461
Q.
Mes premières questions vont s'adresser au panel en général et peut-être plus particulièrement à madame Lacharité et à monsieur Bellemarre qui sont les auteurs du mémoire qui a été produit. Est-ce que vous pourriez brièvement nous expliquer le processus de consultation qui a été tenu au sein de l'ARC et de FACEF pour préparer et approuver le mémoire que vous avez produit en leur nom?



R.
C'est à peu près toujours le même processus, parfois en accéléré, évidemment, quand on n'a pas le temps.




Comme je le mentionnais au début, il existe un Comité conjoint énergie ARC et FACEF, parce que nous sommes quand même deux entités séparées. Il y a des gens de chacun de ces regroupements-là qui siègent au sein du Comité. À chaque fois...


462
Q.
Ces gens-là, je m'excuse, juste une clarification. Est-ce que ces gens-là sont des employés à plein temps des associations?



R.
Oui.


463
Q.
C'est des salariés de ces associations?



R.
Ce sont des employés des ACEF, comme par exemple, au sein du Comité énergie, on a un représentant de l'ACEF de l'Estrie, un représentant de l'ACEF de Lanaudière, un représentant de l'ACEF du Nord de Montréal, un représentant de la Rive Sud de Québec. Et j'en suis la responsable étant comme au secré-tariat ou au niveau des professionnels qui informent les gens de la base parce que toutes nos positions, évidemment, on consulte le plus possible la base pour ramener ces positions-là après ça devant la Régie.




Alors, dans un premier temps, à chaque fois qu'il y a une cause devant la Régie qui est ouverte, il y a une rencontre de ce comité-là pour décider si, oui ou non, on se présente à la Régie pour suivre la cause et déterminer les grandes lignes de la position que nous avons l'intention de défendre.


464
Q.
Et votre base, comme vous dites, comment la




consultez-vous? Si, par exemple, moi, je suis un consommateur résidentiel d'une des régions couvertes par l'une de vos associations, comment suis-je consulté?



R.
Alors, ce qu'on fait, comme la majorité des autres associations dans le milieu communautaire, je pense c'est qu'il y a des assemblées générales annuelles avec des thèmes qui sont présentés. Évidemment, le dossier énergie est toujours de plus en plus présent. Il y a une plate‑forme qui est mise de l'avant. Les gens qui se présentent à l'assemblée générale annuelle prennent connaissance de la plate‑forme et approuvent, modifient ou font des commentaires sur les thèmes qui sont mis de l'avant et sur les orientations que nous entendons prendre au courant de l'année.




Une fois cette plate-forme-là définie, c'est ramené, j'appelle ça le secrétariat, ce n'est peut-être pas le bon terme, mais disons qu'il y a quelques professionnels, dont j'en suis, qui après ramènent cette plate-forme-là et la mettent en pratique. Comme par exemple, une fois que les groupes de la base se sont prononcés en faveur de l'efficacité énergétique selon certaines modalités, bien moi, je sais que j'ai la marge de manoeuvre ensuite pour aller devant la Régie et pour aller défendre des positions à cet effet-là.


465
Q.
Mais est-ce que vos groupes de base se sont prononcés spécifiquement sur un concept comme celui du dégroupement de tarifs de Gaz Métropolitain qui est prononcé dans le présent dossier?



R.
C'est évidemment que je ne serais pas présente ici si ça n'avait pas été le cas. Au sein du Comité, je les ai saisis de cette question-là comme quoi, maintenant ça bougeait beaucoup au niveau de Gaz Métropolitain et qu'il y avait cette possibilité-là de dégroupement des tarifs sur la table, ce qui était tout à fait nouveau évidemment dans la compréhension de ces gens-là qui viennent de plusieurs régions du Québec. Alors, on a fait l'analyse ensemble et j'ai consulté, suite à...




Me HÉLÈNE SICARD :




J'aimerais juste savoir où mon confrère s'en va. ARC/ FACEF a été reconnue comme intervenant dans ce dossier-là. On a défini qui on représentait, c'est-à-dire les petits consommateurs. On a même défini en partie la nature de notre intervention par rapport à qui on représente. J'aimerais juste savoir, là, est-ce que mon confrère s'en va sur la ligne de contester notre qualité et représentativité parce que je pense que ce n'est pas le bon forum si c'est ça qu'il fait. Et ce n'est pas le moment non plus.




Me GUY SARAULT :




Loin de moi l'intention de contester l'intérêt. Ce que je veux comprendre, c'est qu'on produit ici un mémoire de douze (12) pages qui est quand même assez détaillé, qui a été suivi de d'autres documents. Alors, je voudrais savoir quel processus de consulta-tion est mené auprès des mandants des personnes qui sont assises ici pour prendre ces positions bien précises en leur nom, pour savoir si, effectivement, c'est représentatif de la volonté de ces gens-là qui ont un intérêt évident à être représentés, nous ne le contestons pas. C'est ça que je veux savoir.




D'ailleurs, vous remarquez que les clients que je représente ont, lors de la preuve en chef, bien expliqué comment, le processus qui a été suivi pour évidemment la préparation et l'approbation par les membres de l'ACIG du mémoire qui a été produit en leur nom.




Me HÉLÈNE SICARD :




Alors, s'il s'agit juste de savoir de quelle façon on a consulté, ça va.




LE PRÉSIDENT :




Oui, je crois que la question est pertinente et qu'elle est permise et que vous devriez continuer.




Me GUY SARAULT :




Merci.


466
Q.
Alors, si j'ai bien compris, le Comité énergie qui fait le lien entre les deux associations, ce sont des salariés. Moi, ce qui m'intéresse plus, ce sont... vous dites que les positions de la base...



R.
Oui.


467
Q.
... sont adoptées en assemblée générale. Alors, lors de la dernière assemblée générale, soit de FACEF ou de l'ARC où les consommateurs résidentiels, les membres, là, pas des salariés, étaient présents, est-ce que le dossier du dégroupement des tarifs de Gaz Métropolitain a été une matière qui a fait l'objet de discussions et de résolutions par l'assemblée générale?



R.
Lors de la dernière assemblée générale, le Comité de travail sur le dégroupement des tarifs existait déjà. Donc, effectivement, ça a été un point qui a été amené à l'ordre du jour. Nous n'avions pas suffisam-ment d'informations à ce moment-là, si c'est la réponse que vous cherchez, pour que les gens de la base, à Lanaudière, puis en Estrie, se prononcent effectivement sur le fait que, oui ou non, on veut participer au regroupement.




Ce que je dois vous dire, c'est que, évidemment, en tant que professionnelle engagée pour regarder ces problèmes-là au nom des consommateurs résidentiels,




il y a aussi un genre de Comité exécutif où nous avions commandé cette étude-là qui portait, entre autres, un des chapitres, sur les regroupements, les * pools + d'achat parce que c'était un sujet, une tendance qu'on voyait un petit peu qui s'en venait et nous voulions avoir des éléments pour pouvoir nous positionner dans l'avenir.




Les conclusions de cette étude, de même que la discussion que nous avions eue, suite au Comité énergie et avec monsieur Bellemare, ont fait en sorte que nous n'avions rien à perdre dans un premier temps pour aller dans une perspective de prudence, disons, plutôt que de dire oui tout de suite, puis de foncer en avant.


468
Q.
Alors, si je comprends bien votre réponse, c'est qu'il y a eu -- le concept de dégroupement des tarifs en général a été discuté en assemblée générale autant pour le ARC que pour le FACEF?



R.
Oui, oui.


469
Q.
Est-ce que ça a fait l'objet de résolutions formel-les?



R.
Non, parce que, à l'époque, nous n'avions pas suffi-samment d'informations. Par contre, le Comité énergie est délégué par l'assemblée générale justement pour porter le dossier dans le cours de l'année, au fur et à mesure que nous avons d'autres rencontres de gestion ou de conseil d'administration qui font le




suivi d'un point à l'autre pour revenir à l'assemblée générale après.


470
Q.
Et dans le... je ne sais pas comment vos communica-tions fonctionnent avec votre base autrement que par l'assemblée générale, est-ce que le mémoire précis qui se prononce sur la proposition de Gaz Métro a été soumis de quelque façon à votre assemblée générale de la FACEF ou de l'ARC?



R.
Les grandes lignes ont été soumises au Comité énergie, de même qu'à ce qu'on appelle le Comité aviseur, si ma mémoire est bonne, qui là regroupe l'ensemble des ACEF parce que, de la façon entre autres que la Fédération des associations coopéra-tives d'économie familiale fonctionne, à tous les mois... comme là, il y en a un cette semaine, les sept (7) et huit (8), à Québec, il y a ce qu'ils appellent des comités de gestion où le point est fait sur chacun des dossiers sur lesquels des positions publiques ont été prises.


471
Q.
Mais ces gens-là qui font partie du Comité énergie, etc., évidemment, étant des salariés, à qui se rapportent-ils? Est-ce qu'il y a un Conseil d'admi-nistration?



R.
Ils ont des conseils d'administration au sein de chacune des ACEF avec des membres bénévoles, avec des membres d'associations qui sont membres de l'Associa-tion, oui, effectivement, oui.


472
Q.
Et est-ce que ces gens-là ont été mis au parfum de




votre mémoire, les administrateurs à tout le moins?



R.
Ils ont été mis au parfum des grandes lignes du mémoire. Tous n'ont pas eu le temps de le lire. Par contre, tous les membres du Comité énergie l'ont lu.


473
Q.
Oui, le Comité énergie, on l'a déjà vu, j'ai bien compris que ce sont des employés, des gens qui sont payés... ce ne sont pas des gens élus, on s'entend là-dessus? Ce n'est pas des postes électifs par une assemblée générale avec un Conseil d'administration. Ce sont des gens qui font partie du personnel...



R.
Du personnel de chacune des ACEF dans toutes les régions du Québec, oui. Mais il faut comprendre aussi que, dans les régions, comme par exemple l'Estrie me vient en tête ou Lanaudière, les ACEF sont sur le terrain, puis sont très présentes, puis effectivement elles ont un Conseil d'administration avec des membres bénévoles, avec des citoyens qui viennent siéger et l'aspect démocratique est très important et le suivi des décisions, c'est aussi très important. Il n'y a pas de positions publiques qui sont prises, comme celle-ci par exemple, et qui pourraient de quelque façon que ce soit sortir des plate-formes ou sortir des grands enjeux qui sont déjà discutés.




Donc, quand je vous dis que ça, ça a été soumis, c'est qu'on est à l'intérieur du cadre, de la marge de manoeuvre qu'on a qui vient de l'assemblée généra-le et des positions at large que nous prenons généra-




lement.


474
Q.
Alors, si je comprends bien votre témoignage, le Comité énergie dont vous faites partie et le Comité de liaison, ces membres du personnel de FACEF et de l'ARC considèrent qu'ils ont suffisamment d'autorité à l'intérieur du mandat qui leur est confié par l'assemblée générale pour prendre des positions aussi précises que celles qui sont relatées dans votre mémoire?



R.
Oui, d'autant plus, comme je le disais tantôt, que c'est quand même une position de prudence. On n'est pas allé en disant non non non, on ne veut rien savoir ou bien oui oui oui, il faut que ce soit fait demain matin. On a dit, écoutez, dans l'état actuel des choses, nous avons besoin de plus d'informations, nous comprenons le concept, nous sommes dans un contexte de décision déjà prise d'une ouverture qui permettrait à des grands clients et qui cherchent à avoir ce résultat-là, alors, on a essayé de contin-genter tout ça et d'en arriver à une position qui reflète bien finalement le genre de position que nous prenons habituellement.


475
Q.
Par ailleurs, vous dites qu'en matière de positions publiques, évidemment, vous voulez vous assurer d'être évidemment supportés par votre base, est-ce que vous avez émis des communiqués de presse annon-çant l'essentiel de la position relatée dans votre Mémoire. Est-ce que vous avez diffusé ça at large,




sur un site Web, ou autrement? Est-ce que vous avez fait une publicité quelconque de la position que vous avez annoncée de façon à ce que vos membres à la base puissent en être mis au fait?



R.
Non, pas du tout, on n'a pas eu le temps première-ment, là, non. Mais ça va être diffusé par la suite, effectivement.




17 h 55


476
Q.
La proposition initiale de Gaz Métro prévoyait, à l'instar de ce qui était prévu dans la décision 




D-98-05, une introduction progressive du dégroupement des services aux clients d'une consommation supérieure à trente mille (30 000) mètres cubes par jour seulement...



R.
Oui...


477
Q.
... et est-ce que je crois comprendre que cet aspect de la proposition initiale a été perçu comme étant inoffensif? Je ne me souviens plus du mot...



R.
Comme étant une mesure de protection ou de garde-fou...


478
Q.
Oui.



R.
... ou de - permettant de temporiser l'impact que pourrait avoir le dégroupement sur les clients qui demeuraient groupés pour les services.


479
Q.
O.K.



R.
Oui.


480
Q.
Parce que je relisais votre mémoire et j'essayais de trouver dedans...



R.
Oui.


481
Q.
... où est-ce que vous vous prononcez expressément sur cet aspect-là.



R.
C'était dans la position intégrée, alors nous n'avons pas élaboré grandement parce que pour nous c'était un acquis, c'était dans la preuve, alors on ne sentait pas, à ce moment-là, le besoin de mettre le point de façon plus particulière, mais c'était à la page 11 et c'est pour ça que ça s'appelait * la position intégrée +, je pense que c'est le premier point de la page 11 :





La possibilité de se retirer des services du distributeur qui est introduite de façon progressive.

482
Q.
Oui...



R.
Alors, vous voyez que c'était comme un acquis pour nous, on n'a pas...


483
Q.
Où dites-vous que vous êtes d'accord?



R.
Page 11, regardez, c'est écrit * Aspects intégrés +...


484
Q.
Oui...



R.
... et le premier boulet parle de la possibilité de se retirer des services du distributeur qui est introduite de façon progressive.


485
Q.
O.K.



R.
Rappelez-vous qu'au début dans la preuve, c'était un




acquis.


486
Q.
O.K.



R.
Alors, on n'est pas comme...


487
Q.
O.K.



R.
On n'a pas fait plus de millage qu'il fallait avec ça, c'était clair.


488
Q.
Et évidemment, aux fins d'élaboration de votre mémoire, est-ce que vous faisiez une distinction entre de la tarification dégroupée, c'est-à-dire...



R.
Tout à fait.


489
Q.
... d'avoir plusieurs lignes sur une facture et des...



R.
Services.


490
Q.
... services dégroupés, dont l'introduction était progressive?



R.
Tout à fait. Ce que nous avons compris, c'est que dans un premier temps, la tarification était pour être dégroupée pour tous...


491
Q.
Oui...



R.
... tandis que les services étaient pour être dégroupés seulement pour les clients de trente mille (30 000) mètres cubes et plus.


492
Q.
O.K.



R.
Par jour.


493
Q.
Alors, est-ce que dans votre mémoire, là, parce que je ne suis pas sûr que je l'ai bien compris, est-ce que vous dites en quelque part que vous vous opposez ou que vous êtes favorable à de la tarification




dégroupée, c'est-à-dire des factures ventilées, si je peux m'exprimer ainsi?



R.
Dans notre mémoire, je pense que ça ressortait relativement clairement...


494
Q.
Où, ça?



R.
... nous étions prêt - nous étions prêt à aller de l'avant de façon pragmatique avec le dégroupement des tarifs pour tous.


495
Q.
O.K., alors ça, vous n'aviez pas d'opposition à ça?



R.
À l'époque, c'était conditionnel et c'était, on avait mis plein, avec les garde-fous qui existaient, parce que ce qu'on prenait pour acquis aussi, c'était que d'aller de l'avant maintenant, mais toujours dans un contexte comme quoi la Régie avait décidé d'aller de l'avant, on partait de là. 




Donc, on s'est dit que, dans un premier temps, le dégroupement des tarifs pour tous nous permettrait de regarder comment évolue le marché et comment évolue la méthodologie mise en place, pour voir s'il y avait des impacts qu'on ne voyait pas et comment tout ça pouvait s'ajuster. 




Ça, Jacques, tu compléteras si ce n'est pas clair, là, mais à la limite, on s'est dit : bien, ça pourrait être intéressant, au moins on va voir comment tout ça évolue, compte tenu qu'il y a juste une partie de la clientèle qui aurait accès, donc les




impacts...


496
Q.
Donc...



R.
... financiers pourraient être mitigés, ça fait qu'on... c'est ça, là, on y allait de façon progressive.


497
Q.
Alors, si je vous comprends bien...



R.
Oui.


498
Q.
... ce n'était pas : oui, nous sommes favorables, c'est : * noui + on n'est pas sûr, mais...



R.
Ça ressemble à ça.


499
Q.
... mais on peut vivre avec. C'était ça?



R.
C'était ça, mais là, comme j'ai rajouté tantôt, parce que suite aux audiences, évidemment, ça évolue, puis c'est ce à quoi servent les audiences aussi, d'avoir plus d'information puis de cogiter davantage, c'est que peut-être on aimerait regarder maintenant le scénario à l'effet que résidentiel demeurerait groupé au cours des prochaines années, en attendant que tout le marché se place, puis compte tenu aussi de l'accès qui nous apparaît relativement limité...


500
Q.
Alors, êtes-vous...



R.
... à ce moment-ci.


501
Q.
... en train de me dire que vous avez changé d'avis depuis le dépôt de votre mémoire en raison des développements que vous avez eus en cours d'audience?



R.
De là à dire qu'on a changé d'avis, la marche est peut-être haute; disons qu'on a rajouté un... rajouté une condition ou bien un qualificatif à l'effet




d'être plus prudent.




M. JACQUES C.P. BELLEMARE :



R.
Devenir plus prudent. C'est...




Mme MANON LACHARITÉ :



R.
C'est peut-être plus ça.




M. JACQUES C.P. BELLEMARE :



R.
... simplement, c'est simplement ça.




Me GUY SARAULT :


502
Q.
Mais au niveau de la tarification...



R.
Oui.


503
Q.
... dégroupée, là, qui ne semblait pas tant vous déplaire à l'origine, là, qui semble vous préoccuper maintenant, est-ce que vous avez analysé les impacts que comporterait, pour SCGM et pour l'ensemble de sa clientèle, autant les clients que vous représentez que ceux que je représente, le fait d'avoir deux systèmes de tarification, un système de tarification groupée et un système de tarification dégroupée, si vous me permettez, je pense que madame Desrochers elle dit : écoutez, évidemment les tarifs dégroupés que nous avons ici, bien que procurant une neutralité globale de revenus pour l'entreprise, ne procurent pas nécessairement pour chaque client exactement les mêmes tarifs que ceux qu'il aurait payé en




tarification groupée. Alors, est-ce que vous proposez aujourd'hui d'avoir deux colonnes disponibles à tous les clients, c'est-à-dire une tarification groupée puis une tarification dégroupée?



R.
Je ne pense pas qu'on puisse interpréter notre position comme allant à ce point-là, je pense que...


504
Q.
Qu'est-ce que c'est, au juste?



R.
Bien, je pense qu'avec le mémoire, au moment où il a été écrit, on était avec la proposition originale et la proposition originale c'est des tarifs dégroupés pour tous...


505
Q.
Oui.



R.
... et on n'avait pas de difficulté à fonctionner avec ça, dans la mesure où ça comporte un élément possible de réversibilité au cas où on s'apercevrait plus tard...


506
Q.
Oui...



R.
... à travers des instances formelles, là, puis avec des preuves en conséquence, que ce n'était peut-être pas la voie dans laquelle il fallait aller. Mais avec la preuve soumise, parce que là, on se prononce dans 3443 dans un délai précis, là, on est dans la cause, on finit les audiences, là...


507
Q.
Oui, oui...



A.
.... on n'est pas, on n'a pas le temps, là, on n'a pas fait, là, les analyses que vous nous demandez, là, auxquelles vous référez, dans le fond, savoir si on a mesuré les impacts d'avoir deux colonnes, on




pense que pour le moment, il y a peut-être plus d'avantages à garder ça simple.




Il y a des principes qui sont dans la proposition tarifaire, là, qui font par exemple dans l'équilibrage, où on a une structure unique pour tout le monde, mais là, on ne peut pas faire de distinction, on s'est dit on est prêt à vivre avec ça, même si les clients résidentiels pour le moment ne sont pas... moi, c'est ma recommandation, je suis dans une position de recommandation, c'est l'ACEF qui décidait...


508
Q.
Oui, bien votre cliente est à côté de vous, là, profitez-en.



R.
C'est ça, c'est ça, je veux dire c'est ça, là, moi je donne le sens de la recommandation et sur quelle base elle a été motivée, en fait.


509
Q.
Mais...



R.
Elle a été motivée sur cette base-là, que s'il y a plus d'avantages à y aller avec le dégroupement intégral et si jamais, dans l'avenir, on s'aperçoit, tout le monde ensemble, qu'il faut revenir, bien c'est facile de regrouper, en fait, quelque chose qui est déjà dégroupé dans une cause appropriée.


510
Q.
Alors, si je...



R.
C'est réversible, pour quelqu'un qui n'a jamais été dégroupé en services.


511
Q.
Alors, si je comprends bien votre témoignage,




Monsieur Bellemare C corrigez-moi si vous croyez que je vous interprète mal, que je vous comprends mal C vous êtes toujours, vous n'êtes pas opposé à une tarification dégroupée de la nature de celle qui est proposée par Gaz Métro?



R.
En tout cas, moi je recommandais à ce que l'ACEF ne s'oppose pas à cette situation-là et c'était dans... le mémoire fait état de cette position-là.


512
Q.
Bon, bien maintenant ma question s'adresse à vous, Madame Lacharité, en tant que porte-parole de la FACEF, acceptez-vous la recommandation de votre expert, ici présent?




Mme MANON LACHARITÉ :



R.
Quand nous avons reçu cette recommandation, comme je vous disais tantôt, nous avions pris pour acquis que nous étions dans un contexte que nous allions de l'avant avec le dégroupement des tarifs et donc, nous essayions de mitiger la façon d'y aller, hein.


513
Q.
D'accord.



R.
Nous avions compris aussi, de la part de SCGM, qu'il était impossible de procéder de façon et groupée et dégroupée en même temps, pour des raisons, entre autres, là, je pense de, que certains pourraient jouer le marché de si jamais on avait les deux systèmes encore actifs pour l'ensemble des consommateurs, c'étaient des raisons qui nous apparaissaient valables.




Par contre, avec le développement des audiences et tout, ce qu'on comprend c'est qu'effectivement il y aurait peut-être une possibilité de rester groupé à ce moment-ci et de voir venir, si je peux me permettre l'expression, mais d'un autre côté, je dois avouer que le fait de regarder dans le temps en étant tous dégroupés, qu'est-ce que ça donne, qu'est-ce que ça implique, où est-ce que ça mène, avec les garde-fous qui étaient déjà implicites dans la proposition de SCGM, comme nous avions dit tantôt c'était un risque calculé que nous étions prêt à prendre.


514
Q.
Bon.



R.
Est-ce que ça...


515
Q.
Bien, en tout cas, je ne suis pas sûr, là, que... en tout cas, j'ai certainement compris la recommandation de votre expert, votre position je ne suis pas sûr que je la comprends entièrement.



R.
Ça évolue.


516
Q.
On lira la transcription en temps et lieu.



R.
Je pense que je vais en avoir besoin moi aussi!


517
Q.
Passons, pour la tarification dégroupée, évidemment l'autre aspect de la proposition initiale, c'est que l'accès aux services dégroupés, lui, était limité...



R.
Oui.


518
Q.
... dans un premier temps aux seuls clients dont la consommation est supérieure à trente mille (30 000) mètres cubes par jour et dont les clients résidentiels ne font pas partie. Alors, ça, est-ce




que je dois comprendre que vous étiez, comme association, prête à aller de l'avant avec un package comme celui-là où seuls, finalement, les plus gros clients auraient accès aux services dégroupés?



R.
Oui, je pensais que j'avais déjà répondu à ça.


519
Q.
Non, je veux juste que ce soit clair, là.



R.
Oui, oui, oui, oui. Ça, je peux vous dire oui.


520
Q.
Et est-ce que j'ai bien compris que c'est justement parce que vous aviez compris qu'il n'y aurait pas d'accès aux services dégroupés aux clients que vous représentez que vous proposiez d'imputer les coûts associés au dégroupement des tarifs aux seuls clients qui y auraient accès? Est-ce que c'est pour ça essentiellement que vous avez proposé cette imputation de coûts?




M. JACQUES C.P. BELLEMARE :



R.
Alors, je vais répondre. Non, non, je pense que c'est pour ça, c'est qu'au début, les coûts du dégroupement ne sont pas pour donner à ceux qui n'en profiteront pas des avantages, c'est pour les autres, donc on pense que les coûts devraient être assumés par les consommateurs qui vont pouvoir en bénéficier, ça c'est les plus grands que trente mille (30 000) mètres cubes par jour.


521
Q.
Oui...



R.
Mais par contre, ce qu'on comprend aussi, c'est que dans la preuve, dans la mécanique d'allocation des




coûts, ça c'est pas comme ça que ça se passe, là, la mécanique, puis avec laquelle on dit bien, parce qu'on a donné l'accord, la position c'est de dire : bien, on y va là, on prend le risque, on y va avec tout le processus, tel que là. On ne fait pas de contre-preuve, on ne fera pas de la preuve additionnelle là-dessus, donc...


522
Q.
C'est le beau risque!



R.
C'est le beau risque. On se rend compte que la mécanique, elle, ne fait pas ça, elle ne donne pas ça et c'est pour ça qu'on insiste tant pour avoir un manuel pour que toutes les méthodes soient bien établies, tout ça, pour qu'on comprenne facilement en un seul endroit comment ça fonctionne de façon à pouvoir demander éventuellement des corrections au besoin dans les causes à venir.




Mais on est orienté vers l'avenir là-dedans, on fait un risque calculé pour une période de temps, mais on dit : ça doit être examiné plus tard toute cette question d'imputation des coûts.


523
Q.
Oui, ça j'ai bien compris ça, mais pour l'instant, là...




Mme MANON LACHARITÉ :



R.
J'aimerais juste rajouter, Maître Sarault, vous savez que nous avions fait une demande pour reporter la présente cause parce que justement, en bout de ligne,




on se disait, bien, ça va être une décision on va demander que ce soit temporaire, que ce soit conditionnel, qu'on regarde ci, qu'on regarde ça avec la liste de 1.58 et tout.


524
Q.
Oui...



R.
Ceci étant dit, il y a deux... ce qui ressort beaucoup de la présente cause, c'est les deux enjeux. Premièrement, ce qui est sur la table dans la preuve sur quoi on doit se prononcer et deuxièmement, toute la table qui est mise pour ce qui s'en vient demain, puis après-demain, puis au cours de l'année. Alors, on s'est prononcé ici sur l'enjeu qui était sur la table, mais évidemment, on a commencé aussi à mettre la table pour les prochaines causes.


525
Q.
Oui...



R.
C'est tout ça, je pense.


526
Q.
... mais ma question était plus pointue, je pense que monsieur Bellemare semble avoir bien saisi, c'était que le motif de votre proposition d'imputer les coûts aux seuls clients qui auraient accès aux services dégroupés, c'était... évidemment c'était de dire bon, les plus petits clients n'ayant pas accès à ces services dégroupés, ils ne devraient pas en faire les coûts.




M. JACQUES C.P. BELLEMARE :



R.
Oui.


527
Q.
C'est ça, à supporter les coûts?



R.
Oui, mais...


528
Q.
Vous faites signe que oui aussi, Madame Lacharité.



R.
Éventuellement, si tout le monde avait accès puis tout le monde bénéficiait du dégroupement, c'est bien évident que... je veux dire dégroupement des services, il faut faire attention, pas le dégroupement des tarifs, le dégroupement des services.


529
Q.
Bon, bien, c'est justement, aux fins de votre proposition quant à l'imputation des coûts associés au dégroupement, c'est-à-dire qu'ils soient supportés par les plus gros clients et notamment par ceux que je représente, on ne le cachera pas, est-ce que vous faites une distinction entre les coûts associés au dégroupement des tarifs par opposition des coûts associés au dégroupement des services? Parce que vous savez, vous allez avoir accès à des factures ventilées, vous semblez, à tout le moins vous, Monsieur Bellemare, y être favorable?



R.
C'est-à-dire j'y suis favorable par, un peu par la négative, dans le sens qu'on ne s'y objecte pas pour faire un cheminement qui bénéficie... qui risque, à long terme, de bénéficier à tout le monde, mais c'est... La raison pour laquelle il y a des coûts présentement, c'est pour pouvoir... si on fonctionne dans le dégroupement des tarifs et services, c'est pour pouvoir permettre le dégroupement des services à certains consommateurs à ce moment-ci.




On ne veut pas retarder ce processus-là, alors on accepte de subir ce que j'appellerais peut-être un inconvénient, parce que moi je les ai qualifié,s dans ma présentation, d'inconvénients, là, le fait que les consommateurs résidentiels devront en subir une facture dégroupée, ils ne courent pas après, les consommateurs résidentiels présentement ne courent pas après cette chose-là...


530
Q.
Oui...



R.
... mais on n'ira pas bloquer un processus qui implique de le faire, mais on ne veut pas nécessairement assumer les coûts au niveau des consommateurs résidentiels pour cette chose-là, parce que ce n'est pas nous qui le désirons, qui allons en bénéficier d'abord.


531
Q.
Mais...



R.
Éventuellement, on verra.


532
Q.
... pour poursuivre dans la foulée de votre raisonnement par logique négative où vous dites que vous ne vous objectez pas à une tarification dégroupée, est-ce qu'il serait logique de dire que vous ne devriez pas vous objecter aux coûts associés à la tarification dégroupée à laquelle vous ne vous objectez pas?




Mme MANON LACHARITÉ :



R.
C'est-à-dire que la tarification dégroupée c'est ce qu'il faut mettre en place pour que les grands




consommateurs aient accès aux services dégroupés. Ce que monsieur Bellemare vient d'expliquer, je pense, c'est que nous étions prêt, en quelque part, à vivre avec l'inconvénient d'une facture dégroupée, qui va être tout à fait incompréhensible pour les consommateurs, je le sais déjà, les consommateurs résidentiels, ça... déjà c'est compliqué, ça fait qu'imaginez-vous avec toute la marchandise puis ce qui va ressortir; alors nous étions prêt à vivre avec cet inconvénient d'avoir une facturation dégroupée pour que vous ayez accès aux services dégroupés, même si nous, on est bien conscients que ce ne sera pas le cas.




Alors, je pense que l'imputation des coûts, que ce soit au niveau de la tarification ou des services, on parlait du principe d'utilisateur-payeur, bien peut-être que ça devrait s'appliquer jusque là aussi.


533
Q.
Mais il y a eu un rebondissement dans le dossier, inattendu; dans sa pièce SCGM-2, document 5, grosse surprise, Gaz Métro nous annonce que les restrictions qui avaient été identifiées pour permettre d'offrir les services dégroupés non seulement aux gros clients mais aux plus petits, n'existaient plus, que des systèmes informatiques fort peu coûteux lui permettaient maintenant d'offrir cette possibilité-là à tout le monde. 




Est-ce qu'on est d'accord, pour les fins de ma question préliminaire, qu'il s'agissait d'une nouvelle option qui s'ouvrait à vos clients résidentiels, option qui n'existait pas, en vertu de la proposition initiale?




Me HÉLÈNE SICARD :




J'ai une objection à cette question de la façon dont elle est formulée, puisqu'on a clairement indiqué que la preuve, comme elle est à l'heure actuelle, ne contient pas cet amendement puisqu'elle se limite au trente mille (30 000) mètres cubes.




(18 h 15)




Me GUY SARAULT :


534
Q.
Ma question se veut une question préliminaire à une matière que je couvre avec les témoins, qui est celle de l'imputation des coûts associée au dégroupement général, que ce soit au niveau de la tarification ou au niveau des services. Je suis parfaite conscient, et ce n'est pas contesté, que ça a été, pour l'instant, il n'est pas question, à leur demande, d'étendre l'accès aux services dégroupés aux petits clients. Mais je ne remets pas ça du tout en question, c'est simplement pour comprendre la logique de l'imputation des coûts.




Me HÉLÈNE SICARD :




Mon confrère est très habile, il peut peut-être juste




reformuler sa question pour refléter ce qu'il vient de nous dire à ce moment-là, et on arrivera plus vite au point où il veut aller.




Me GUY SARAULT :


535
Q.
Alors, la question préliminaire était : êtes-vous d'accord avec moi que le retrait de l'introduction progressive, qui a été proposé dans la pièce SCGM-2, document 5, se trouvait à présenter une option nouvelle qui n'existait pas en vertu de la proposition initiale pour les clients que vous représentez?




Mme MANON LACHARITÉ :



R.
Effectivement, et c'est pour ça qu'on s'est, qu'on a décidé d'aller à l'encontre, étant donné que ce n'était pas la preuve initiale. Si votre question subséquente est à l'effet de dire : * Bien écoutez, il y a d'autres clients qui aimeraient peut-être avoir accès et à qui pourraient être imputés les coûts aussi +, donc pour élargir l'assiette d'imputation des coûts tout en restreignant évidemment les consommateurs résidentiels pour qui l'accès nous semble un petit peu plus problématique pour les, dans un avenir prévisible, ce que je vous dirais, c'est que la mesure du trente mille (30 000) mètres cubes par jour dans un premier temps, du moins jusqu'à octobre deux mille un (2001), jusqu'à preuve




du contraire, nous l'avons considérée comme un garde-fou permettant de voir venir comment le marché était pour réagir, l'intérêt des grands consommateurs et le choc sur la gestion interne administrative de SCGM de gérer toute cette nouveauté-là, finalement.




On ne voulait pas se retrouver avec cinq cents (500) clients industriels, commerciaux, institutionnels qui décidaient de partir avec une entreprise qui en est à ses premiers pas dans ce dossier-là et qui devait gérer tout ça en même temps, d'où la crainte qu'il y ait des coûts associés à ça qui nous auraient peut-être rattrapés par la bande. Alors, c'est juste ça, là.


536
Q.
Mais c'est parce que, vous me pardonnerez, c'est parce que je n'avais pas encore vu ça, un regroupement où quelqu'un à qui on offrait une option, pas une obligation, disait : * Non, non, je n'en veux pas, c'est dangereux, cette option-là. + Ma question est la suivante : évidemment, on sait que ça s'est fait rapidement, est-ce que vous avez reconsulté vos gens lorsque ce revirement de situation est survenu dans le dossier, quant à dire  * Là, on nous offre une option mais nous, on ne la prend pas, on ne l'accepte pas, cette option-là + ?



R.
Je...


537
Q.
Je voudrais savoir le processus de consultation qui a eu lieu au sein de ARC et de FACEF pour prendre




position pour refuser cette option, qui n'existait pas en vertu de la proposition originale.



R.
Si je comprends bien votre question, vous voulez savoir, est-ce que nous avons reconsulté tout le monde quand la proposition de SCGM de faciliter ou d'ouvrir l'accès à plus de clientèle que celle qui était dans la preuve originale?


538
Q.
J'ai cru comprendre que c'est une modification que vous avez considérée comme majeure, effectivement?



R.
Que nous avions considérée comme majeure, autant au niveau du fond qu'au niveau de la cause elle-même, dans le sens que nous, notre mémoire prenait pour acquis que c'est ça qu'il y avait dans la preuve.




Alors, il aurait fallu évidemment, à ce moment-là, qu'on réévalue ce qu'on avait déposé comme mémoire, et l'analyse que nous en avions fait. 




Probablement que ce qu'on, en tout cas, ce que je veux dire, c'est que ça faisait partie de l'analyse que nous, nous en avions fait de la preuve au complet, puis que là, ce changement-là venait modifier notre preuve et modifiait par ailleurs la preuve de SCGM, et ce n'était pas le but de la cause telle qu'on l'avait devant nous.


539
Q.
Bon. Au moment où on se parle, est-ce que vous excluez pour toujours, éventuellement, que vos clients aient accès à des services dégroupés?



R.
Bon, bien malin qui pourrait prédire l'avenir, Maître Sarault, vous le savez aussi bien que moi, puis dans le domaine énergétique encore plus.


540
Q.
Peut-être que le sténographe ne le sait pas encore, alors allez-y.



R.
Puis je n'oserais même pas m'avancer. Mais ce que je sais par contre, c'est qu'au Québec, SCGM a quand même quatre-vingt mille (80 000) ou environ clients résidentiels chauffage, vingt mille (20 000) qui n'ont que cuisinière et chauffe-eau. En Ontario, on parle de millions de clients, il y a quand même un bassin beaucoup plus intéressant.




Et là, je ne continuerai pas parce que ce serait du ouï-dire, * J'ai parlé à quelqu'un qui était courtier puis qu'est-ce qu'il pense de venir au Québec avec quatre-vingt mille (80 000)? +, je n'embarquerai pas là-dedans mais dans une cause prochaine, où là l'accès aux consommateurs résidentiels serait peut-être plus sur la table au niveau des services, évidemment qu'on ferait peut-être une preuve davantage élaborée à ce niveau-là.




Ce qu'on vous a soumis, c'est qu'à prime abord, il y a des barrières qui sont beaucoup plus importantes au niveau des clients résidentiels; à ces barrières-là s'ajoutent le nombre de clients et la dispersion géographique des clients de SCGM.




Ça fait que de notre point de vue à nous, évidemment, c'est une question de prudence pour dire : * Bien, ce n'est pas clair qu'on y a accès, ce n'est pas clair qu'on va en bénéficier, n'allons pas trop vite là-dessus puis essayons de protéger nos arrières et de faire en sorte que ça ne, que ce soit fait de façon correcte, selon les décisions de la Régie, que ce qui va avantager un ne soit pas au détriment de l'autre. +

541
Q.
Mais dans la mesure où vos clients auraient éventuellement accès à des services dégroupés, lorsque la Régie aura décidé que les barrières qui pourraient préjudicier à vos clients sont levées, à la satisfaction de tous, êtes-vous d'accord avec moi que le beau travail de madame Desrochers, puis elle a travaillé fort pour tout préparer cette tarification dégroupée, ses gros cahiers de propositions, ses tableaux de chiffres, et cetera, et les autres systèmes de gestion, qui ont coûté quand même de l'argent, vont finir par profiter à vos clients?



R.
Je pense...




Me HÉLÈNE SICARD :




Je m'excuse, c'est parce que ce n'est plus une question, là, c'est une longue hypothèse. Est-ce que ma cliente, je soumets qu'on n'a pas à répondre à une hypothèse comme celle-là. La position de mes clients est très claire puis des hypothèses à très long




terme, ce n'est pas le sujet de la cause à l'heure actuelle.




Me GUY SARAULT :


542
Q.
Je vais poser une question suggestive, je vais suggérer à la témoin que dans la mesure où effectivement les membres de l'association qu'elle représente, des associations, auront accès à des services dégroupés, que le travail qui aura été accompli pour nous y mener va profiter à ces gens-là, c'est la suggestion que je lui pose, et je pense c'est très pertinent à l'imputation des coûts au niveau de l'argumentation.




Mme MANON LACHARITÉ :



R.
Ce que je peux vous répondre, Maître Sarault, à cet effet, c'est que d'après la connaissance du milieu que nous avons et d'après l'analyse que nous avons faite des barrières et de l'accès et de tout ce que je vous ai dit tantôt, d'ici le temps où si des courtiers sont intéressés à nous courtiser au niveau résidentiel, nous regrouper et faire en sorte que nous ayons aussi accès au transport, laissez-moi vous dire que le trois cent vingt-cinq mille piastres (325 000 $), il va avoir été payé depuis longtemps. Alors, c'est un...


543
Q.
Par qui?



R.
Par ceux qui auront eu accès. Et là, je n'embarque




même pas dans la question des coûts échoués qu'on n'a pas encore vus et des coûts administratifs peut-être à venir, et cetera, et cetera, et cetera. Il y a une question de temps aussi, une question temporelle qui entre en jeu au niveau des consommateurs résidentiels en termes d'accès. Alors, si vous êtes prêts, de votre côté, à attendre une dizaine d'années avant d'aller de l'avant pour être sûrs que les coûts sont répartis sur l'ensemble de la clientèle, c'est peut-être une autre option qu'on n'a pas évaluée.


544
Q.
Maintenant, ma question s'adresse peut-être à monsieur Bellemare à titre d'expert en réglementation, incluant la tarification si je comprends bien?




M. JACQUES C.P. BELLEMARE :



R.
On m'a fait préciser que je n'avais jamais été dans un groupe de tarification, même si...


545
Q.
Mais vous avez avez été comme régisseur.



R.
... même si la réglementation...


546
Q.
Inclut la tarification, selon vous.



R.
... inclut la tarification, oui.


547
Q.
Bon. Avez-vous, évidemment, vous avez reçu les mêmes cartables que nous, n'est-ce pas, il y a bien des chiffres là-dedans?



R.
Ah, j'ai reçu, j'ai reçu toute la preuve.


548
Q.
Oui?



R.
Mais on en reçoit tous les jours de ce temps-là.


549
Q.
Les avez-vous lus?



R.
Ceux que j'ai, ceux que notre avocate a reçus hier, je ne les ai pas lus, non, mais...


550
Q.
Les cartables de base, les pièces...



R.
Les cartables de base, j'ai passé...


551
Q.
... les quatre-vingt-dix-neuf (99) pages...



R.
... oui, oui, les quatre-vingt-dix-neuf (99) pages, je suis passé à travers ça...


552
Q.
La SCGM-4, là...



R.
... à différentes périodes.


553
Q.
Vous avez lu ça?



R.
Oui, oui, j'ai lu ça.


554
Q.
Vous avez tout lu ça?



R.
Oui, je veux dire, j'ai passé à travers les quatre-vingt-dix-neuf (99) pages donc je les ai lues, j'avais...


555
Q.
Non, mais plus que les quatre-vingt-dix-neuf (99) pages?



R.
... j'avais participé, de toute façon, et j'avais reçu les documents antérieurs du groupe de travail qui menaient à cette preuve-là, donc...


556
Q.
Oui, mais les discussions du groupe de travail ont évidemment culminé...



R.
Oui.


557
Q.
... en ce fameux document de quatre-vingt-dix-neuf (99) pages?



R.
Oui, oui.


558
Q.
Lui, l'avez-vous lu?



R.
Oui, je l'ai lu, je l'ai lu.


559
Q.
Bon. Et aussi il était appuyé de plusieurs pièces et tableaux, toutes sortes de documents, ça va de SCGM-3 à SCGM-12, avec le texte des tarifs, avez-vous tout lu ça aussi?



R.
Oui, je n'ai pas fait l'analyse, d'ailleurs c'est une des raisons pour laquelle il n'y a pas de témoignage expert sur ces questions-là, je n'ai pas fait de simulations ou d'analyses détaillées de toutes les conséquences de... c'est pour ça que la recommandation en est une qui est générale, qui est d'ordre général, qui n'est pas le résultat d'analyses poussées, détaillées de toutes ces considérations-là.




D'abord, je n'avais pas le temps, et quand j'ai accepté de collaborer avec madame Lacharité, c'était sur la base d'une implication limitée au niveau de l'analyse détaillée. La recommandation, effectivement, tient compte de ce contexte.


560
Q.
C'est parce que, voyez-vous, si je lis l'ensemble de votre témoignage, du moins pour ce que j'en comprends, vous semblez être critique d'un certain manque d'information, de chiffres, et cetera, puis moi, ça m'a frappé quand j'ai reçu ces cartables-là, je vous le dis, en dix ans d'expérience à la Régie, ça en est un où il y a beaucoup de chiffres, ça, beaucoup, beaucoup.



R.
Je voudrais préciser que je ne me suis pas plaint de




la quantité de chiffres ici. Je ne me suis pas plaint  de ça, ce que je dis, c'est qu'ils en donnent beaucoup mais c'est dans l'analyse qu'on peut en faire justement parce qu'il y a beaucoup de chiffres, il y a des tableaux là-dedans que j'ai vus qui reflètent l'application de la méthode actuelle de l'allocation des coûts, avec des correctifs puis des simulations.


561
Q.
C'est ça.



R.
L'entreprise a fait ça mais je n'ai pas les principes en arrière, je n'ai pas les éléments qu'il faut pour aller juger du bien-fondé de certaines applications qui sont faites dedans. Alors je dis, ça donne des résultats et on a regardé les résultas que ça donne.


562
Q.
Regardez, par exemple, la pièce SCGM-4, document 1, ça a douze pages...



R.
Oui, puis celle-là, je l'ai vue.


563
Q.
... c'est le tableau de fonctionnalisation.



R.
Oui.


564
Q.
Bon. Fort de votre expérience en réglementation, est-ce que vous avez trouvé que ça avait de l'allure, ou ça n'avait pas d'allure?



R.
J'ai trouvé que dans l'ensemble, l'ensemble de cette preuve-là, sans en avoir fait la critique extrême, là, sans avoir dépensé du temps, que je n'avais pas de toute façon, là-dessus, reflétait assez bien les travaux, l'allure que les travaux avaient pris dans le, avec le groupe de travail, et reflétait un




travail... pour le bout que j'ai vu naturellement parce que je ne me suis pas rendu, je n'ai pas assisté jusqu'aux dernières séances. Et ça reflétait le sérieux du travail qui avait été mis en arrière, de cette production-là. Et, par exemple, justement, vous référez à la pièce 4, la fonctionnalisation, puis oui, je l'ai vue.


565
Q.
O.K.



R.
Assez pour comprendre qu'est-ce qu'ils avaient fait comme fonctionnalisation.


566
Q.
Bon. Puis trouvez-vous que ça a du bon sens, fort de votre expérience en réglementation?



R.
Oui, exactement, c'est ce que je dis...


567
Q.
Est-ce que c'est bien fait?



R.
Oui, c'est ce que j'ai dit à mes, et c'est ce qui m'a, c'est cette évaluation globale, générale, en passant, sans aller faire toutes les analyses puis les simulations pour faire de la contre-preuve, le passage à travers cette preuve et les pièces attachées, les tableaux, tout ça, parce que je les ai tous ici puis j'ai mes petits feuillets jaunes...


568
Q.
Oui...



R.
... puis j'ai mon crayonnage là-dedans, me permet et m'a permis de dire aux gens de l'ACEF avec qui je collaborais dans le développement de leur position, de leur dire : * Vous prenez un risque calculé en allant avec cette proposition-là, vous ne prenez pas un risque, ce n'est pas farfelu, c'est une bonne




preuve, c'est un bon condensé, c'est un bon résultat. +



C'est un résultat avec lequel on peut franchir l'étape sans avoir trop de préoccupations que ce n'est pas bon. Je pense qu'on peut dire fondamentalement, c'est bien développé. Puis d'ailleurs, il y a d'autres témoins experts qui eux ont peut-être dépensé plus de temps, ont fait ça, qui sont venus, monsieur Knecht pour vous et puis John Todd, je pense, pour Option consommateurs, sont venus, eux, ils ont peut-être dépensé plus de temps que moi, j'ai pu le faire. C'est des experts aussi, ils en arrivent à la même conclusion, que ça, ça a été, évidemment, c'est un bon travail, ils ne disent pas que c'est...




Mais eux aussi se posent aussi des questions puis eux aussi disent : * Il faudra regarder la méthodologie d'allocation des coûts dans le détail +, parce que même s'ils arrivent à ces conclusions-là avec plus peut-être d'efforts ou plus d'analyses, eux aussi disent : * Pour aller dans le fond de ça, c'est gros, c'est volumineux, puis on a un temps limité. + La cause s'est déroulée sous pression et rapidement, compte tenu de l'ampleur des informations et du niveau de détail dans lequel ça va.


569
Q.
Mais quand vous dites que vous n'avez pas eu le temps




de regarder ça en détail, est-ce qu'on, évidemment, est-ce que c'est parce que ce n'était pas dans votre mandat ou bien c'est parce que ça ne vous intéressait pas, c'est quoi, la raison?



R.
Non, non, bien en fait, je pense que j'ai démontré un intérêt pour la cause et ce qui est dedans. Ce n'est pas par manque d'intérêt, c'est simplement par manque de temps et de capacité dans les délais qu'on avait pour faire une analyse détaillée de cette chose, je n'avais pas le, de toute façon, ce n'est pas le mandat non plus que j'avais, j'avais un mandat d'aide de consultation dans une période de temps limitée. Je suis arrivé assez tard dans le dossier avec les gens de l'ACEF parce que j'ai été...


570
Q.
Ah, vous étiez, mais vous étiez...



R.
Non, j'étais là mais j'étais pour un autre.


571
Q.
... dans le groupe de travail?



R.
C'est ça, j'étais dans le groupe de travail mais pour un autre intervenant, pour le ROEE.


572
Q.
Donc, vous étiez dans le dossier quand même, vous aviez vu quand même de la documentation pertinente?



R.
Oui, c'est ça, et ça m'aide à exercer un jugement de valeur sur l'ensemble de ce que j'ai vu ici, en regardant le genre de résultat et comment c'est étalé, comment ça a été fait. 




Et je fais confiance, quand madame Desrochers fait une application de sa méthode d'allocation des coûts




comme produit des tableaux ici, je présume, là, je n'ai pas d'hésitations, mon degré de confiance est assez élevé qu'elle l'a fait correctement, sur la base de ce qu'elle a présentement.




Par contre, je ne connais pas cette base-là de façon détaillée parce que je n'ai pas de manuel, moi, je n'en ai pas de manuel. Elle, elle a la collection des neuf décisions et eux-mêmes ont fait des erreurs, et eux-mêmes ont découvert après coup, parce qu'on a eu des amendements à des pièces que je recevais, là, un peu comme tout le monde, à mesure, qu'ils corrigeaient des pièces, puis ensuite à des trouvailles, on a trouvé que dans une décision de X années, à un moment donné, il y a eu une correction qu'il fallait apporter puis ça avait une influence sur les résultats, donc on ressortait les tableaux.


573
Q.
Oui...



R.
Si eux font ça, je veux dire, nous qui ne les avons pas...


574
Q.
Mais vous êtes bien conscient de la logique conceptuelle de la démarche qu'elle a effectuée, c'est-à-dire dans un premier temps, de prendre la totalité des coûts et de les fonctionnaliser entre marchandise...



R.
Oui, oui.


575
Q.
... compression, transport, équilibrage et distribution?



R.
Avec certaines répartitions qui ont été modifiées pour tenir compte des inventaires et puis ça, ça m'apparaît correct au départ, là.


576
Q.
Bon. Et maintenant, pour le tarif de distribution, le fait qu'elle ait procédé par résiduel, avec des ajustements selon les méthodes de régression progressive reflétant l'allocation du coût de service entre catégories tarifaires qui est présentement en vigueur, selon les méthodes approuvées par la Régie, est-ce que ça vous paraît déraisonnable?



R.
Comme moyen de franchir l'étape qu'on veut franchir, ça ne m'apparaît pas déraisonnable. Maintenant, comme je dis, il va y avoir des principes qui devront être remis en question quand on franchira d'autres étapes. Dans les autres étapes, quand on va négocier ou... je dis négocier mais dans le fond, quand on va ré-étudier la question de l'interfinancement à l'intérieur du D, bien là, peut-être qu'on devra se poser des questions à savoir si ces régressions-là sont significatives. Là, il faudra retourner inévitablement dans les principes qui ont mené à la première définition, alors...


577
Q.
Mais à ce stade-ci, vous n'êtes pas en mesure d'identifier de failles d'ordre conceptuel, logique ou d'erreurs de calcul, ou d'autres...



R.
Non, parce qu'on ne les a pas tous vérifiés séparément, individuellement, à ce moment-ci, on est dans une phase où on fait confiance aux gens qui




l'appliquent. Notre niveau de confiance, je dois avouer, est assez élevé là-dessus, on a confiance dans la capacité des gens de SCGM d'appliquer leurs calculs, même si on a découvert qu'eux-mêmes pouvaient faire des oublis ou des erreurs, puis ça, ils les corrigent, ils sont assez honnêtes là-dessus.


578
Q.
Mais vous avez quand même une certaine familiarité avec les budgets de Gaz Métro puis ses données tarifaires, vous n'en êtes pas à vos premières armes, si je comprends bien, Monsieur Bellemare, à titre d'expert-consultant devant la Régie?



R.
Oui, en fait, j'ai fait, j'ai participé à deux causes tarifaires.


579
Q.
Deux causes tarifaires, en plus de celle-ci?



R.
Oui, c'est ça, alors donc j'ai vu, dans les preuves...


580
Q.
Vous avez lu ça avec un oeil averti, même si vous n'aviez pas beaucoup de temps, c'est ça?
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R.
Disons que j'ai disposé de plus de temps dans les causes tarifaires, mais encore là, j'avoue qu'on ne disposait pas... il faut oeuvrer dans le genre de groupe comme les ACEF ou les groupes environnementaux pour savoir qu'est-ce que c'est parce que, là, je parle en territoire connu. Là, je suis en terrain connu. J'ai vécu dans les entreprises, j'ai fait ce que les gens de la SCGM font dans des causes... J'ai vécu, j'ai été dans une régie, j'ai vécu du côté




réceptif de ces choses-là.


581
Q.
Oui...



R.
Présentement, mes clients, depuis quelques années, devant la Régie, ce sont des groupes d'intérêt public, de style communautaire, des groupes environnementaux, des groupes, et je peux comparer et savoir comment on travaille avec des ressources limitées. Je peux comparer qu'est-ce que c'est aussi que le différentiel de ressources et de capacités pour travailler à travers les mêmes choses.




Je peux faire aussi la comparaison peut-être avec vos propres groupes qui sont des groupes plus ressourcés, donc les consommateurs industriels disposent peut-être d'une base, d'une capacité d'action qui est plus grande que celle de mes clients. Alors, c'est simplement une question de contexte. Quand je me plains de manquer de temps...


582
Q.
Vous manquiez de ressources financières pour faire un travail plus élaboré?



R.
Bien moi, je veux dire, dans cette cause-ci, on va être mesuré, j'imagine que notre contribution va être mesurée à la dimension de ce qu'on a produit. Alors, on n'a pas produit de preuve d'expert détaillée, là.




Alors, on ne pourra pas réclamer disons de contribution de ce côté-là. Par contre, on a fait une analyse globale, on a dépensé du temps là-dessus pour




arriver à faire un jugement, à savoir... parce que la question de base qui se posait pour les gens de ARC/FACEF dans cette cause-ci, c'est à savoir est-ce qu'ils s'opposent, parce qu'il y avait deux options.




Est-ce qu'on s'oppose complètement à ça parce que, justement, on n'est pas capable de le regarder de façon assez approfondie pour faire un jugement définitif sur la valeur de tout ce qui est dans la preuve pour les clients résidentiels ou est-ce qu'on s'objecte carrément ou est-ce que, vous savez, on dit non, on refuse, ou est-ce qu'on a une base suffisante pour dire non, on ne s'objectera pas, mais on va franchir cette étape-là, elle est suffisante pour aller, puis on fera le débat détaillé avec des preuves en conséquence dans les phases ultérieures.




Alors, c'est ça l'option. Alors, on a choisi. Moi, j'ai dit, voici ma recommandation, et la direction, à travers tout le processus que madame Lacharité vous a décrit, bien là, ils ont pris la position de dire, on chemine, on accepte.


583
Q.
O.K., je pense que ça me convient. Je...




Mme MANON LACHARITÉ :



R.
Je voulais juste compléter. Effectivement, nous avons pris la décision dans cette cause de ne pas produire de preuve à cette étape-ci, en prenant pour acquis




que les étapes à venir, parce que la fonctionnali-sation, classification, allocation, c'est là qu'on pourrait vraiment regarder dans le détail les impacts qui rattraperaient les consommateurs résidentiels beaucoup plus que là, au niveau de la fonctionnali-sation où on voyait un petit peu où est-ce que ça se situait, un petit peu l'ampleur, pas suffisamment, mais dans un contexte de décision déjà prise, bien, on s'est dit on va franchir l'étape, l'expression est là, pour ensuite vraiment aller plus en détail, regarder où est-ce qu'on s'en va. C'est un choix.




Me GUY SARAULT :




O.K., je vous remercie beaucoup, ce sont mes questions.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Sarault. Maître Leclerc.




CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me LOUIS A. LECLERC :




Louis Leclerc pour TransCanada. Mes collègues ont posé beaucoup mes questions, donc je serai relativement bref.


584
Q.
Madame Lacharité, si j'ai bien compris, vous êtes ici pour représenter les clients résidentiels; c'est exact?



R.
Oui.




Me LOUIS A. LECLERC :




Ah bon... Ma collègue m'avise qu'elle va m'interrompre avant que je pose mes questions.




Me HÉLÈNE SICARD :




Au cas où j'aurais des objections...




LE PRÉSIDENT :




Question de territoire...




Me LOUIS A. LECLERC :




Voilà.




LE PRÉSIDENT :




Question de franchise.




Me LOUIS A. LECLERC :


585
Q.
Donc, vous êtes ici pour représenter les clients résidentiels; c'est exact?




Mme MANON LACHARITÉ :



R.
Oui.


586
Q.
Et vous avez bien dit, je pense que c'est à mon collègue, maître Allard, que vous ne prétendez pas d'aucune façon avoir mandat de représenter quiconque autre que les résidentiels?



R.
Absolument.


587
Q.
Et vous avez dit également au tout début que votre




appréciation de la consommation moyenne d'une résidence était de deux mille huit cents (2 800) mètres cubes par année; est-ce exact?



R.
Tout à fait.


588
Q.
Bon. Et quelle est la position de votre organisme à l'égard des clients autres que les résidentiels pour avoir accès aux services dégroupés?



R.
...




Me HÉLÈNE SICARD :




On revient et je reprends cette objection, ce n'est pas le sujet du débat actuel. Ma cliente, on a déjà expliqué, ce n'est pas une position qu'on a étudiée ou approfondie parce que ce n'était pas la preuve et la proposition qu'on avait devant nous.




Me LOUIS A. LECLERC :




Monsieur le président, ce que je recherche, c'est de savoir pourquoi. Je ne demande pas à ce que la Régie tranche dans cette cause ici s'il doit y avoir, oui ou non, une décision sur les clients de trente mille (30 000) mètres cubes et moins. 




Ce qui est très important pour nous, c'est de savoir quelle est la position de ces gens-là à l'égard de ces clients-là, pourquoi ils prennent cette position-là. C'est ce que je veux savoir. 




Je ne demande pas à la Régie de changer du tout sa décision. La Régie, vous nous l'avez reconfirmé au début de l'instance en disant que, écoutez, cette question-là, on l'a tranchée. Cependant, vous nous avez bel et bien confirmé qu'il n'y a rien qui empêche, après votre décision, dans le cadre du processus de retraiter de cette question.




Ce que je demande à madame ici, c'est pourquoi on s'oppose à ce que des clients, autres que résidentiels, mais dont le seuil soit inférieur à trente mille (30 000) mètres cubes puissent avoir accès immédiatement, c'est tout?




Me HÉLÈNE SICARD :




Alors, c'est une question de droit et je vais répondre à mon confrère, c'est parce que c'était dans la preuve. Si mon confrère a d'autres questions dont il veut discuter de façon informelle avec mes clientes, il est évident que mes clientes sont ouvertes à en discuter hors cette salle pour le moment et hors cette cause tarifaire avec lui, et on est prêt à lui dire ça tout de suite. Mais on ne fera pas ce début, je le demande, là, avec insistance, ici.




Me LOUIS A. LECLERC :




Avez respect, Monsieur le Président, c'est à vous de




décider si cette question est pertinente et j'ai entendu madame Lacharité donner des réponses sur beaucoup de sujets qui tournent autour de tout ça, et moi, je n'aurais pas droit d'avoir une réponse à cette question, précisément pourquoi? 




À mon collègue, maître Sarault, il a dit... je veux avoir la précision à savoir est-ce que, pourquoi, à ce stade-ci, ils prennent la position que les clients autres que résidentiels ne devraient pas avoir accès à ce service.




Me HÉLÈNE SICARD :




C'est une question de droit. C'était la preuve.




Me LOUIS A. LECLERC :




Ce n'est pas une question de droit...




Me HÉLÈNE SICARD :




C'est pour ça, c'est ça la réponse.




LE PRÉSIDENT :




D'abord, je vous retourne une question, comment madame Lacharité peut-elle répondre à une question qui concerne les consommateurs autres que les consommateurs résidentiels alors que, selon sa réponse, elle est principalement mandatée pour parler au nom des consommateurs résidentiels?




Me LOUIS A. LECLERC :




Et voilà, c'est justement le but de la question puisqu'elle est spécifiquement mandatée pour parler au nom des consommateurs résidentiels, la question précise pourquoi son organisme ou les deux organismes s'opposent à ce que des clients qui ne sont pas des clients résidentiels puissent y avoir accès. C'est tout, c'est simple. Puisque ce n'est pas son mandat, je veux savoir le pourquoi ils prennent cette position.




Et j'ai cru comprendre de certaines des réponses qui ont été données à mon collègue, maître Sarault, c'est que c'était pas tout à fait ce pourquoi ils étaient préparés lorsqu'ils ont regardé le dossier. Ce que je veux savoir, est-ce que c'est la seule question ou il y a une question de principe derrière ça. Et ça, certainement, madame Lacharité est en mesure de me le dire.




Me HÉLÈNE SICARD :




Il y a une question de principe. C'est la preuve telle que soumise par SCGM dans le dossier actuel, sur lequel mon expert, mon analyste se sont penchés pour faire des recommandations. D'ailleurs, suite à la modification, on a demandé un report pour étudier les impacts, report qui... tout le monde dans la salle sauf nous, ou presque, sauf le CRQ, s'est




opposé en disant non non non, pas besoin de report. Voilà, ils ont eu leur chance. S'ils voulaient réouvrir le débat et qu'on l'analyse, je m'excuse, à ce stade-ci, c'est...




Et il a été décidé que cet amendement de dernière minute était refusé. La preuve est devant nous et c'est sur ça que mes clients ont basé leur preuve et qu'il y avait cette limite intégrée et bâtie dans la preuve. C'est sur ça que mes clients se sont basés. Ils ne sont pas allés plus loin...




Me LOUIS A. LECLERC :




Est-ce que je peux poser ma question différemment?




LE PRÉSIDENT :




Pouvez-vous préciser votre question différemment, oui.




Me LOUIS A. LECLERC :




Effectivement, Monsieur le président, j'ai entendu et on a obtenu la réponse tout à l'heure de madame Lacharité que la raison pour laquelle ils s'objectaient à ce que les clients dont la consommation est inférieure à trente mille (30 000) mètres cubes par jour, mais supérieure à celle d'un résidentiel était que ce n'était pas dans la preuve.


589
Q.
Est-ce exact?



R.
Je peux y aller, là? Effectivement, ça fait partie des raisons.


590
Q.
Est-ce que c'est la seule raison?



R.
Non...




Me HÉL╘NE SICARD :




Je m'objecte à ce qu'il ait d'autres... c'est la raison et c'est la preuve...




Me LOUIS A. LECLERC :




Je m'en remets à vous, Monsieur le président.




Me HÉLÈNE SICARD :




Et c'est la preuve qu'on a devant nous à ce stade-ci.




LE PRÉSIDENT :




Vous avez eu l'occasion de poser votre question et d'avoir une réponse. Alors, on peut changer le domaine de questionnement, merci.




Me LOUIS A. LECLERC :




On va passer à autre chose.


591
Q.
Madame Lacharité, vous avez fait également état, lors de votre présentation, que... vous faites référence, pardon, aux logements multi... aux édifices avec multiples logements; c'est exact? 



R.
Oui.


592
Q.
Et je veux savoir si j'ai bien compris votre présentation, c'est que vous avez laissé entendre que les propriétaires de ces édifices-là ne refileraient pas aux clients nécessairement les bénéfices qui résulteraient de l'accès à ces services dégroupés; ai-je bien compris?



R.
Ce que nous avons dit, effectivement, c'est que ce sont des gestionnaires ou les propriétaires qui seraient rencontrés par les courtiers pour favoriser une amélioration de leur gestion des coûts de l'énergie. Le deuxième volet, c'est qu'il n'existe aucune loi ou règlement qui font en sorte que si cette gestion, de quelque façon que ce soit, fait en sorte de diminuer les coûts, que cette diminution de coûts-là se retrouve dans le loyer chargé à chacun des locataires.


593
Q.
C'est ce que je voulais savoir. En d'autres mots, que si ça ne se retrouve pas dans le loyer du locataire...



R.
À la baisse.


594
Q.
.. à la baisse, vous vous objectez à ce que le propriétaire de l'immeuble puisse profiter d'un avantage qui serait laissé...



R.
Non, ce que j'ai dit, c'est qu'on essayait de regarder quels étaient pour êtres les bénéfices des consommateurs résidentiels. Nous avons pris la peine de séparer ceux qui sont en unifamilial de ceux qui




sont en multilocatif parce que, effectivement, il y a des grands volumes de consommation à ce niveau-là et qu'effectivement, sûrement qu'ils participent déjà à des rencontres avec des courtiers ou en achat direct et qu'ils peuvent mieux gérer leur énergie.




Ce que j'ai dit, c'est que le bénéfice pour le locataire, la ligne n'était peut-être pas aussi directe et que ça ne se retrouvait pas forcément dans ses loyers.


595
Q.
Ceci dit, vous ne vous objectez pas à ce que le propriétaire puisse en bénéficier?



R.
Ah, ah, je vous vois venir... 




Me HÉLÈNE SICARD :




Est-ce qu'on reparle d'un propriétaire qui serait à moins de trente mille (30 000) mètres cubes? Le drapeau vient de se lever.




Me LOUIS A. LECLERC :




Il est tard, Monsieur le Président. Je pense que ma collègue a bien compris ma question qui est parfaitement légitime, j'aimerais avoir une réponse, s'il vous plaît.




Me HÉLÈNE SICARD :




Moi, je m'objecte. On parle encore une fois de clients à moins de trente mille (30 000) mètres




cubes?




Me LOUIS A. LECLERC :




Non, absolument pas. On parle du propriétaire de l'immeuble. Ça n'a rien à voir avec le trente mille (30 000) mètres cubes, là.




LE PRÉSIDENT :




Alors, il n'est pas question du trente mille (30 000) mètres cubes.




Me LOUIS A. LECLERC :




Il n'est pas question du trente mille (30 000) mètres cubes. Madame a amplement...




LE PRÉSIDENT :




On respecte le cadre de la décision.




Me LOUIS A. LECLERC :




Voilà.


596
Q.
J'aimerais avoir...



R.
Oui, j'aimerais que vous répétiez votre question, là. Je vous avoue que...


597
Q.
Vous m'avez expliqué dans votre réponse qu'un des éléments qui vous amenaient à regarder cette question-là, c'est que le locataire ne profiterait pas nécessairement de l'avantage que le propriétaire de l'immeuble, quelle que soit sa consommation,




obtiendrait en ayant accès aux services; est-ce que j'ai bien compris?



R.
Oui.


598
Q.
Donc, c'est une des raisons; donc, ma question suivante, vous ne vous objectez pas à ce que le propriétaire lui-même puisse avoir accès à ces bénéfices-là?



R.
Bien, veut, veut pas, je vais être obligée de répondre, là. On rentre dans le moins de trente mille (30 000) mètres cubes.


599
Q.
Non non, ça n'a rien à voir...



R.
Bien, je pense que oui parce que votre question indirectement fait en sorte de dire, bien, écoutez, nous, on consomme moins que trente mille (30 000) mètres cubes par jour...


600
Q.
Présumez que votre propriétaire de l'immeuble consomme mille (1 000) mètres cubes, tiens, on n'a pas de trente mille (30 000), là...



R.
Non, mais c'est ça que je vous dis, vous êtes en...


601
Q.
Présumez...



R.
... les immeubles multilocatifs sont à moins de trente mille (30 000) mètres cubes par jour. Donc, vous ouvrez la porte à une question sur le fait que d'autres clients de moins de trente mille (30 000) mètres cubes auraient accès au dégroupement des services.


602
Q.
Ce n'est pas la question. C'est que vous avez fait vous-même... écoutez, je vais la poser une dernière




fois, là. C'est une précision sur ce que vous avez avancé vous-même. Vous avez avancé le principe qu'on ne devrait pas, si j'ai bien compris, ouvrir ces services-là dans le cas d'un immeuble multilocatif parce qu'il n'y avait pas de mécanisme forçant le propriétaire à refiler les bénéfices aux locataires?



R.
Ce n'est pas ce que j'ai dit.


603
Q.
Bon, c'est ce que je voulais préciser. Qu'est-ce que vous voulez dire à ce moment-là



R.
Ce que j'ai dit, c'est qu'éventuellement, effectivement, les propriétaires ou les gestionnaires d'immeubles multilocatifs seraient courtisés par des courtiers pour pouvoir aller * profiter +, entre guillemets, de la flexibilité de l'ouverture des marchés, etc., etc.


604
Q.
Puis vous n'avez pas de problème avec ça?



R.
Éventuellement, je pense que, effectivement, ça va être sur la table, sauf que dans la preuve maintenant le trente mille (30 000) mètres cubes, nous l'avons...


605
Q.
On s'entend...



R.
... pris comme une mesure de protection.


606
Q.
On s'entend là-dessus, c'est bien.



R.
D'accord.


607
Q.
Je voulais avoir des précisions sur la réponse que vous aviez avancée, c'est bien. 



R.
C'est...


608
Q.
Monsieur Poirier, juste quelques petites précisions




sur votre étude. Si j'ai bien compris, ce que vous avez fait, c'est que vous avez fait une revue de la littérature sur les sujets en question et vous l'avez en somme résumée. Est-ce que c'est exact?




M. MARTIN POIRIER :



R.
C'est exact, la littérature puis aussi toute l'information que je pouvais trouver sur Internet.


609
Q.
Mais c'est une cueillette d'informations que vous avez résumées dans votre rapport?



R.
Exactement.


610
Q.
Vous n'avez pas fait de vérification personnelle aucune...



R.
...




Me HÉLÈNE SICARD :




Confrère, je m'excuse à ce stade-ci, mais si vous désirez regarder cette étude, on a quelques copies complètes avec nous, avec les index et tout. Si vous voulez l'avoir, c'est disponible.




Me LOUIS A. LECLERC :




Je ne veux pas l'avoir. J'en ai pris connaissance, je voulais juste préciser ce qu'il a fait. 


611
Q.
Et dans un deuxième temps, est-ce exact de dire...



R.
Je voudrais juste compléter la réponse que j'avais commencé à donner. Effectivement, je n'ai pas eu à




faire... je n'ai pas fait de vérification sur le terrain, ça ne faisait pas partie de mon mandat. Par contre, comme je l'ai déjà dit, je ne voyais pas de contradiction entre les analyses des différents experts sur la question.


612
Q.
Ça, vous l'avez dit aussi.



R.
Oui.


613
Q.
La deuxième question que j'ai à cet égard-là, est-ce exact de dire que toute la documentation que vous avez lue et dont vous faites un résumé dans votre rapport a trait à l'électricité?



R.
Principalement à l'électricité, mais il y a beaucoup de compagnies aux États-Unis qui offrent à la fois de l'électricité et du gaz. 


614
Q.
Mais est-ce que vous avez...



R.
Mais je m'étais penché principalement sur le secteur de l'électricité.




Me LOUIS A. LECLERC :




C'est bien, merci. Ce sont mes questions, Monsieur le président.




LE PRÉSIDENT :




Merci.
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INTERROGÉS PAR Me PIERRE THÉROUX




PROCUREUR DE LA RÉGIE :


615
Q.
Rapidement, Monsieur le Président, je vais demander à




madame Lacharité, en page 3 de votre mémoire, Madame Lacharité, au quatrième paragraphe... excusez-moi, au troisième paragraphe, je vais lire les trois derniè-res lignes, on dit :






Néanmoins, certaines réalités demeure-ront et tous n'auront pas accès à de telles associations si elles voyaient le jour, risquant ainsi de créer ou d'approfondir le fossé entre les ménages à faible revenu et les autres.



Est-ce que, Madame Lacharité, et les deux autres membres du panel vous pouvez y contribuer, est-ce que de ce mémoire d'octobre, je crois bien, à ce jour et compte tenu de la preuve entendue, des faits sont venus à votre esprit et mettant en relief la possibi-lité d'un fossé créé ou approfondi entre les ménages à faible revenu et les autres?




Mme MANON LACHARITÉ :



R.
Non, écoutez, c'est une idée que nous avions amenée après avoir réfléchi longuement sur la façon que ça pourrait se faire et ce qu'on... ce qui devrait se comprendre en filigrane de cette phrase-là, c'est que si éventuellement un courtier venait ou qu'il y avait même une coopérative qui se mettait en place, on a vraiment regardé toutes les possibilités, les ménages




à faible revenu seraient sûrement ceux qui seraient laissés de côté, parce que ces courtiers-là ou ces fournisseurs-là, évidemment, à la limite ce serait du cherry picking, des gens qui ont de bonnes créances, et on n'irait pas s'embourber avec des gens qui ont de la difficulté à payer leur compte de gaz en plus.




Alors, les gens qui ont des bonnes créances pour-raient, éventuellement peut-être un jour, on ne sait jamais, ce n'est pas dans les prochaines années évidemment, mais quand on pousse la logique jusqu'au bout, on a aussi regardé, on a aussi évalué qu'il pourrait y avoir ce fossé-là entre les gens un petit peu plus en moyens, qui seraient peut-être, qui pourraient peut-être à la limite intéresser un courtier par rapport à ceux qui, déjà, ont de la difficulté à rencontrer leur facture.




M. MARTIN POIRIER :



R.
Si je peux compléter la réponse, le cherry picking ça fait aussi référence au profil de consommation, ça fait aussi référence à la quantité consommée et ça fait aussi référence, au niveau des regroupements, bon aux États-Unis, il commence à apparaître des regroupements où les organismes regroupent leurs employés automatiquement; donc, si vous êtes employé dans une grosse compagnie, vous pouvez faire partie automatiquement d'un regroupement, mais si vous êtes




salarié, travailleur précaire, si vous êtes chômeur, assisté social, vous n'avez pas accès à ces options-là.
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Q.
Selon vos déclarations antérieurement, pour l'ins-tant, à date dans les faits c'est non et ultérieu-rement, on entendra parler de tous ces éléments-là dans les dossiers futurs, dont les dossiers tarifai-res, j'imagine?




Mme MANON LACHARITÉ :



R.
C'était notre compréhension de 3443 et ses limites et la table qui est mise pour le futur.
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Q.
Très bien. En page 11, premier paragraphe de votre conclusion sur le  trois cent vingt-cinq mille dol-lars (325 000 $) de coûts, êtes-vous en mesure, l'un des membres du panel, d'avancer un seul exemple d'une juridiction où un distributeur local aurait été tenu de faire imputation de ses coûts aux consommateurs qui ont le service directement et non pas à l'ensem-ble et à la communauté; est-ce que vous avez un exemple d'imputation directe à l'usager? Monsieur Bellemare, vous me faites signe que non?




M. JACQUES C.P. BELLEMARE :



R.
Je dis non.




Mme MANON LACHARITÉ :



R.
Écoutez, dans ce cas-là, nous n'avons pas fait de




recherche effectivement pour voir si ça se faisait ou non, c'était beaucoup une question de principe.
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Q.
Merci beaucoup.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Théroux. Maître Sicard, est-ce que...




Me HÉLÈNE SICARD :




Oui, une question très brève...




LE PRÉSIDENT :




Oui.




Me HÉLÈNE SICARD :




... suite à une question de maître Leclerc.




RÉINTERROGÉS PAR Me HÉLÈNE SICARD




PROCUREURE DE ARC/FACEF :
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Q.
Monsieur Martin Poirier, bien que votre étude ait porté principalement sur l'électricité, pouvez-vous brièvement expliquer en quoi elle est également pertinente dans un dossier de gaz comme aujourd'hui?



R.
Oui, certainement. Bien, mon étude de... les barriè-res que j'ai exposées s'appuient principalement sur la théorie économique classique, donc quand on parle de marché efficient, on fait référence à des barriè-res, comme les barrières à l'entrée, les barrières à la sortie, le fait que quelqu'un puisse exercer un




contrôle indu du fait de sa position dominante sur le marché, donc ça fait référence à la taille; le fait que tous ont accès à la même information, que les prix sont connus, etc., etc.




Donc, il y a un paquet de conditions qui font en sorte qu'un marché va être efficient ou non, puis ce que j'ai remarqué dans le cas de l'électricité C et ça peut très bien s'appliquer aussi dans le cas du gaz C j'ai sorti des exemples pour comparer au Québec les consommateurs résidentiels aux consommateurs industriels, c'est qu'il va y avoir des joueurs qui vont être plus importants, qui vont avoir accès à plus de connaissances, qui vont nécessairement sortir gagnants du marché, contrairement à d'autres qui ne pourront pas participer pleinement au marché dérégle-menté.
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Q.
Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Sicard. Alors, ça termine cette jour-née, alors on ajourne jusqu'à demain à dix heures (10 h). Merci.




AJOURNEMENT


_____________________
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